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LES COMMISSIONS  

1. COMMISSION  TERRITORIALE ARBITRAGE   

 
 Président de la commission : David CARVALHO ς 06.83.88.94.27 
 Contact : 6000000.cta@ffhandball.net 
 {ŀƭŀǊƛŞ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ : Frédéric GUIRAO ς 06.26.89.46.95 
 Salariée administrative : Corinne DEGORCE ς 05.16.53.01.58 
 

 
 

 
[ŀ /¢! bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎƛŝƎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Ligue Nouvelle-Aquitaine, et de son Vice-Président, en charge des relations avec les secteurs. Elle est composée au 
minimum de 20 membres, répartis de la façon suivante : 
 
1) Comité Exécutif : Sous la présidence du Président de la CTA, il regroupe les 6 responsables de Groupes + 
Coordonnateur des Formations Arbitrage (8 à 9 membres) : 
- 6 Responsables de Groupes, en charge des populations suivantes : 

- Juges Arbitres T1  
- Juges Arbitres T2  
- Juges Arbitres Jeunes JAJ T1 zone Nord 
- Juges Arbitres Jeunes JAJ T1 zone Sud 
- Juges Accompagnateurs Territoriaux 
- Juges Arbitres T3 Accession 

- Le ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜǎ CƻǊƳŀǘƛƻƴǎ !ǊōƛǘǊŀƎŜ όŜƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩL¢C9ύ 
 
Pour les autres groupes Juges Arbitres Jeunes, ils sont sous la responsabilité du PPF Arbitrage 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /¢! ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎΦ 
 

16 Anne Marie BOURIN 33 Loïc ROUSSEAU 79 Anita DOYEN

17 Geoffroy LEMBERT 40 Grégory BOUCHON 86 Stéphane METAYER

19 Loïc DUPARAY 47 Xavier BORELLA 87-23Etienne MORIN

24 Sylvain MASSONAUD 64 Marie Pierre DARRIEUTORT

16 Julien GAMBIER

17 Pierre DAVID

19 Vincent BRETON

24 Sylvain MASSONAUD

33 Ludovic MARQUES

40 Benoit MOURCEL

Comité Exécutif 47 Jean Luc CASTELANELLI

Commission plénière 64 Eric DINQUER

Comité des Secteurs 79 Emilien LARRIERE

86 Recrutement en cours

87-23 Julien FRADET

Président

David CARVALHO

Référents Secteurs

CTA LIGUE NOUVELLE AQUITAINE

Saison 2022-2023

Vice-Président

Joachim BOISARD

Secrétaire Administrative Coordonnateur Formation continue Coordonnateur PFF Arbitrage

Corinne DEGORCE Frédéric GUIRAO Frédéric GUIRAO

Responsable Groupe JA T1

Responsables Groupe JAJ T2 - PPF Arbitrage

Ludovic ARQUEY Frédéric GUIRAO - Ludovic MARQUES -

 Eric DINQUER

Responsables Groupe JAJ T1 PerformanceResponsable Groupe JAJ T1 Zone Nord

Thierry THEVENET

Responsable Groupe JAJ T1 Zone Sud

Yohann MENU

Représentante Féminisation

Responsable Juges Superviseurs

Thierry DAUBA

Correction Suivis & Rapports JAJ

Frédérique KESPI

Responsable Groupe JA T2

David CARVALHO

Responsable Groupe JA T3 Accession

Eric DINQUER

Karine  PLOUHINEC
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2) Comité des Secteurs : Sous la présidence du vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /¢!Σ ƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ 
de Secteurs, membres de la CTA rattachés aux championnats de leur comité (11 personnes) 
 
[ŀ /¢! ŘŜǾǊŀΣ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎΩŀǇǇuyer sur des référents secteurs et 
leur collaborateur. 
 
La CTA est assistée dans ses missions par une Secrétaire administrative salariée de la Ligue et des Conseillers 
Techniques Arbitrage de la Ligue ou de Comité, en vertu de conventions définies et signées avec les différents 
employeurs. 
 

 
!ύ [Ω!ǊōƛǘǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭ όW! ¢м κ W! ¢н κ W!W ¢м tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ κ W!W ¢мύ 
[ΩŀǊōƛǘǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭ Řƻƛǘ Υ 

¶ Être licencié JOUEUR ou licencié Loisir / Indépendant avec un certificat médical 

¶ Avoir recyclé son grade lors du stage de début de saison. Il doit pour cela avoir été, sur la saison précédente, 
titulaire du grade régional, avoir arbitré le quota minimum exigé (11 Arbitrages de niveau régional ou national) 
et être sur la liste des arbitres régionaux de la CTA en début de saison. 

 
.ύ [Ω!ǊōƛǘǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όW! ¢о κ W!W ¢нύ 
[ΩŀǊōƛǘǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řƻƛǘ Υ 

¶ Être licencié JOUEUR ou licencié Loisir / Indépendant avec un certificat médical 

¶ Avoir recyclé son grade lors du stage de début de saison dans son secteur 

¶ Disposer des pré-ǊŜǉǳƛǎ ŜȄƛƎŞǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 
 
/ύ [Ω!ǊōƛǘǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ς Opération JA T3 Accession 
Afin de renouveler qualitativement et ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ōƛƴƾƳŜǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ł ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻn T3 Accession (Descriptif en Annexe). 
 
5Ŝ ƳşƳŜΣ ǘƻǳǘ ƧƻǳŜǳǊ ƻǳ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ Ŝƴ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 
pendant 2 années consécutives ou à haut niveau régional pendant au moins 3 années consécutives pourra, après 
déǇƾǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 9/[h{Lhb Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ LΩL¢C9Σ şǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ W! ¢н ό5ƻǎǎƛŜǊ Ł ǊŜǘƛǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ƭΩL¢C9 Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴύΦ 
 

 

 

- Groupe T1 : Binômes à potentiel National, issus de la Filière JA ou JAJ, entre 20 et 30 ans, disponibles à 75% (1 
Week-end indisponible par mois maxi) qui officieront en priorité sur les Championnats + N3 Féminine + Matchs 
Nationaux en Délégation (Nationale 2 Féminine et Nationale 3 masculine) + Championnats Prénationaux Masculins 
et Féminins. 
- Groupe T2 : Binômes disponibles moins de 75% (Plus de 1 week-end indisponible par mois) qui officieront sur les 
Championnats Excellence et Honneur, Masculin et Féminin. 
- Groupe T3 : Binômes et Solo qui officieront sur les Championnats Séniors des comités de la Ligue Nouvelle-
Aquitaine 
 

 

- Groupe T1 Performance : Binômes confirmés entre 18 et 20 ans officiants sur les rencontres Moins de 18 National 
+ Inter Pôles + Inter Ligues + Prénationale Masculine et Féminine + Nationale 3 Féminine, et Nationale 2 Féminine. 
Ils sont sous la responsabilité du PPF Arbitrage (Cf. Formation Performance Territoriale) 
- Groupe T1 : Binômes confirmés entre 18 et 20 ans officiants sur les rencontres Moins de 18 Régional Féminin et 
Masculin + Inter Pôles + Inter Ligues + Moins de 18 Ans National 
- Groupe T2 : Binômes ou solo entre 15 et 18 ans et pouvant officier sur les rencontres Moins de 18 Régional Féminin 
et Masculin (Deuxième Phase) + Championnats Jeunes des comités de la Ligue Nouvelle-Aquitaine 
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Le Juge Arbitre Adulte officiel est un acteur du handball au même titre que le joueur ou le dirigeant licencié. 
Le tiǘǊŜ ŘŜ W! ƻŦŦƛŎƛŜƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊ ƻǳ ŘŜ [ƻƛǎƛǊ κ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ 
à la FFHB et âgée de 20 ans au moins. 
Le Juge Arbitre est la personne habilitée par la FFHB pour diriger les matchs de handball dans le respect des 
règlements de la FFHB. 
Le Juge Arbitre est considéré comme missionné de service public au sens des articles du code pénal et civil. Il est le 
garant du jeu et de la sécurité des joueurs. 
 
Il personnifie ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ jeu et fait appliquer le règlement tout en tenant compte ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ. Il exerce son 
autorité ŘΩǳƴŜ manière courtoise sans jamais permettre un acte irrégulier ou déloyal. 
 
Il est désigné par la CTA selon les règles dictées ci-dessous. En aucun cas il ne peut ǎΩŀǳǘƻ-désigner sur une 
rencontre. 
 

 

Pour pouvoir officier, le Juge Arbitre doit être qualifié et en possession ŘΩǳƴŜ licence joueur. Pour pouvoir être 
désigné dès le début de saison, il doit être qualifié avant la date du 31 août. 
 
tƻǳǊ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŞΣ ƭŜ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Υ 
 
1) Satisfaire 
· à un test physique (Barème Shuttle Run). 
· à un test de connaissances écrit et obtenir au minimum la note de 14 sur 20 

Un échec au test physique ou une note inférieure au minimum requis au test de connaissances entraînera un 
nouveau test physique ou écrit obligatoire de rattrapage. 
WǳǎǉǳΩŀǳ ǎǘŀƎŜ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ǇŜǳǘ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
niveau départemental. 
 
2) Participer au parcours de formation propre à son groupe dans son intégralité 
 
3) Fournir une adresse courriel valide. Tout changement est à signaler à la CTA 
 

 

Les arbitres de plus de 55 ans doivent fournir un certificat médical spécifique nécessitant des examens médicaux 
supplémentaires. 
 
Article 28.3.3.4 des règlements généraux τ Les arbitres, âgés de 56 à 60 ans, autorisés à diriger les rencontres 
départementales et/ou régionales, ne peuvent pas être pris en compte dans le socle de base. Quel que soit ƭΩŃƎŜ de 
ƭΩŀǊōƛǘǊŜΣ celui-ci doit pouvoir répondre aux exigences de la CMCD pour la structure de son choix. Toutefois, au-delà 
de 55 ans, et quel que soit son niveau de pratique, ƭΩŀǊōƛǘǊŜ a ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de ǎΩƛƴǾestir dans le domaine de la formation 
en arbitrage au sein de son territoire. Le niveau ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ défini par la commission compétente 
gestionnaire de ƭΩŀǊōƛǘǊŜΣ ce niveau devra être mentionné dans le règlement de la CMCD du dit territoire.  
 
Si ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜ pas de ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ dans le domaine de la formation, il pourra arbitrer mais ses arbitrages ne 
pourront être comptabilisés ni dans le socle de base ni pour le seuil de ressources. 
 
[ŀ /¢! ŀ ŞŘƛŎǘŞ р ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ό!ǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŏƛ-dessous devra être 
effectué) : 
- Intervention avec désignation PPF Arbitrage sur les Inter-comités ou Interdépartementaux 
- Présence sur р C5a9 ŎƻƳƳŜ WǳƎŜ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ 9ŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞΦ 
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- Participation à au moins 2 sessions de formation des Juges Arbitres Jeunes organisées par la CTA ou le PPF Arbitrage 
- 5 Suivis sur des rencontres Adultes ou WŜǳƴŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǉǳŀƭƛŦƛŞ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la CTA ou du PPF Arbitrage 
- Animateur Ecole ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ de son club.  
 
[ŀ /¢! ǾŀƭƛŘŜǊŀ ŀǳ омκло ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜΦ 
 
Pour rappel, les arbitres devront valider le Module 1 de la Formation Continue des Juges Arbitres Adultes (Stage de 
rentrée), avoir fourni le certificat médical spécifique Arbitre + 55 ans et prendre connaissance des 
recommandations de la Commission Médicale Nationale pour les arbitres de plus de 55 ans. 
 

 

Le fait ŘΩŀǾƻƛǊ participé aux différents stages organisés par la /¢! ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ pas la montée systématique dans le 
Groupe supérieur. Cette participation sert à maintenir le Juge Arbitre dans son Groupe et surtout à ƭΩŀƛŘŜǊ dans sa 
progression future dans ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ 
Les promotions, maintiens et rétrogradations seront étudiées et communiquées en fin de saison par les responsables 
de Groupes lors du Conseil de Promotion de la CTA. Ces décisions seront basées notamment sur les critères suivants : 
 
Suivis 
 

 
 
 
 
 
 
 

Disponibilités 
¢ƻǳǘ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ όǾŜƴŘǊŜŘƛΣ ǎŀƳŜŘƛ ƻǳ ŘƛƳŀƴŎƘŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 
journées de championnat), à : 
- 100 % pour les T1 Excellence (Soit environ 60 jours de disponibilité), 
- 75 % pour les T1 (Soit environ 45 jours de disponibilité), 
- Au-delà de 50% pour les T2 (Soit au minimum 30 jours de disponibilité). 
 

 

 

[Ŝ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ WŜǳƴŜ Ŝǎǘ ƭƛŎŜƴŎƛŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƭǳōΣ ƛƭ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ ! ƭΩŃƎŜ ŘŜ нл ans, 
le JAJ intègre la filière adulte ; il obtient le grade de Juge Arbitre Territorial. 
 
Le territoire lui attribue un niveau JAJ T3, T2, T1 ou T1 Performance (Appellation du ressort du PPF Arbitrage) en 
fonction de son évaluation par les commissions compétentes (Art. 91.6.2 des Règlements Généraux) 
· JAJ T3 : arbitrage avec désignation club ; cette qualification est du ressort du club, celui-ci est dans une 

dynamique de détection, sensibilisation, brassage et désignation des JAJ. 
· JAJ T2 Arbitrage avec désignation par les Secteurs ; cette qualification est du ressort de la CTA dans les secteurs, 

celui-ci est dans une dynamique de formation, il travaille en étroite collaboration avec le club. 
· JAJ T1 (compétitions -16, -17, -18 Reg, IL), cette qualification est du ressort du territoire, il travaille dans une 

dynamique de renforcement des compétences. 
· W!W ¢м tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŃƎŜ ŜƴǘǊŜ мф Ŝǘ нл ŀƴǎ όŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ -18 Nat., IP, championnats régionaux, 

N3F), cette qualification est du ressort du PPF Arbitrage, il travaille dans une dynamique de renforcement des 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ƙŀǳǘ-niveau. 

  

Groupe Nombre de Suivis Moyenne Attendue 
T1 Excellence 5 15/20 

T1 3 14/20 

T2 1 à 2 13/20 

T3 Accession 2 13/20 

mailto:6000000@ffhandball.net
http://www.nouvelleaquitaine-handball.org/


 

Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handball ï 174 avenue du Truc ï 33700 MERIGNAC ï T.+33(0)5 56 79 67 67 ï Courriel 6000000@ffhandball.net ï www.nouvelleaquitaine-handball.org 

7 
 

 
Rappel des niveaux de qualification : 
Á JAJ T3 : du ressort du club, 
Á JAJ T2 : du ressort de la CTA dans les secteurs 
Á JAJ T1 : du ressort de la CTA. 
Á JAJ T1 Performance : du ressort du PPF Arbitrage 

 

 

Le suivi du parcours des JAJ est assuré par le responsable du Groupe JAJ T1 avec des axes de formation, des 
ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳx supérieurs. 
 
Un passeport géré par le territoire (JAJ T2-T1) permettra le suivi du JAJ (Niveau de qualification, Nombre de matchs 
arbitrés, Nombre de participations en stage, appréciations des accompagnateurs, points forts, points perfectibles 
du W!WΧύ 
 
¦ƴ W!W ǉǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŜ р ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ǾŀƭƛŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ Ŏƭǳō ƻǳκŜǘ ŘŜ ǎƻƴ /ƻƳƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜ ƎǊŀŘŜ 
de T2 ou T1. 
 
Pour le conserver : 
- Il doit suivre une formation spécifique organisée dans la saison par la CTA. Au vu des résultats obtenus et des 
comportements observés lors de ces stages, la CTA se réserve le droit de le désigner ; 
- Il doit s'engager à se rendre disponible au minimum 20 jours dans la saison (samedi ou dimanche) pour officier en 
championnat régional adulte (T1 Performance) et jeune ou championnat de France adulte (T1 Performance) et 
jeune. 
 

 

 

Sur certaines rencontres, la CTA se réserve le droit de désigner un Juge Accompagnateur Territorial qualifié et/ou 
un délégué. 
 
[Ŝ WǳƎŜ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǎǘ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ǳƴ ƳŀǘŎƘ ǇƻǳǊ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƴƾƳŜ ŘŜ WǳƎŜǎ 
Arbitres dans le but de son évaluation ou/et dans le cadre de sa formation. 
Le Juge Accompagnateur Territorial doit apprécier la prestation du/des juges arbitres. Il doit, en fin de match, 
ǎΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ L-HAND 
ARBITRAGE. Après validation par le correcteur des suivis, un exemplaire sera communiqué aux intéressés, 
accessible à partir du compte I-HAND ARBITRAGE. 
 
Lƭ ƴΩŀΣ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ǳƴ ǊƾƭŜ Ł ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ǎŀǳŦ Ł şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ƛƭ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ŀǾƛǎ Ł ŘƻƴƴŜǊΣ ƴƛ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǘǊansmettre. Toutefois, dans le cas où une faute 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳƳƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ŀǇǊŝǎ 
concertation, entendent maintenir la décision erronée, le Juge Accompagnateur Territorial est habilité à intervenir 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƧŜǳ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ƧŜǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŦŀǳǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ 
et malgré une telle intervention, la décision finale appartiendra toujours aux arbitres 
 

 

Un Juge Accompagnateur Territorial sera désigné par la CTA ou le PPF Arbitrage sur le territoire ou dans les secteurs 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ W!W ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ Il doit apporter aide et conseil aux JAJ et jouer un rôle dans le cadre de 
leur foǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ Lƭ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘΦ  
Son nom doit donc apparaître obligatoirement sur la feuille de match. Lors de la rencontre, il devra se tenir à la 
table de marque. 
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Pour être répertorié Juge Accompagnateur Territorial, il faut participer dans la saison à une formation organisée 
ǇŀǊ ƭΩL¢C9Φ [ϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł validation par la CTA après avis 
du secteur dont dépend le Juge Accompagnateur Territorial. 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǊŞǳǎǎƛǊ ƭŜ ǘŜǎǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ όƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǎǘΣ ǾƛŘŞƻ ƻǳ ŞŎǊƛǘΣ Ŝǎǘ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩL¢C9ύΦ 
Pas de test de rattrapage. 
 

 

La CTA édite la liste des licenciés certifiés Juge Accompagnateur Territorial périodiquement. 
Le Juge Accompagnateur Territorial inscrit sur cette liste devra suivre en début de saison une formation obligatoire 
validée par la CTA afin de valider sa fonction.  
Au-delà de la certification initiale, chaque année, il devra suivre une circonstance de formation pour continuer à 
exercer. 
 

 

Il officie sur les championnats territoriaux ou nationaux, en délégation. Ils sont choisis en fonction de leurs 
compétences et de leurs expériences. 
Il ne doit communiquer, pendant ou après son suivi, aucune information à toute autre personne excepté aux 
arbitres suivis. 
Un Juge Accompagnateur territorial est soumis à l'obligation et au devoir de réserve vis à vis de tous ses collègues, 
des arbitres et des autres Juges Accompagnateurs Territoriaux. Tout manquement sera étudié par la CTA et transmis 
éventuellement à la commission de discipline. 
La CTA se réserve le droit de relever de ses fonctions provisoirement ou définitivement un Juge Accompagnateur 
territorial s'il n'applique pas les dispositions de cet article et/ou si la rédaction des suivis se révèle insuffisante par 
rapport à la charge confiée. 
Un suivi non traité dans I-hand arbitrage dans les 15 jours qui suivent la date de la rencontre sera caduque et les 
Juges Accompagnateurs Territoriaux non indemnisés. 
¦ƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ W!W ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 5ƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ Řƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘ 
ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ Ŧŀƛǘ ƻǳ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǎƻƴ passage devant une telle commission. 
 

 

 

Il a pour mission de : 
· Gérer et fédérer les formateurs ; 
· Coordonner les activités de Formation sur le Territoire ; 
· !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩL¢C9 Ŝǘ ƭΩ9¢w ; 
· Être en lien avec les Responsables de Groupe JAJ et JA et définir la politique de formation de la population 

arbitrage. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
entre autres : 
· Les Responsables des Groupes JA T1, JA T2 Zone Nord et JA T2 Zone Sud  
· Les Responsables JAJ T1 
· Le Responsable des Juges Accompagnateurs Territoriaux 
· Le Responsable des JA T3 Accession 
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o CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩL¢C9 : 
· Juges Arbitres Jeunes et Juges Arbitres 
· Accompagnateurs territoriaux  

o Formation des cadres intervenants sur les formations CTA (entraîneur, dirigeant, arbitres, Χύ 
o Formation continue des JAJ et JA. 
 
[ΩL¢C9 ǎŜǊŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ WǳƎŜǎ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊǎ ŘΩ9ŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜΣ 
!ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ hŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ¢ŀōƭŜΦ [ΩL¢C9 ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ tƾƭŜ 
Formation de la CTA les personnes nouvellement certifiées. 
 

 
La CTA effectue des désignations nominatives pour les matchs qui sont de sa compétence : 
· Tous les championnats départementaux Adultes et Jeunes par délégation aux secteurs, 
· Tous les championnats régionaux Adultes et Jeunes, 
· Les championnats de France Jeunes, 
· Les championnats N3 Féminine, 
· Les matches délégués par la CNA. 

 
[Ŝǎ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Ŝǘ ŀǳ Ŏƭǳō ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ LI!b5 !ǊōƛǘǊŀƎŜ 
entre 15 et 20 jours avant la date de la rencontre (sauf circonstances exceptionnelles telles que remplacement suite 
à désistement ou en fin de saison sur les phases finales). 
 
Seuls les membres habilités de la CTA et dans les secteurs pour les désignations peuvent adresser des convocations 
aux arbitres. Dans les cas ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ autre que 
le courriel. 
 
Tout juge arbitre (JA et JAJ), accompagnateurs territoriaux éditant un faux en écriture, une falsification de document 
officiel ou une désignation non validée par la CTA sur une rencontre sera immédiatement relevé de ses fonctions. 
!ǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /¢!Σ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜΦ 
 

 

Pour être désigné sur les championnats Ligue, le JugŜ !ǊōƛǘǊŜ WŜǳƴŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Υ 
· Retourner à la CTA une autorisation parentale pour l'ensemble de la saison 
· tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ όǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳȄ ǎǘŀƎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΣ ƛƭ ƴŜ 

pourra pas être désigné par la CTA). 
· Si aucune participation aux stages sur une période de 2 ans, il sera remis à disposition au secteur dont il dépend. 

En cas de force majeure, la CTA examinera cette non-participation au cas par cas. 
 

Le JAJ peut être désigné par la CTA pour arbitrer les championnats territoriaux jeunes et le championnat de France 
de moins de 18 ans masculin et féminin. 
Sur les rencontres moins de 18 ans en 2ème phase, les différents secteurs de la CTA procèderont aux désignations 
sur les poules Honneur en priorité de JAJ T2, ou à défaut de JAJ T1 disponibles, ayant suivi la formation obligatoire 
de la Ligue. 
 
Le responsable du Groupe JAJ T1 et/ou ses collaborateurs en charge des désignations désigneront également les 
accompagnateurs territoriaux répertoriés (ayant satisfait aux obligations de formation) sur les JAJ de moins de 20 
ans dans la mesure du possible. 
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Tout JA licencié satisfaisant aux attendus décrits au paragraphe C du POLE JUGE ARBITRE pourra être désigné par le 
pôle désignations JA. 
Un juge arbitre ne devrait pas être désigné sur plus de 2 rencontres par fin de semaine. Pour répondre à des 
spécificités territoriales, Il peut être désigné sur deux rencontres consécutives. 
Un juge arbitre non désigné par la ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇŜǳǘ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ƭŀ /¢! ǎǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ζ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ η όwŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ фнΦмΦм 
!.{9b/9 5Ω!w.L¢w9ύΦ 
 

 

[ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ; elle lui est adressée par les 
responsables de Groupes JA ou JAJ. Le Juge Accompagnateur Territorial doit transmettre à ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ qui ƭΩŀ désigné 
un suivi de la prestation des arbitres. 
Le Juge Arbitre Délégué, dont la désignation peut être aussi demandée par la COC ou un Club, doit favoriser le 
déroulement de la rencontre en effectuant les tâches attribuées à sa fonction. Les arbitres restent responsables du 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŎƘΦ [Ŝ 5ŞƭŞƎǳŞ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ƭΩŀ ŘŞǎƛƎƴŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ ŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ match. 
 

 

Il a pour mission : 
- De gérer les désignations des JAJ et Juges Accompagnateurs Territoriaux  
- 5ΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΣ Řǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ DǊƻǳǇŜ W!W ¢мΣ des 
correcteurs des suivis, les référents secteurs et le secrétariat arbitrage. 
 
Pour fonctionner, le pôle comprendra au minimum 3 personnes, chacun gérera les désignations JAJ selon les règles 
définies en début de saison avec le Responsable du Groupe JAJ T1 et gérera les désignations des Juges 
Accompagnateurs Territoriaux. 
Il se réunit régulièrement (fréquence à définir par le responsable du Groupe JAJ T1) en privilégiant la 
visioconférence ou la conférence téléphonique 
 

 

Les indisponibilités doivent être renseignées sur le site IHAND Arbitrage 25 jours avant les dates des rencontres 
pour les JA T1 Excellence, JA T1, T2, T3 Accession, JAJ T1 Performance et JAJ T1, JAJ T2 et Juges accompagnateurs 
territoriaux. 
! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ W!Σ W!W Ŝǘ WǳƎŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ 
convoqués 
 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƘƻnorer la désignation, les JA, JAJ et Juges Accompagnateurs Territoriaux doivent prévenir 
le responsable de son Groupe. La liste des Responsables de Groupe sera établie à chaque début de saison et 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ 
 
En cas ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ W! ƻǳ W!W ŎƻƴǾƻǉǳŞǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 
DǊƻǳǇŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ƭŜ W! ƻǳ W!W ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ǎŜǳƭ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
de son responsable. 
 
{ƛ ƭΩƛƴŘƛǎǇonibilité intervient 72h avant la rencontre, le JA ou le JAJ devra trouver lui-même son remplaçant : Un 
W! ƻǳ W!W ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ƎǊƻǳǇŜ 
qui validera ou non le remplaçant propoǎŞΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /¢! ŦŜǊŀ ǎƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ 
remplacement qui sera considéré comme un désistement pour le JA ou JAJ initial. 
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En cas de désistements répétés, sans raison justifiée, les JA, JAJ et Juges Accompagnateurs Territoriaux concernés 
seront relevés de leur fonction. Les suites seront étudiées par la CTA. 
 

 

Le montant de la pénalité financière pour match non arbitré est par JA ou JAJ : 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ŘŜ мрлϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŎƘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ рлϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŎƘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 
- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ŘŜ нллϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŎƘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ мллϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŎƘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ 
- [Ŝ Ŏƭǳō ƻǴ Ŝǎǘ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƭŜ W! ƻǳ ƭŜ W!W ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ Ŏƛ-dessus.  
- La CTA assurera la désignation du remplaçant dans la mesure des disponibilités. 

 
{ƛ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŀǊōƛǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ όŘΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ŏƭǳōǎ ƻǳ ƴƻƴύΣ ŎŜƭǳƛ-ci établira 
une note de frais qui sera réglée par le club recevant ; cette note de frais ne comportera que le montant de 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŎƘ όǇŀǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘύΦ 
 
Si un binôme désigné, composé de juges arbitres de clubs différents, ne se déplace pas, il sera appliqué à chacun 
ŘŜǎ ŘŜǳȄ /ƭǳōǎ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ǎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƧǳƎŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ǎŜ 
déplace (si la démarche prévue à l'article précédent est réalisée), il ne sera pas appliqué de pénalité financière au 
Club du juge arbitre non présent. 
 
Il est strictement interdit à un juge arbitre de s'adjoindre un autre juge arbitre pour diriger une rencontre, sans 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ƎǊƻǳǇŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǊƛǾŜΣ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ŦŀǳǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /¢! Ŝǘ ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴs (financières et/ou disciplinaires). En 
outre, le juge arbitre non désigné devra rembourser le montant de la note de frais au club concerné. En cas de non 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŏƭǳō ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ƧǳƎŜ arbitre. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƴƾƳŜΣ ǎƛ ǳƴ ǎŜǳƭ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 
responsable de son groupe. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜΣ ǳƴ Ŏƭǳō ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ ƴƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜΦ 
 

Règlement 92.1.1 ABSENCE DE JUGE ARBITRE 
Si le juge arbitre ou les juges arbitres désigné(s) par une commission compétente ne se présente(nt) pas, il y a 
ƭƛŜǳ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ŀǊǘƛŎƭŜ н-7-2 du règlement 
relatif à la « défaillance des juges arbitres officiellement désignés ». Le non-respect de cette disposition entraîne 
la perte du match par pénalité pour les 2 équipes. 
 

 

 

La reconnaissance et validation par le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ école ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ au sein ŘΩǳƴ club de niveau professionnel ou 
fédéral reposent sur un socle de base comprenant : 
 
1) н W!W ŀȅŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ р ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭƛƎǳŜΣ ŎƻƳƛǘŞΣ ƻǳ club) avant le 31 
mai. Ils sont également comptabilisés dans les ressources du club. Les juges-arbitres jeunes de 17 à 20 ans titulaires 
ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ōƭŀƴŎƘŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘΣ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ǎƻŎƭŜ ŘŜ 
base du club dans lesquels ils possèdent cette licence. 
 
нύ ¦ƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
cumulativement : 

a. ǳƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘΩ9ŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ό9!ύ ŎŜǊǘƛŦƛŞ 
b. un Juge accompagnateur EA certifié ayaƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ р ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ W!W ǎǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

structure (fédération, ligue, comité ou club). 
Il est possible de cumuler plusieurs fonctions, mais une seule fonction sera prise en compte au titre de la CMCD (les 
licences blanches sont acceptées). 
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[ŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŘŜ W!W ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜ 
base comprenant : 
ς tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŦŞƳƛƴƛƴŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ о Υ м ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ certifiée ; 
ς Pour les équiǇŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ tǊŞ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ м ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ certifiée ; 
ς tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ wŞƎƛƻƴŀƭ 9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Υ м ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ simplifiée ; 
ς tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ wŞƎƛƻƴŀƭ IƻƴƴŜǳǊ Υ м ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ simplifiée. 
 
¦ƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ certifiée comporte 1 Animateur EA certifié, 1 Juge Accompagnateur EA certifié et un nombre 
ŘŜ W!W Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ¦мо Ł ¦му ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏƭǳō Řŀƴǎ ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ 
de jeunes territorial : 
 
- De 1 à 5 équipes jeunes = 2 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun 
- De 6 à 9 équipes jeunes = 3 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun 
- A partir de 10 équipes jeunes = 4 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun. 
 
Ces obligations seront appliquées sur les équipes évoluant en Nationale 3 Féminine et les équipes en Pré-
Nationales. 
 
¦ƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ simplifiée comporte 1 Animateur EA certifié ou 1 Juge Accompagnateur certifié, et un nombre 
ŘŜ W!W Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ¦мо Ł ¦му Ŝƴgagées dans le club dans un championnat 
de jeunes territorial : 
- De 1 à 5 équipes jeunes = 1 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun 
- De 6 à 9 équipes jeunes = 2 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun 
- A partir de 10 équipes jeunes = 3 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun. 
 
Ces obligations seront appliquées pour les équipes évoluant en Régional Excellence et Honneur. 
 
Un juge-arbitre jeune (JAJ) est un licencié à la FF Handball, de 15 ans à 20 ans ayant suivi une formation adaptée à 
son niveau, club ou territorial, qui arbitre le plus souvent à domicile. 
 
Article 36.1 Règlements fédéraux : 
[ΩŃƎŜ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŃƎŜ Řǳ ƧƻǳŜǳǊ ŎŀƭŎǳƭŞ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ƛƴŎƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ 
laquelle la liceƴŎŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ł ƭΩŃƎŜ ζ ǎŎƻƭŀƛǊŜ η ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
(Par exemple, pour un joueur né en janvier ou en décembre 2006 : 2022 ς 2006 = 16 ans pour toute la saison 2022-
2023. Dès lors, ce joueur ne pourra pas participer en 2022-2023 aux compétitions de « plus de 16 ans »)  
 
Les JAJ club âgés de 13 ans et 14 ans ne sont pas comptabilisés pour la CMCD. 
 
[Ŝǎ WǳƎŜǎ !ǊōƛǘǊŜǎ WŜǳƴŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ōƭŀƴŎƘŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦaire 
aux exigences du socle de base du club dans lequel ils possèdent cette licence 
 

 

La Ligue peut définir un niveau de labellisation TERRITORIALE (Or, Argent, Bronze) afin de valoriser le travail mené 
par le club chaque fin de sŀƛǎƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ Υ 
V Un bonus / JAJ supplémentaire (cf. Nb de JAJ à respecter /  Nb ŘΩŞǉǳƛǇŜǎύΣ 
V Un bonus /  JAJ T3 supplémentaire ayant effectué au minimum 5 arbitrages /  saison, 
V Un bonus /  JAJ T2-T1 supplémentaire ayant effectué au minimum 5 arbitrages /saison, 
V Un bonus / JAJ de sexe féminin 
V Un bonus /  Juge accompagnateur EA supplémentaire 
V Un bonus / Juge accompagnateur Territorial  
V ¦ƴ ōƻƴǳǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ όW!W ¢о-T2-T1).  

 
Le niveau de labellisation est arrêté au 31 mai. 
 

mailto:6000000@ffhandball.net
http://www.nouvelleaquitaine-handball.org/


 

Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handball ï 174 avenue du Truc ï 33700 MERIGNAC ï T.+33(0)5 56 79 67 67 ï Courriel 6000000@ffhandball.net ï www.nouvelleaquitaine-handball.org 

13 
 

 

 

Tous les juges-arbitres (JA et JAJ) officiant sur désignation : 
 
¹ Sur les championnats Nationaux (N3 féminine et moins de 18 Championnat de France) et sur les championnats 
Territoriaux sont indemnisés directement par les clubs, après match, en fonction du barème ci-dessous. Les 
indemnités de match et kilométriques sont intégrées directement sur la note de frais disponible sur I-HAND Arbitrage  
 
¹ Les frais de déplacement des juges arbitres se calculent à partir du domicile du juge arbitre par le chemin le plus 
rapide et/ou le plus adapté à sa sécurité. En cas de contestation sur le montant de la note de frais, le Club concerné 
devra faire une réclamation par écrit à l'arbitre ou aux arbitres, ou à la Commission Territoriale ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ qui se 
chargera de régler les litiges dans ce domaine (base de vérification : GOOGLE MAPS) ; 
 

INDEMNITES MATCH 
(Par arbitre) 

INDEMNITES KM 
(Par véhicule) 

CHAMPIONNAT TERRITORIAL 

NATIONALE 3 F рлΦлл ϵ 
Si Covoiturage Impossible : (Cas des Arbitres Solo ou binôme 

sans point de rencontre possible) : ¢ŀǊƛŦ {ƻƭƻ Ł лΦонϵ κ YƳ ǇŀǊ 
véhicule (avec péage) 

Si Covoiturage : Frais réels avec application du barème Fiscal + 
péage 

PRENATIONAL рлΦлл ϵ 

EXCELLENCE плΦлл ϵ 

HONNEUR плΦлл ϵ 

MOINS DE 17 ANS 
MOINS DE 18 ANS 

олΦлл ϵ 

CHAMPIONNAT NATIONAL (REGLEMENT FFHB) 

NATIONALE 2 F улΦлл ϵ Pour les trajets en véhicule en dessous de 300 km aller : 1 seul 
véhicule à partir du point de regroupement des 2 juges-arbitres, 
remboursé selon les indemnités kilométriques du barème fiscal 

en vigueur. 

NATIONALE 3 M улΦлл ϵ 

MOINS DE 18 ANS олΦлл ϵ 

 
Précisions concernant le défraiement des indemnités kilométriques du COVOITURAGE au niveau Territorial 
 
{ƛ ŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝƴ ōƛƴƾƳŜΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 2 
juges-arbitres est possible entre le domicile de ces derniers et le lieu de la compétition. 
 
Explications : 
 
- Si les 2 juges-arbitres habitent dans la même ville, un seul arbitre est défrayé de la totalité du trajet (domicile-lieu 
de compétition A/R) 
 
- Si le trajet du juge-arbitre A habitant le plus loin du lieu de compétition passe par la ville de domicile de son binôme 
B : 2 Possibilités : 
· {ƛ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŞƘƛŎǳƭŜ ! Υ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƧǳƎŜ-arbitre A qui est défrayé de la totalité du trajet (domicile-lieu de 

compétition A/R)   
· {ƛ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŞƘƛŎǳƭŜ . Υ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƧǳƎŜ-arbitre B qui est défrayé du trajet (domicile- lieu de compétition 

A/R), le juge-ŀǊōƛǘǊŜ ! Ŝǎǘ ŘŞŦǊŀȅŞ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ . comme UN SOLO. 
 
- Si le trajet du juge-arbitre A habitant le plus loin du lieu de compétition ne passe pas par la ville de domicile de 
ǎƻƴ ōƛƴƾƳŜ Ƴŀƛǎ ǉǳΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴtre est possible : 2 Possibilités : 
· {ƛ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŞƘƛŎǳƭŜ ! Υ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƧǳƎŜ-arbitre A qui est défrayé du trajet (domicile- lieu de compétition 

A/R), le juge-ŀǊōƛǘǊŜ . Ŝǎǘ ŘŞŦǊŀȅŞ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ comme UN SOLO. 
· {ƛ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŞƘƛŎǳƭŜ . Υ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƧǳƎŜ-arbitre B qui est défrayé du trajet (domicile- lieu de compétition 

A/R), le juge-ŀǊōƛǘǊŜ ! Ŝǎǘ ŘŞŦǊŀȅŞ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ comme UN SOLO. 
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Dans tous les cas, les arbitres devront faire parvenir les justificatifs RETOUR par courrier ou par mail dans les 48h 
au club payeur. En cas de manquement, une amende prévue au Guide Financier de la Ligue sera adressée aux 
arbitres. 
 
[Ŝǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ όCCI.Σ 
Ligue). 
Un fonds de péréquation « arbitrage » sera calculé pour chaque championnat en fonction des éléments renseignés 
par les juges arbitres dans la FDME (Cf. Article 12). 
 

 

Tous les Juges Accompagnateurs Territoriaux (JAT), officiant sur désignation CTA, sont indemnisés après validation 
du suivi réalisé sur le site I-HAND arbitrage. 
 
Les frais de déplacement se calculent à partir du domicile du Juge Accompagnateur Territorial par le chemin le plus 
rapide et/ou le plus adapté à sa sécurité. En cas ŘΩŜǊǊŜǳǊ manifeste du montant de la note de frais, la CTA 
modifiera le montant à régler après avoir averti le Juge Accompagnateur concerné (base de vérification GOOGLE 
MAPS). 
 
 
 
 
 
De plus, tous les Juges Accompagnateurs territoriaux, officiant sur désignation du responsable de secteur dont ils 
dépendent, sont indemnisés après validation du suivi réalisé sur le site I-HAND arbitrage. 
[ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ dudit secteur. 
 

 
Le club recevant se doit : 
- D'assurer un bon accueil des équipes visiteuses 
- 5Ŝ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ŘƻǳŎƘŜ 

et un lieu de stationnement pour leurs véhicules 
- D'assurer pendant toute la durée de la rencontre et jusqu'au départ de l'équipe visiteuse et des juges arbitres, 

par le biais de responsables du club et notamment le responsable de salle, une parfaite sécurité des 
équipements et des différents acteurs de la rencontre. 

En cas de manquement, le ou les juges arbitres ont ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de rédiger et ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ un rapport à la CTA par le 
biais de la fiche-liaison disponible en I-HAND Arbitrage pour ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ de la situation afin ǉǳΩŜƭƭŜ prenne des 
dispositions pour ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
 

 
Article 57.3 Règlement généraux 
Si un juge arbitre change de club pendant la période officielle des mutations, sa fonction de juge arbitre et ses 
arbitrages sont comptabilisés, pour la nouvelle saison, au bénéfice du club quitté. Si la mutation est réalisée hors de 
la période officielle des mutations, sa fonction de juge arbitre et ses arbitrages sont comptabilisés au bénéfice du 
club quitté pour la saison en cours et pour la saison suivante. 
 

 
Une Péréquation Arbitrage Régional sera établie pour les Championnats Régionaux initiés par la Ligue Nouvelle- 
Aquitaine. 
 

 

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŎƘ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴt seront intégralement à la charge du club recevant.  
  

 FRAIS DE SECRETARIAT INDEMNITES KM 

 CHAMPIONNAT TERRITORIAL ou NATIONAL 

Juge Accompagnateur Territorial sur 
rencontre Seniors et Jeunes 

плΦлл ϵ 
лΣон ϵ Řǳ ƪƳ 
(sans péage) 
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[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ǾƻǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ 
(tarifs ƎŞƴŞǊŀǳȄύΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƪƛƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳ ǾƻǘŜ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΦ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŎƭǳǎ ǘƻǳǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜΦ 
 

 

1) Après le match, le ou les juges-arbitres renseignent dans IHand Arbitrage leur note de frais comprenant 
leurs coordonnées bancaires et doivent envoyer par courriel au club recevant, et au plus tard dans les 48h 
ŀǇǊŝǎ ƭŜ ƳŀǘŎƘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όƴƻǘe de frais signée, justificatifs de tous les frais, carte grise et 
attestation assurance si déplacement en voiture personnelle) ; 

2) Le club recevant dispose de 48h à compter de la réception de chaque courriel des juges-arbitres pour 
demander des explications ǎΩƛƭ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŘŜǎ ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘǎΦ 

3) [Ŝ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řƻƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ όƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘύΣ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǾƛǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ŎƘŝǉǳŜ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ ŀǳ plus dans les 8 jours francs 
(date à date) suivant le match sur lequel le ou les juges ont officié. 

 
{ƛ ǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘƻƴƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ƭŜ Ŏƭǳō 
fautif sera sanctionné de la mesure administrative automatique de match perdu par forfait prononcé par la COC 
territoriale, après avis conforme du Président de la CTA. 
 
En outre, la Ligue Nouvelle Aquitaine de Handball se chargera de régler la somme due au ou aux juge-arbitres. 
 

 

Les justificatifs des sommes versées aux arbitres sont directement enregistrés par la saisie de la FDME. 
 

 

Le calcul de cette péréquation sera transmis à tous les clubs à la fin des matchs retour. Les clubs devront à réception 
de la facture se mettre en conformité avec le calcul résultant de cette péréquation. 
Lorsque tous les clubs se seront mis en conformité, le service financier de la Ligue réglera les sommes dues aux 
clubs concernés. 
 

 

 

En cas ŘΩŀƭŞŀ climatique empêchant la rencontre de se dérouler, et si les arbitres ƴΩƻƴǘ pas été prévenus à temps ou 
ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
FDME et envoyer leur note de frais au club local, qui devra régler aux arbitres uniquement leurs indemnités de 
déplacement (pŀǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ match). 
 

 

- Les juges arbitres T1 ou T2 ayant eu une inactivité de plus ŘΩǳƴŜ saison, mais moins de deux saisons en région, 
pourront être admis à participer à ƭΩŜȄŀƳŜƴ au titre de juge arbitre T2. Chaque cas particulier sera examiné par la 
CTA, qui leur communiquera sa décision. 
- Les juges arbitres T3 ayant eu une inactivité de plus ŘΩǳƴŜ saison, mais moins de deux saisons, pourront être admis 
à participer à ƭΩŜȄŀƳŜƴ au titre de juge arbitre T3. Chaque cas particulier sera examiné par la CTA, qui leur 
communiquera sa décision. 
- Les juges arbitres régionaux ƴΩŀȅŀƴǘ eu aucune activité depuis plus de deux saisons ne seront pas admis à passer 
ƭΩŜȄŀƳŜƴΦ Ils devront auparavant reprendre une activité totale au sein du secteur dont ils dépendent. Ce sera alors, 
le secteur qui sera autorisée à proposer le juge arbitre à une seconde session ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴΦ 
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La Commission Territoriale Arbitrage de la Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handball comptera 11 secteurs, piloté 
chacun par un Référent de Secteur. Ces secteurs sont animés par, à minima, 3 personnes que sont : le Responsable 
JA, le Responsable JAJ et le Responsable de désignations. 
Elles ont en gestion les JA T3 et W!W ¢н όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ressources associées à ce niveau de compétitions. 
Ces Secteurs restent en lien permanent avec les Comités qui le constituent. 
 
Ils auront pour mission de favoriser le fonctionneƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝƴ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǎƻƴ 
animation et développer la mutualisation dans le respect du règlement CTA et des obligations du Comité ou des 
/ƻƳƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘΦ Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ şǘǊŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όǾisé par la CTA) répondant à leurs 
besoins et leurs prérogatives.  
 
Les Secteurs doivent apporter de la proximité entre la CTA, le PPF Arbitrage et le club, en apportant des réponses 
adaptées aux animateurs EA et aux clubs, aider les animateurs EA dans leurs missions, animer les clubs de son 
ōŀǎǎƛƴ ŀŦƛƴ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ŘŜǎ W!W ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƭǳōǎΣ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƴƛƳŀǘŜǳǊ 9!Σ 
accompagner les JAJ à poursuivre leur cursus de formation au niveau du Territoire et être le premier interlocuteur 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ Ŏƭǳō Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ 
 
[Ŝǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ /¢! ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǾǊŀƛ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ 
les clubs. Ces derniers doivent donc utiliser ce dispositif et être acteurs de la dynamique impulsée par le référent 
de Secteur. 
 

 

Chaque secteur sera animé par un référent choisi en raison de sa compétence reconnue par le Président de la CTA 
en concertation avec le ou les Comités faisant partie dudit secteur.  
Lƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ /ƻƳƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŀǳ 
développement du plan de réorganisation et rendre compte de sa réalisation devant cette ou ces instances sur 
ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ !ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΦ 
Le Référent Secteur devra proposer à la CTA : 

- Un responsable désignations des JA T3 
- Un responsable formation continue des JA T3 
- Un responsable désignations des JAJ T2 et JAJ T3 
- Un responsable formation continue des JAJ T3/ JAJT2 (POUR LES JAJ DES SECTEURS, UNE FICHE DE MISSION 

POUR LE REFERENT PPF ARBITRAGE ET SES COLLABORATEURS EST COMMUNIQUEE (CF FICHE DE POSTE) 
 
La composition des équipes de travail au sein du secteur est de la responsabilité du référent secteur. 
 
Cette composition doit être soumise par mail à la validation de la CTA. 
 

 
Les dispositions de la présente réglementation sont applicables pour la saison 2022-2023. 
Pour tous leǎ Ŏŀǎ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŀ /¢! statuera. 
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[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛgue Nouvelle Aquitaine de Handball : 
· [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 
· [ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ Ŝƴ 
ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŀ ƭŀ charge 

· La formation, la promotion de ses juges-arbitres (JA) de son ressort (JA T1 et T2) 
· La représentation de la Ligue au niveau de la CNA 
· La formation, le suivi et la promotion des Juges-Arbitres Jeunes de son ressort (JAJ T1) 

 

La Commission ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ Υ 
· Assurer un arbitrage de qualité 
· Garantir le bon déroulement et la régularité des rencontres sur le terrain 
· tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŘŜǎ /ƭǳōǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘrage « péréquation » 
· Favoriser le renouvellement du corps arbitral par la promotion et le développement des Ecoles ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ 
· WǳƎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 

 

La Commission Territoriale Arbitrage est composée de 9 membres au minimum et de 30 membres au maximum. Ils 
doivent être licenciés FFHB et majeurs. 
 

Toutes les personnes composant la Commission Territoriale Arbitrage sont choisies par le Président de ladite 
commission en raison de leur compétence. Il en informe les comités ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜΦ 
 

[ŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ligue. 
¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ CCI. ƻǳ ƭŀ [ƛƎǳŜ ƴŜ ǇŜǳǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ de 
la sanction, occuper une fonction au sein de la CTA. 
 

ARTICLE 1 
La Commission Territoriale Arbitrage ne peut statuer que si au moins 5 membres sont présents. 
Les membres de la Commission Territoriale Arbitrage se réunissent à la demande du président ou à la demande 
ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ 
 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŜǳǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ǾƛŎŜ-président, ou à 
défaut un membre de la commission désigné à cet effet par lui-même. 
 

Le président peut procéder à une consultation électronique, téléphonique ou par tout autre moyen de 
communication des membres de la commission, lesquels peuvent alors valablement délibérer. 
 
Afin de limiter les coûts de fonctionnement, seront privilégiés les outils tels que la visioconférence ou conférence 
téléphonique pour les réunions du Comité Exécutif ou du Conseil des Secteurs. 
 
La Commission Territoriale Arbitrage a pour attributions : 
 

· La formation et évaluation des juges arbitres jeunes, juges arbitres, juges délégués, et juges accompagnateurs 
territoriaux relevant de sa compétence, 

· La désignation des juges arbitres, des juges arbitres jeunes, et juges accompagnateurs territoriaux sur les 
compétitions relevant de sa compétence, 

· [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊe (passeport), 
· Le suivi, le développement et la labellisation des écoles ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ 
· [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ƧǳƎŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎΣ Ŝǘ 

accompagnateurs territoriaux, 
· [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǎǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳes compatibles avec la fonction de juge arbitre jeune et juge arbitre, 
· Un suivi de la préparation physique des juges arbitres jeunes et juges arbitres, 
· Le contrôle du renouvellement des officiels de table de marque, 
· Le renouvellement des filières de ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ƭŜǳǊ développement, 
· Le suivi de la contribution mutualisée des clubs au développement, 
· La valorisation de ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ 
· [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ 

et les secteurs. 
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· [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎΣ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎΣ ƻǳǘƛƭǎΣ 

harmonisation des pratiques), 
· [ŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ (ITFE), 
· La relation avec le PPF Arbitrage 
· Le suivi du cƻǶǘ ŘŜ ƭΨŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ǎŀ compétence, 
· La relation avec UNSS-FFSU, 
· [ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ 

 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ !ǊōƛǘǊŀƎŜ Řƻƛǘ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳƛǎǎion au bureau 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎǳŜΦ 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜΣ 
Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀle. 
 

ARTICLE 2 
La Commission se réunit au moins 4 fois par an en présentiel en formation plénière et chaque fois qu'elle le juge 
utile en formation restreinte en visio-conférence. 
 

La Commission siègera entre chaque réunion plénière au moins une fois par mois en formation restreinte (Comité 
Exécutif) en visio-conférence. Le Comité Exécutif est composé des membres de la Commission suivants : 

- Président  
- Vice-Président  
- Coordonnateur de Formation 
- 6 Responsables de Groupes (JA T1 ς JA T2 ς JA T3 Accession ς JAJ T1 zone Nord ς JAJ T1 zone Sud ς JAT) 

 

Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés des membres présents. Dans toute délibération, et 
en cas de partage égal des voix, celle du Président de la Commission (ou de son représentant) est prépondérante. 
 

En cas de besoin, et faute de pouvoir réunir la Commission dans les délais nécessaires, le Président pourra procéder 
à une consultation électronique ou téléphonique de ses membres. 
 

Le Président élabore chaque année un budget prévisionnel de fonctionnement de la Commission. Il est responsable 
de son exécution, après son adoption par l'Assemblée Générale de la Ligue. 
 

Les frais de déplacement des membres de la Commission sont remboursés selon le tarif en vigueur voté par 
ƭΩ!ssemblée Générale de la Ligue. 
 

Le Président de la Commission présente chaque année un rapport d'activité à l'Assemblée Générale de la Ligue. En 
cas d'absence ou d'empêchement, il est remplacé par son vice-président ou à défaut par un membre du Comité 
Exécutif de la Commission. 
 

ARTICLE 3 
La Commission peut statuer sur l'exclusion d'un de ses membres absents sans excuse valable ou n'ayant pas 
respecté les règles de fonctionnement ou pour tout motif grave. Dans ce cas, elle se conforme aux dispositions 
décrites du Règlement Intérieur de la FFHB. 
 

ARTICLE 4 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ Ŏƭǳō ƻǳ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛǘƛƎŜǎ 
 

ARTICLE 5 
¢ƻǳǘ Ŏŀǎ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 
Pour tous les cas non prévus dans ce règlement, se reporter au règlement intérieur de la ligue Nouvelle-Aquitaine. 
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1) Il gère et motive les Juges Arbitres de son ressort : 
- Il définit les critères de JA ou JAJ à fort potentiel 
- Il suit régulièrement l'évolution du JA ou JAJ (points étapes, ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ Χύ 
- Il propose et assure le suivi d'éventuelles mesures administratives envers les JA ou JAJ 
- Il valide les JA proposables vers le T1N lors du Conseil de Promotion de la CTA  
- Pour le pôle JA, il valide les promotions et relégations des JA T1 et T2 lors du Conseil de Promotion, en 

concertation avec les responsables de ses groupes ; Idem pour le Groupe JAJ T1 et Groupe T3 Accession. 
- Il assure le suivi des rapports de discipline 
- 9ƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ /¢!Σ ƛƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ la composition des groupes JA T1, JA T2 

et des Juges Accompagnateurs Territoriaux ; idem pour le groupe JAJ T1 et Groupe T3 Accession. 
- En relation avec le secrétariat de la CTA, il élabore et complète le Passeport de chaque Juge- Arbitre, Juge-

Arbitre Jeune et Juges Accompagnateurs Territoriaux 
 

2) Il anime son Groupe et coordonne les activités de celui-ci : 
- Il partage les éléments du Groupe avec le Président de la CTA 
- Il est l'interlocuteur du secrétariat CTA pour les activités relevant de son groupe 
- Il suit le traitement des rapports de discipline 
- En relation avec le secrétariat de la CTA, il élabore un calendrier de réunions, avec le Coordonnateur des 

Formations de la CTA, et définit les sessions de formations continues de son groupe. 
- Lƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ à jour du statut du JA et du JAJ dans GESTHAND 
- Il favorise et valorise la reconnaissance des JA et JAJ 

 

 

1) Il gère et fédère le groupe des accompagnateurs territoriaux, en lien avec les responsables de Groupes, et du 
Responsable du PPF Arbitrage : 

- Il est l'interlocuteur privilégié des Juges Accompagnateurs Territoriaux 
- Il analyse les suivis réalisés par les Juges Accompagnateurs Territoriaux 
- Il évalue les suivis des JA T1 et T2 en fonction de chaque référentiel ; idem pour les JAJ T1 et avec le PPF 

Arbitrage pour les JAJ T1 Performance  
- Il suit attentivement les prestations et accompagne si besoin 
- Il établit la liste des Juges Accompagnateurs territoriaux proposables au niveau de la CNA, et des Juges 
!ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǇŀǊ ƭΩL¢C9Φ 

- Il communique avec les responsables de Groupe sur les promotions des Juges accompagnateurs territoriaux 
- Lƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ 

 
2) Il développe et gère les formations des Juges accompagnateurs territoriaux. 

- Il élabore les contrôles de connaissances 
- Il participe au développement de la formation et s'assure de la cohérence des contenus au regard des besoins 
- Il s'assure du suivi du parcours de formation 

 

3) Il établit une synthèse individuelle des résultats (notes et appréciations) des JA ou JAJ Territoriaux, synthèse 
mise à disposition des responsables de Groupe. 
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[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢о !ŎŎŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ W! ¢о ƻŦŦƛŎƛŀƴǘ en binôme dans leur secteur et 
présentant un potentiel pour diriger des matchs en ligue du niveau Honneur régional M et Excellence Régional F.  
 

 

- Être disponible plus de 75%.  
- !ǾƻƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘΩIƻƴƴŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ aŀǎŎǳƭƛƴ ƻǳ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ CŞƳƛƴƛƴŜ 
 

 

/ƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ¢о ǉǳΩƛƭǎ ƧǳƎŜƴǘ ŀǇǘŜǎ Ł ŀǊōƛǘǊŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ¢нΦ 
 
Dans le cadre de sa mission de détection et de formation de ses arbitres, le secteur doit évaluer ses candidats avant 
la fin de saison S-1, ou à défaut, avant le 30 octobre : test de connaissances sur un QCM fourni par la CTA et 2 suivis 
effectués par des Accompagnateurs Territoriaux sur des rencontres du plus haut niveau départemental. 
 
Pour le 30 octobre, le secteur adresse au Responsable du Groupe T3 Accession, la ou les candidatures en donnant, 
entre autres, les coordonnées des arbitres (notamment adresse mail et n° de téléphone), les résultats au test de 
connaissances et des 2 suivis ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƴƻƴ-présentation des fiches entraîne 
ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ  
 

 

Phase 1 : Outre la présence obligatoire aux stages, les candidats devront satisfaire aux épreuves suivantes à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǎǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Υ  
- ¢Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ό!ǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł млκнлύΦ  
- ¢Ŝǎǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Υ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŃƎŜ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ό¢Ŝǎǘ Ŝǘ .ŀǊŝƳŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭύ 
 
Les candidats ayant satisfait aux épreuves ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢о !ŎŎŜǎǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ 
sont remis à disposition du grade JA T3.  
 
Phase 2 : de septembre à janvier/février : Matchs réguliers de Pré région M + un ou deux matchs par mois en 
HONNEUR MASCULIN ou EXCELLENCE FEMNINE hors comité. Les évaluations sont réalisées par des Juges 
Accompagnateurs Territoriaux de la CTA (note minimum de 14/20).  
 
Phase 3 : stage de janvier/février (obligatoire) avec les JA T1 et T2 avec Test Physique (Test et Barème du niveau 
régional) + entretien individuel avec le Responsable du Groupe T3 Accession et retour sur les suivis de la phase 2. 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ оΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ŀŘƳƛǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳ DǊŀŘŜ ¢н Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŎƘǎ Ŝƴ ǊŞƎion pour 
atteindre le quota minimal de 11 arbitrages avant la fin de la saison. 
 
Les arbitres absents à la phase 3 ou non-admis ne seront plus désignés par la CTA et seront remis à la disposition 
de leur secteur. Ils ne seront donc pas reconnus comme arbitre obligataire dans le cadre de la CMCD régionale pour 
la saison en cours. 
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2.  COMMISSION ORGANISATION DES 
COMPETITIONS  

 Président de la commission : Mickaël VIRE 
 Contact : 6000000.coc@ffhandball.net 
 Membres :  Patrick AUBIN 
 Cédric CHAT 
 Frédéric DUBOSQ 
 Marc DUVERGER 
 Muriel EYL 
 Sylvie FAUGERES 
 Matthieu GONDELLON 
 Jean Michel LABORDE 
 Franck LOTS 
 Marcel MICHEL 
  
 Salariée administrative :  Céline VILLOING-ATTICA - 05.56.79.67.66 
 

 

 

/ƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘύ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇƘŞŜ 
Chaque compétition régionale U17 et Uму ŀƴǎ όŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘύ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƳŞŘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
trophée. 
Des médailles et des trophées sont attribués aux équipes victorieuses et finalistes de la compétition Régionale des 
U15 ans. 
 

 

Être affiliés à la F.F.H.B. et à jour de leur ré-affiliation, 
{ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ Nouvelle-Aquitaine 
de handball, le règlement général des compétitions régionales, le règlement particulier de la compétition, les 
exigences de la Contribution Mutualisée des Clubs au Développement (CMCD) dans les domaines Sportif, 
Technique, Arbitrage, Jeunes Arbitres, 
Être en règle financièrement vis-à-vis de la FFHandball, de la ligue et du comité. 
 
[Ŝǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ avant chaque saison par décision de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ de la Ligue Nouvelle Aquitaine de Handball. En cas de non-paiement, le Bureau Directeur de 
la Ligue peut procéder au remplacement du club défaillant. 
 

 

Les structures des championnats régionaux masculins et féminins sont données dans le règlement particulier des 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
annexes sportives. 
5ŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ Ŏƭǳō ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘorisées à jouer dans les différents 
ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎŜƴƛƻǊǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎŜȄŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴΦ 
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Le calendrier des rencontres et la composition des pƻǳƭŜǎ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
/ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ό/h/ύ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ό9¢wύ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ό/¢!ύΦ 
 

2.1.3.3.1. Points attribués : 
Match gagné : ...... 3 points 
Match nul : ........... 2 points 
Match perdu : ...... 1 point 
Match perdu par forfait ou pénalité : 0 point (goal-average 0-нл ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀǘŎƘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ нȄол ƳƴΣ л-10 
ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜύΦ 
 

2.1.3.3.2. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ Ŏƭǳōǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘŎƘŜǎ ŀƭƭŜǊ 
et retour, ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜύ Υ 

- Par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés au cours des deux matches, 
- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞƎŀƭƛǘŞΣ ƭŜ Ŏƭǳō ŘŞŎƭŀǊŞ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŀȅŀƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ōǳǘǎ ŎƘŜȊ ƭΩŀŘǾŜǊǎŀƛǊŜΣ 
- Si égalité après application des alinéas 1 et 2, le score est ramené à 0-0 et il y a lieu de faire procéder à des 

séries de tirs aux buts (voir paragraphe 2.1.3.3.5). 
 

2.1.3.1.3. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƭǳōǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇƻǳƭŜΣ  
ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜύ Υ 

1) tŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳpétition dans les rencontres ayant opposé les équipes à égalité entre 
elles, 

2) Par la différence entre les buts marques et les buts encaissés dans les rencontres ayant opposé les équipes 
ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŞƎŀƭƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ мΣ 

3) Par le plus grand noƳōǊŜ ŘŜ ōǳǘǎ ƳŀǊǉǳŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ƻǇǇƻǎŞ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ 
Ł ŞƎŀƭƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΣ 

4) tŀǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ōǳǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ 
5) Par le plus grand nombre de buts marquŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ 
6) Par le plus grand nombre de licenciés(es) compétitifs (ives) à la date de ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ 

Nouvelle Aquitaine de Handball, ƳŀǎŎǳƭƛƴǎ ƻǳ ŦŞƳƛƴƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 
 

2.1.3.1.4. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƭǳōǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ  
poules, ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜύ Υ 

1) tŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǳ ǉǳƻǘƛŜƴǘ ǎƛ ƴŞcessaire (nombre de points divisé 
par le nombre de matches joués en cas de poule avec un ou plusieurs exempts). 

2) tŀǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ōǳǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǳ ǉǳƻǘƛŜƴǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ όƴƻƳōǊŜ 
de buts divisé par le nombre de matches joués en cas de poule avec un ou plusieurs exempts) 

3) tŀǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōǳǘǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǳ ǉǳƻǘƛŜƴǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
(nombre de buts marqués divisé par le nombre de matches joués en cas de poule avec un ou plusieurs 
exempts). 

4) tŀǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎόŜǎύ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦǎ όƛǾŜǎύ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜΣ 
ƳŀǎŎǳƭƛƴǎ ƻǳ ŦŞƳƛƴƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

 

2.1.3.1.5. Déroulement jets de sept mètres (application du règlement fédéral) 
Si une épreuve de jets de 7 mètres est utilisée comme épreuve décisive, les joueurs qui sont exclus ou disqualifiés 
Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƧŜǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ όǾƻƛǊ [ƛǾǊŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ǊŝƎƭŜ п Υм пŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜύΦ 
Chaque équipe désigne 5 joueurs. Ces joueurs exécutent chacun un jet de 7 mètres en alternance avec les joueurs 
ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀŘǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǇǊŞŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘƛǊŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ƎŀǊŘƛŜƴǎ ŘŜ 
but peuvent être choisis et remplacés librement parmi les joueurs autorisés à participer. Les joueurs peuvent 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜǎ ƧŜǘǎ ŘŜ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ǘƛǊŜǳǊ Ŝǘ ƎŀǊŘƛŜƴ ŘŜ ōǳǘΦ 
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[Ŝǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ŘŞŎƛŘŜƴǘ Řǳ ōǳǘ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊΦ [Ŝǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǳƴ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ƎŀƎƴŜ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘŜ 
commencer ou de terminer les tirs au but. 
 
[ΩƻǊŘǊŜ ƛƴǾŜǊǎŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ǘƛǊǎ ǎƛ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜǎ ǘƛǊǎ Řƻƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ǎŎƻǊŜ Ŝǎǘ 
toujours à égalité après les cinq premiers tirs respectifs. 
 
Dans ce cas de figure, ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜǾǊŀ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǎƛƎƴŜǊ Ŏƛƴǉ ƧƻǳŜǳǊǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ 
peuvent être les mêmes que pour la première série. Cette méthode de désignation de cinq joueurs à la fois 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ 
différence de buts après que les deux équipes ont effectué le même nombre de tirs. 
[Ŝǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜǎ ƧŜǘǎ ŘŜ т ƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ 
antisportiŦ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŞǇŞǘŞ ό[ƛǾǊŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ мс Υс ŜύΦ {ƛ ŎŜƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ 
Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ǘƛǊŜǳǊǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řƻƛǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘƛǊŜǳǊΦ 
 

2.1.3.4.1. Attribution des numéros 
9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ǘƛǊŀƎŜ 
au sort avant le début du tournoi. 
 

2.1.3.4.2. Tournoi à quatre clubs (1.2.3.4) 
Premier match : ................. 1-2 
Deuxième match : ............. 2-3 
Troisième match : .............. 3-4 
Quatrième match : ............ 4-1 
Cinquième match : ............ 1-3 
Sixième match : ................. 2-4 
Toutes les équipes jouent 2 matches à suivre 

 

2.1.3.4.3. Tournoi à trois clubs (1.2.3.) 
Premier match : ................. 1-3 
Deuxième match : ............. 2-perdant du premier match 
Troisième match : .............. 2-vainqueur du premier match 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘ ƴǳƭ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳŀǘŎƘΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳŀǘŎƘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ 
sort effectué par les arbitres immédiatement après la rencontre. 
 

La COC ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊŀ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ 
régionales. 
Un cahier des charges sera établi pour chacune de ces finalités. 
La COC proposera le ou les lieux choisis et les soumettra au Bureau Directeur pour validation. 
 

Les règles de qualification auxquelles doivent satisfaire les joueurs (euses) participant aux compétitions régionales 
sont définies par les règlements généraux de la FFHandball. 
 
[Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛsées à participer aux compétitions sont les suivantes : 

¶ Championnats Régionaux masculins, joueurs de plus de 16 ans, 

¶ Championnats Régionaux féminins, joueuses de plus de 16 ans, 

¶ Les joueurs et joueuses de 16 ans inscrit(e)s sur les listes nationales de haut niveau, après accord conjoint, de 
la DTN et de la Commission Médicale Nationale (article 36.2.4 des règlements généraux de la FFHB), 

¶ Championnat Régional Jeunes masculins, joueurs de U17 ans. 

¶ Championnat Régional Jeunes féminines, joueuses de U18 ans 
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2.1.3.7.1 Pour les compétitions dont certaines phases se déroulent en tournois, le nombre maximum de  
joueurs (ses) par tournoi est de 14, avec 12 par rencontre sauf dispositions particulières. 
2.1.3.7.2 Les limitations de licences pour les différents championnats (nationale 3 féminine, pré-nationaux, 
excellence et honneur masculins) sont les suivantes (au maximum par feuille de match et par équipe) : 

¶ ¦ƴ ǎŜǳƭ ŞǘǊŀƴƎŜǊ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ 9Σ 

¶ Trois licences B ou D, ou deux licences B ou D et une licence E. 

¶ En Nationale 3 Féminine, Pré National, Excellence et Honneur Régional, une licence C peut remplacer une 
licence B ou D 

¶ En championnat U17 ans et U18 ans régional, une licence C peut remplacer une licence B ou D 
 

 

Se reporter aux règlements généraux de la Ligue 
 

 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ 
soumis à des obligations financières concernant : 

- [ΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ 
- Les frais de transport, 
- Les recettes des rencontres 

 

 

{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 
 

 

Ils sont à la charge des clubs qui se déplacent pour les niveaux : 

¶ U17 ans Régional Masculin  

¶ U18 ans Régional Féminin  

¶ + 16 ans Régional Honneur Masculin 

¶ + 16 ans Régional Excellence Féminin et Masculin 

¶ + 16 ans Pré National Féminin et Masculin 

¶ + 16 ans N3 Féminin 
 
Pour toutes ces compétitions ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ 
les participants, il est établi un fonds de péréquation. 
/ŜǘǘŜ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƧŜǳ όǘƻǳǘŜǎ ǇƻǳƭŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎύ Ŝǘ ǇŀǊ 
ǎŜȄŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Υ 
- tŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Ҍ мс ŀƴǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ bŀǘ о ŦŞƳΦΣ tǊŞ-nationale fém. et masc., Excellence 
fém. et masc.et Honneur masc. 
 
[Ŝ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōs calculée de la façon 
suivante : 
- Distance routière la plus courte pour se rendre au lieu de la rencontre, au tarif fixé dans le Guide Financier 
 
La charge moyenne par club est définie par le quotient entre le montant du fonds de péréquation et le nombre de 
clubs participants. Si un club à une charge propre inférieure à la charge moyenne il verse au fonds la différence 
entre la charge moyenne et sa charge propre. Si un club a une charge supérieure à la charge moyenne il reçoit du 
fonds la différence entre sa charge propre et la charge moyenne. 
 
Le montant à verser par les clubs redevables est exigible à la fin des matches aller. La quote-part à recevoir par les 
Ŏƭǳōǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƭŜǳǊ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
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2.1.5.3.1. [Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ restent acquises au club organisateur. 
2.1.5.3.2. Sauf disposition contraire figurant au présent règlement ou dans les règlements particuliers des 
compétitions et y compris pour les rencontres se jouant sur terrain neutre et les finalités, les recettes restent 
acquises aux organisateurs 
2.1.5.3.3. En cas de matches couplés, la recette nette est répartie entre les clubs recevant selon des dispositions 
fixées par une circulaire particulière. 
 

 

 

 

9ǎǘ ǎŜǳƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǉǳƛǇŜ 
Technique Régionale (ETR), et de la composition des poules des championnats régionaux. 
 

 

Dans toutes les divisions plus de 16 masculins et féminines, la COC régionale fera appel à candidatures de postulants 
au repêchage dans toutes les divisions 
[Ŝ ǊŜǇşŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƭǳōǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ζǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛtions 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎη ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǇşŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƭǳōǎΦ 
 

 

La saisie et la transmission des conclusions de match, ainsi que toutes les modifications, se font exclusivement 
informatiquement par le ƭƻƎƛŎƛŜƭ DŜǎǘΩƘŀƴŘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǊǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ [ŀ /h/ ǊŜǎǘŜ ǎŜǳƭŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ 
pour valider un report et une inversion de rencontre. 
 

 

- 9ǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŀǾƛǎŜǊ ǎƻƴ ŀŘǾŜǊǎŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ол ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 
ŘŀǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŜȄŀŎǘ Ŝǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ 
est fixée 15 jours avaƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜύ Ǿƛŀ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŎƘ Řŀƴǎ DŜǎǘΩƘŀƴŘΦ 

- Le club recevant reste entièrement responsable de toute communication à la COC des éléments de la conclusion 
de match dans le délai réglementaire fixé au 1er alinéa. 

- La COC se ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ Ŏƭǳō ǾŜƴǳ 
perturber la transmission de la conclusion de match. 

- En cas de non-ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƭƛƎŞŜ ŀǳ Ŏƭǳō ŦŀǳǘƛŦΣ ǉǳƛ en est avisé 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴΦ 

- {ŀƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řǳ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ DŜǎǘΩƘŀƴŘύ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ 
la rencontre, celui-ci est déclaré forfait. 

- Ce forfait entraîne des pénalités sportives et financières prévues aux règlements généraux (Guide financier 
fédéral). 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ Ŏƭǳō ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řǳ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǎΩŜƴǉǳŞǊƛǊ 
des décisions prises par la Ligue dans un délai de quinze jours avant la date prévue par le calendrier de la 
compétition. 
 

 

[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǎƻƴǘ ŀǾƛǎŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ ¢Ŝƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜr une salle et du 
ŘŞƭŀƛ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŞǇŀǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ƭŀ [ƛƎǳŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƛȄ ƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ 
seulement. 
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En-deçà du délai de 30 jours avant la date de la rencontre, la demande devra intervenir dans les conditions prévues 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фп ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ CCIŀƴŘōŀƭƭΦ [ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ƧƻǳŜǊ ǎŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ 
préalable de la COC régionale. 
Sanction : 
-match perdu par pénalité pour le club demandeur et pénalité financière correspondante (prévue par les 
règlements généraux et le Guide financier Fédéral). 
 

 

Doit être formulée au moins 15 jours avant la date de la rencontre (pour les premières journées, ce délai est ramené 
à une semaine). 
 

 

 

Les rencontres se jouent le week-end (samedi et dimanche). 
 
A titre exceptionnel, et pour des raisons sportives impératives, la COC régionale peut être amenée à fixer des 
rencontres en semaine (19h-20h30). Dans ces cas particuliers, elle tiendra compte de la situation géographique des 
clubs. Les commissions compétentes traitent les dossiers en cas de litige. 
 

 

Le samedi entre 18h00 et 21h00 ou le dimanche entre 14h00 et 16h00, sauf dérogation accordée par la COC après 
entente entre les clubs. 
 
Pour U17 ans masculins et U18 ans féminins : le samedi entre 16h00 et 19h00 ou le dimanche entre 10h00 et 11h15 
(avec accord club visiteur) et entre 14h00 et 16h00, sauf dérogation accordée par la COC après entente entre les 
clubs. 
 
Dans les championnats jeunes (U18F/U17M Elite & Bassin), pour les déplacements de plus de 3 heures, obligation 
de jouer le samedi (sauf accord des deux clubs pour jouer le dimanche), dans les tranches horaires autorisées. Pour 
les matches programmés le dimanche, obligation de jouer à 14 h (sauf accord des deux clubs pour jouer à un autre 
horaire). 
 

 

(Sauf les championnats U17 ans M et U18 ans F), les rencontres sont fixées à 20h30 le samedi. En cas de compétition 
avec un nombre impair ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻǳƭŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 
exemptes lors de la dernière journée. 
 

 

Qui évoluent en championnat régional à domicile la dernière journée sera autorisée à programmer la rencontre 
ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ Ł муƘолΦ 
 

 

Groupant demi-finales et finale sur une même fin de semaine pourront être amenés à jouer le samedi matin ou 
même le vendredi soir. 
 

 

hǳ Ł ƧƻǳŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀǘŎƘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ł ǎƻƴ ǘŜǊƳŜΣ ƭŀ /h/ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ 
deux clubs et dans les quinze jours précédant la rŜƴŎƻƴǘǊŜΣ Ł ŦƛȄŜǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ. 
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Cf. article 94 des Règlements Généraux de la FFHandball. 
La COC régionale est seule compétente pour procéder aux modifications de dates de rencontres nécessitées par 
des obligations sportives, ou des cas de force majeure. Elle fixe ces rencontres sur les dates prévues à cet effet dans 
le calendrier général régional, qui sont impératives. 
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳŜǳǎŜ ŀǳ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ WŜǳƴŜǎ ¦мтŀƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉas justifier une demande de 
ǊŜǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ŦŞƳƛƴƛƴΦ 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ŀǳ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ WŜǳƴŜǎ ¦му ŀƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ 
ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘ wŞƎƛƻƴŀƭ ƳŀǎŎǳƭƛƴΦ 
 
Les modifications de dates de rencontres ne sont par ailleurs pas autorisées en dehors des conditions prévues par 
les règlements généraux de la Ligue y compris pour des motifs corporatifs, professionnels ou personnels. 
 

 

Il appartient au club devant se déplacer de prendre toutes dispositions pour rejoindre le lieu de la rencontre, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŦƛȄŞ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǳǘƛƭƛǎŞ 
et sauf cas de force majeure dûment justifié. 
 
[ŀ /h/ ƴΩŀŎŎƻǊŘŜǊŀ ŀǳŎǳƴŜ demande de report par anticipation. 
 
!ǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ Řǳ Ŏƭǳō ŀŘǾŜǊǎŜΣ Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳ Ǉƭǳǘ ǘƾǘ нп ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƭŀ /h/ ŀŎŎƻǊŘŜǊŀ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ 
sans pièce justificative. 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ Ŏƭǳō ŀŘǾŜǊǎŜΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ Ǉŀǎ ƻǳ ƴŜ veut pas recevoir devra avertir 
ƭΩŀŘǾŜǊǎŀƛǊŜΣ ƭŀ /h/ Ŝǘ ƭŀ /¢! ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΣ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎΦ 
[ŀ /h/ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фт ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ CCIŀƴŘōŀƭƭΣ Ŝǘ 
prend toute décision utile. 
 

 

La Feuille De Match Electronique (FDME) (dématérialisée informatiquement) est obligatoire pour les Championnats 
Régionaux et les Coupes de France Régionales. 
{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фу ŘŜǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ DŞƴŞǊŀux de la FFHandball. 
 

 

!ǇǊŝǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ Υ 
 

FEUILLE DE MATCH ÉLECTRONIQUE FEUILLE DE MATCH PAPIER 

Valident la FDME et la mettent à disposition du 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛΦ 

wŜƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭ ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŜǘΣ 
pour les compétitions Régionales, une copie à 
chacun des clubs en présence pour expédition à la 
Ligue Régionale dont ils dépendent. 

 

[ΩŜƴǾƻƛ Ŝƴ incombe, selon les cas et par ordre prioritaire : 
- ŀǳ Ŏƭǳō ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜŎŜǾŀƴǘ 
- au club identifié comme recevant en cas de match sur terrain neutre 
- Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ όǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻǳǊƴƻƛΦ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘ ƴƻƴ ƧƻǳŞ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 
ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ [ƛƎǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘŞƭŀƛǎΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ 
ayant provoqué cette situation. 
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FEUILLE DE MATCH ÉLECTRONIQUE FEUILLE DE MATCH PAPIER 

Les FDME doivent être renvoyées aux commissions 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
(Nationales, Régionales, Départementales) par 
téléchargement via le logiciel de FDME : 
- avant minuit pour les rencontres programmées à partir 
de 18h00 
- avant 20h00 pour les rencontres programmées avant 
16h00 (matchs le dimanche). 

Les feuilles de match doivent être postées au tarif 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳȄ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Compétitions concernées (Nationales, Régionales, 
Départementales) le premier jour ouvrable qui suit 
la rencontre (cachet de la poste faisant foi). 

 
 
5Şƭŀƛ ŘΩŜƴǾƻƛ Υ 
Le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
 

FEUILLE DE MATCH ÉLECTRONIQUE FEUILLE DE MATCH PAPIER 

1. Une pénalité ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ DǳƛŘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ CŞŘŞǊŀƭ Ŝǎǘ 
appliquée si la feuille de match est : 

Téléchargée au-delà de 20h00 pour les rencontres 
programmées avant 16h00 (matchs le dimanche) et au-
delà de minuit pour les rencontres programmées à 
partir de 18h00 

Postée au-delà du premier jour ouvrable suivant la 
rencontre (cachet de la poste faisant foi) 

2. ¦ƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ DǳƛŘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ CŞŘŞǊŀƭ Ŝǎǘ 
appliquée si la feuille de match est : 

Téléchargée au-delà du troisième jour ouvrable suivant 
la rencontre 

Postée au-delà du troisième jour ouvrable suivant 
la rencontre (cachet de la poste faisant foi) 

3. Le match est donné perdu par pénalité au club ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ǎƛ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘ Υ 

bΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǎŜǇǘƛŝƳŜ ƧƻǳǊ 
ouvrable suivant la rencontre 

bΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǘŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǎŜǇǘƛŝƳŜ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŀōƭŜ 
suivant la rencontre 

 

2.2.3.10.1. Pour toutes les rencontres des championnats régionaux 
/ƘŀǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ-
arbitres et les juges-ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŎƘΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎƘǊƻƴƻƳŞǘǊŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ 
ōŞƴŞǾƻƭŜǎΣ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƧŜǳǊΦ 
 
En compétition régionale un licencié de chaque club doit être inscrit sur la FDME comme « Chronométreur » (club 
recevant) et « Secrétaire » (club visiteur). Cependant ǳƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ζ pratiquante », 
« dirigeante » ou « loisir η Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƻǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ōƭŀƴŎƘŜ Řŀƴǎ ǳƴ 
ŀǳǘǊŜ Ŏƭǳō ǇŜǳǘ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƭǳōǎΦ 
 
En cas de non-respect sur une rencontre, le club fautif se verra appliquer une amende en lien avec le paragraphe 
ci-dessous. 
 
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǎŜ ƭŀƛǎǎŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Υ 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǉǳŀǘǊŜ όпύ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻnal U17 
ŀƴǎ .ŀǎǎƛƴ a Ŝǘ ¦му ŀƴǎ .ŀǎǎƛƴ C Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ Ŏƭǳō ǾƛǎƛǘŜǳǊ 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǉǳŀǘǊŜ όпύ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
ƘƻƴƴŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ Ŏƭǳō ǾƛǎƛǘŜǳǊ 

- 5Ωŀǳǘƻriser trois (3) manquements sans pénalité financière pour les équipes évoluant au niveau régional 
ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ Ŏƭǳō ǾƛǎƛǘŜǳǊ 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜǳȄ όнύ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞ ƴational et 
¦мт 9ƭƛǘŜ a Ŝǘ ¦му 9ƭƛǘŜ C Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ Ŏƭǳō ǾƛǎƛǘŜǳǊ 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴ όмύ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ bŀǘƛƻƴŀƭŜ о 
CŞƳƛƴƛƴŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ Ŏƭǳō ǾƛǎƛǘŜǳǊ 
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Les clubs ne respectant pas cette imposition et dépassant le nombre de manquements autorisés se verront infliger 
une pénalité financière comme précisé plus haut. 
 
Le secrétaire doit utiliser obligatoirement la feuille de table électronique et exporter les données sur la feuille de 
ƳŀǘŎƘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ 
le signaleront sur la FDME et une pénalité financière dont le montant est déterminé dans la partie Guide financier 
ŘŜ ƭΩ!ƴƴǳŀƛǊŜ CŞŘŞǊŀƭ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ Ŏƭǳō Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜΦ 
 
En cas de non-utilisation de la feuille de table le secrétaire doit noter les buts et les sanctions à la fin de la rencontre 
sur la FDME. Si le secrétaire refuse, le chronométreur remplit cette fonction et les arbitres signalent ce 
manquement, une pénalité financière par mention manquante ou erronée, dont le montant est déterminé dans la 
ǇŀǊǘƛŜ DǳƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ CŞŘŞǊŀƭΣ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ Ŏƭǳō Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜΦ 
 

2.2.3.10.2. {ƛ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘŜǎ ǇŀǇƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ŎŀǎŜ ζ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ η Ŝǎǘ ŎƻŎƘŞŜΣ 
elles doivent être obligatoirement envoyées recto verso, ou par courrier électronique (scanné) à une adresse 
électronique le lundi matin suivant, et adressée par la poste le premier jour ouvrable qui suit la rencontre par 
courrier prioritaire. Une pénalité financière dont le montant est déterminé dans la partie Guide Financier de 
ƭϥ!ƴƴǳŀƛǊŜ CŞŘŞǊŀƭΣ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǳ Ŏƭǳō ƻǳ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŦŀǳǘƛŦΦ 
 

 

 

Sont définis par les règlements généraux de la FFHB (article 104). 
 

 

- ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΣ 
- ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜΣ 
- ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ qualification, 
- ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴΣ 
- ŘΩǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ 
5Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜ Ŏƭǳō ŦŀǳǘƛŦ Ŝǎǘ ǇŞƴŀƭƛǎŞ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ DǳƛŘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ 
ƭΩ!ƴƴǳŀƛǊŜ CŞŘŞǊŀƭΦ 
 
{ƛ ǳƴ Ŏƭǳō ǉǳŀƭƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǎǘ ŦƻǊfait, se reporter au « Règlement Particulier des Compétitions 
Régionales » du niveau concerné. 
 

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƳŀǎŎǳƭƛƴǎ Ŝǘ ŦŞƳƛƴƛƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ 
par les règlements particuliers correspondants. 
 

 

2.2.5.1.1. Le club recevant ou organisateur est tenu de créer les conditions matérielles pour que la rencontre se 
ŘŞǊƻǳƭŜ Ł ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦΦ Lƭ Řƻƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǇǊŞǾƻir un 
ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нл ƳƛƴǳǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ 
2.2.5.1.2. Sauf cas de force majeure dûment constaté, la rencontre doit se jouer. 
{ƛ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭǳƛ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ rencontre, les arbitres feront un rapport à la COC régionale qui 
ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǳ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƻǳ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ǎǘŀǘǳŜǊŀΦ 

2.2.5.1.3. {ƛ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀōǎŜƴǘǎ мр ƳƛƴǳǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜǎ 
capitaines et offƛŎƛŜƭǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 
ŀǊōƛǘǊŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ǎƛ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŀ 
feuille de conclusion de rencontre. 
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2.2.5.2.1. Toutes les salles dans lesquelles se déroulent des rencontres des compétitions régionales doivent être 
classées conformément aux dispositions prévues aux articles 145 et suivants les règlements généraux de la 
FFHandball (une reconduction de classement doit être pratiquée au minimum tous les 5 ans pour les salles de classe 
I à II). 
 

2.2.5.2.2. [Ŝ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Υ 
- une table de marque suffisamment grande, 
- deux chronomètres de table, 
- un tableau de marque conforme aux conditions de classements des salles, 
- deux bancs de remplaçants pour chacune des équipes, 
- les chaises non fixées sont interdites. 
 

 

2.2.5.3.1. Les clubs doivent obligatoirement disputer les rencontres des compétitions Régionales avec les 
couleurs indiquées sur les conclusions de match. 
2.2.5.3.2. Si les couleurs des deux clubs en présence sont les mêmes, le club visiteur doit changer de maillots. 
{ǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜǳǘǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏƭǳō ǉǳƛ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ 
changer de maillots. Le club visiteur doit se déplacer avec un jeu de maillot de couleur très différente des deux 
couleurs communiquées dans les adresses et renseignements. Si impossibilité : pénalité financière prévue sans le 
Guide Financier fédéral. 
2.2.5.3.3. Chaque ƧƻǳŜǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ 
numéro au dos (hauteur : 20 cm) et devant (hauteur : 10 cm) distinct de celui de ses partenaires. Ce numéro doit 
être mentionné sur la feuille de match. 
2.2.5.3.4. Le capitaine de chaque équipe doit porter un signe distinctif. 
2.2.5.3.5. En cas de non-respect, une pénalité financière dont le montant est fixé par le Guide Financier de 
ƭΩAnnuaire Fédéral, par numéro manquant, est infligée au club fautif. 
 

 

Taille des ballons : se reporter aux annexes sportives à la fin du présent guide des compétitions 
 

2.2.5.4.1. Chaque équipe doit présenter un ballon réglementaire. 
2.2.5.4.2. Les arbitres choisissent le ballon de la rencontre. 
2.2.5.4.3. En cas de non présentation de ballon par une équipe, ou de présentation de ballon non réglementaire, 
ǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ CŞŘŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƛƴŦƭƛƎŞŜ ŀǳ Ŏƭǳō 
fautif. 
2.2.5.4.4. En cas de non présentation de ballon par les deux équipes, ou de présentation de ballons non 
réglementaires, le club recevant est déclaré perdant par pénalité et le club visiteur se voit infliger la même pénalité 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǉǳΩŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 2.2.5.4.3. 
2.2.5.4.5. {ǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜǳǘǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏƭǳō ŀȅŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘ 
déplacement qui Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ǇŜǊŘŀƴǘ ǇŀǊ ǇŞƴŀƭƛǘŞΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŏƭǳō ǎŜ Ǿƻȅŀƴǘ ƛƴŦƭƛƎŜǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǉǳΩŀǳ 
paragraphe 2.2.5.4.3. 
 

 

2.2.5.5.1. Seuls les joueurs (ses) titulaires de licences A, B, C, D, EA, EB, JEA, JEB, UEA et UEB peuvent participer 
aux championnats régionaux masculins et féminins. 
Les licences de type C peuvent remplacer les licences de type B (B, JEB, EB, UEB) selon les dispositions citées dans 
les règlements généraux de la FFHandball. 

2.2.5.5.2. En cas de non présentation de licence, avec ou sans justificatif ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
98 des règlements généraux de la FFHandball sont applicables. 
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wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΦп ŘŜǎ wD ŘŜ ƭŀ CCIŀƴŘōŀƭƭ : 

¶ /ŀǎ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ƭƛŎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
 
Un joueur dont la licence ne ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ Ǉŀǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ ƳŀǘŎƘΣ Řƻƛǘ ǇǊƻǳǾŜǊ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǾŜŎ ǇƘƻǘƻΦ 
[Ŝ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǾŜŎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘ ǇŀǇƛŜǊ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ŦƻǊƳŀǘ 
numérique. Ainsi les juges-ŀǊōƛǘǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǘƻƭŞǊŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎŎŀƴƴŞ 
sur un téléphone portable ou sur un ordinateur. Dans tous les cas, la photographie et les informations devront être 
correctement visibles et identifiables. 
 
wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΦр ŘŜǎ wD ŘŜ ƭŀ CCIŀƴŘōŀƭƭ : 

¶ /ŀǎ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
 
¦ƴ ƧƻǳŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ ƴŜ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ Ǉŀǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ ƳŀǘŎƘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǾŜŎ ǇƘƻǘƻ ƴe peut pas être inscrit sur la feuille de match et ne peut pas prendre part à la rencontre ; 
 
Les juges-ŀǊōƛǘǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊόŜǳǎŜύ Ŝǘ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴόŜύ ƧƻǳŜǳǊόŜǳǎŜύ 
mineur(e), pour lui signifier son interdiction de jouer et doivent le retirer de la FDME. 
 
{ƛ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊόŜǳǎŜύ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŜȄƛƎŜ ǉǳΩƛƭ ƧƻǳŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎ-arbitres, alors ces derniers 
doivent laisser cocher la case « INV » et noter un commentaire. Les sanctions suivantes sont prononcées par la COC 
concernée : 
-perte du match par pénalité pour le club fautif ; 
-pénalité financière dont le montant est fixé dans le Guide financier Fédéral. 
 

 

Se reporter aux annexes sportives à la fin du présent guide des compétitions 
 

 

2.2.5.7.1. wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ 
2.2.5.7.2. [Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ " 
ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎǳǊƎƛǊ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 
ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ƻǳ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уу ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 
FFHandball. 
2.2.5.7.3. Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎ-arbitres désignés par la Ligue (délégués ou arbitres), un 
emplacement réservé et surveillé à proximité de la salle afiƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ȅ ƎŀǊŜǊ ƭŜǳǊ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
lieu. En cas de non-respect de ces dispositions, la commission régionale de discipline pourra être saisie dans les 
conditions prévues par le règlement disciplinaire. 
2.2.5.7.4. Le speaker ne devra, au ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǉǳΩŀƴƴƻƴŎŜǊ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ ōǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǎŎƻǊŜΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ 
renoncer à tout commentaire. 
2.2.5.7.5. LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǊŘǊŜΣ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊΣ ǎƻǳǎ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǳƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ 
ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ууΦм 
des règlements généraux de la FFHandball. 
/ŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǉlace réservée à proximité de la table de marque, place identifiée par la fonction 
ǉǳΩƛƭ ŜȄŜǊŎŜΦ 

2.2.5.7.6. Responsable de la salle et du terrain 
[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ 
dispositif gƭƻōŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
sportive considérée (aires dédiées au jeu et aux divers acteurs et espaces publics). 
Il se met en contact avec les équipes participantes (joueurs et encadrement) et organise leur séjour dans 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
Il se met en contact avec le délégué, les arbitres et officiels, dès leur arrivée. Il favorise la réalisation de leurs tâches 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όŁ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ƧǳǎǉǳΩà leur véhicule). 

mailto:6000000@ffhandball.net
http://www.nouvelleaquitaine-handball.org/


 

Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handball ï 174 avenue du Truc ï 33700 MERIGNAC ï T.+33(0)5 56 79 67 67 ï Courriel 6000000@ffhandball.net ï www.nouvelleaquitaine-handball.org 

32 
 

 
Il doit également : 
- conduire en amont du match les opérations nécessaires au bon déroulement (aménagements des équipements, 
disponibilité des prestations et des prestataires de service), 
- ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜƭŀtion avec les exigences de la compétition considérée au bénéfice 
des acteurs, 
- ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜ ƻǳ ǊŞǎƛƴŜΣ όǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
fédéral art. 88.2). 
- garantir la sécurité de ces mêmes acteurs pendant la durée de la rencontre et des périodes adjacentes, 
- disposer des prestations permettant de répondre à des incidents en matière de santé et/ou de sécurité survenant 
durant la rencontre. 
 
/Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ 
rencontre (brassard ou tout autre signe distinctif). 
Le Responsable de la Salle et du Terrain devra être licencié et majeur. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ C5a9 ǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ Ŏƭǳō ŦŀǳǘƛŦΦ 
 

 

2.2.5.8.1. ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
2.2.5.8.2. Un contrôle anti-ŘƻǇŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩƛǎǎǳe des rencontres selon les modalités fixées par le 
code du sport. 
 

 

2.2.5.9.1. Chaque club participant à une compétition régionale a droit, pour chaque rencontre, à vingt invitations 
et vingt laissez-passer de joueurs numérotés, entraîneurs et dirigeants, qui sont à adresser au(x) club(s) visiteur(s) 
par le club recevant ou organisateur en même temps que la feuille de conclusion de rencontre. 
2.2.5.9.2. Les arbitres et officiels désignés par la Ligue ont droit chacun à deux invitations. 
 

 

2.2.5.10.1. Les clubs recevant ou organisateurs sont responsables de la promotion des rencontres. 
Ils doivent à cet effet utiliser tous les moyens à leur disposition, affiches, banderoles, presse écrite, radio, 
ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴΧ [ŀ [ƛƎǳŜ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳȄ Ŏƭǳōǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜ ƧǳƎŜǊŀ 
utile, de fournir les preuves de la promotion effectuée. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ƧǳƎŞŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ƭŜ Ŏƭǳō ŦŀǳǘƛŦ ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇŞƴŀƭƛǎŞΦ 
Sanction : une rencontre à huis clos. 
 

2.2.5.10.2. Les résultats des rencontres des compétitions régionales doivent être téléchargés par le club recevant, 
ƻǳ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻǳǊƴƻƛΣ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ DŜǎǘΩƘŀƴŘ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ŀǳȄ Ŏƭǳōǎ Υ 
- avant minuit pour les rencontres se programmées à partir de 18h00 
- avant 20h00 pour les rencontres programmées avant 16h00 
 
En cas de non-respect de cette obligation, le club fautif ou l'organisateur sera pénalisé d'une amende dont le 
montant est fixé par le Guide financier fédéral. 
 

 

/ŦΦ !ƴƴŜȄŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ - féminins et masculins 
 

 

La règle dite de brûlage vise le nombre de matchs disputés sur une saison dans un ou plusieurs niveaux de jeu, au-
delà duquel, un joueur ne sera pas autorisé à participer dans un niveau de jeu inférieur. La limite fixée sera calculée 
en prenant en compte la totalité des rencontres disputées par un même joueur à un ou plusieurs niveaux 
supérieurs, dans une ou plusieurs équipes.  
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!ǳ ƴƛǾŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ bоCΣ tbaΣ tbCΣ 9waΣ 9wC ƻǳ IwaΣ ǉǳŜ 
des joueuses ou joueurs ayant disputé moins de 11 rencontres dans une ou plusieurs divisions supérieures à celle 
dans laquelle ils doivent évoluer. 
 

 

{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ wŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ [ƛǘƛƎŜǎ 
 

 

Les cas non prévus au présent règlement sont de la compétence du Bureau Directeur de la Ligue sur proposition de 
la COC régionale. 
 

 

 

 

La compétition est ouverte à trente-six (36) clubs répartis en deux niveaux : U17 Elite (12 équipes) et U17 Bassin 
(24 équipes). Pour accéder à la compétition, il y a deux possibilités :  
· Place acquise par leur classement au terme de la saison N-1 (niveaux U18 France, U17 Elite et U17 Bassin) 
· Place acquise par une qualification sur une journée en début de saison sportive (TQ). Les candidatures sont 

retenues après étude des dossiers représentant les 12 comités avec au minimum une place par Comité pour 
le TQ Bassin 

Les équipes réserves du Championnat U18 ans National pourront prendre part uniquement aux TQ U17 Bassin (date 
du TQ sur une journée de championnat U18 France avec interdiction de doubler). La COC répartira les équipes dans 
les poules du TQ en fonction du nombre exact d'équipes retenues. 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ des TQ seront à régler pour chaque club le jour de la compétition cf Guide Financier.  
 

 

La compétition est ouverte à douze (12) équipes qui se rencontrent en match aller ς ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
selon les modalités prévues au règlement général des compétitions régionales.  
 
Pour la saison N+1, la compétition sera de 12 clubs composés :  

- des clubs relégués du niveau U18 France 
- des clubs U17Elite autorisés à rejouer au niveau U17Elite 
- 2 clubs qualifiés par le tournoi qualificatif (6 candidatures) 

 
 

 

Première phase  
Les clubs sont répartis en quatre (4) poules de six (6) ς 24 équipes. 
5ŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƻǳƭŜǎΣ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŎƘ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ 
les modalités prévues au règlement général des compétitions régionales. 
 

2.3.1.3.1. Poule Excellence 
Elle sera composée de deux poules de six équipes composées des trois premiers des quatre poules de la première 
phase. Les clubs se rencontrent en match aller / retour. 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇƻǳƭŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǾƻƛǊ ŘŞŎŜǊƴŜǊ ƭŜ ǘƛtre de 
Champion Excellence Régional U17 Nouvelle-Aquitaine.  
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2.3.1.3.2. Poule Honneur 
Elle sera composée de deux poules de six équipes composées des trois derniers des quatre poules de la première 
phase. Les clubs se rencontrent en matchs aller / retour. 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇƻǳƭŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǾƻƛǊ ŘŞŎŜǊƴŜǊ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
Champion Honneur Régional U17 Nouvelle-Aquitaine.  
 
Pour la saison N+1, la compétition regroupera 24 clubs composés : 

- X clubs non qualifiés au championnat U17 Elite 
- Des clubs U17 Elite relégués en U17 Bassin 
- Des clubs U17 Bassin Excellence et Honneur autorisés à rejouer au niveau U17Bassin 
- Des 12 clubs qualifiés par le tournoi qualificatif U17Bassin (18 candidatures) 

 

 

[ΩŞǘǳŘŜ Ǉǳƛǎ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9¢w Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /h/ wŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ 
Elle comprendra trente-six (36) clubs répartis en 2 niveaux (Elite pour 12 équipes et Bassin pour 24 équipes) 
 
DǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ 
régionŀƭŜǎΦ ¦ƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭǳōΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƭǳōǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ  
· Nombre de licenciés dans la catégorie U17 ans du même sexe (hors sur classement) au 31/05 de la saison en 

cours 
· Nombre de licenciés dans la catégorie U15 ans du même sexe (hors sur classement) au 31/05 de la saison en 

cours 
· bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜ 
· Nombre de licenciés de la structure au 31/05 de la saison en cours lors du dépôt des candidatures. 

 
DǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƭǳō 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƭǳōǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ demande 
ŘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ 
pour chaque rubrique une seule structure composant la convention puisse être retenue. Ainsi seront retenus les 
points du club composant la convention atteignant le maximum. Chaque rubrique sera évaluée de la même 
manière. 
{ŜǳƭŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ {ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ κ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ η ǎŜǊŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
composant la convention. 
 

 

Tous les cas de forfaitǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2.2.4.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ /h/ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ 
ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŏƛ-dessous :  
· Forfait déclaré J-30 avant la date de qualification, le club fautif recevra une pénalité de 5 points à la Grille 
ŘŜ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм 

· Forfait déclaré J-15 avant la date de qualification, le club fautif recevra une pénalité de 8 points à la Grille 
ŘŜ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм 

· Forfait déclaré J-7 avant la date de qualification, le club fautif ne pourra pas se présenter à cette compétition 
ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƛƎǳŜ ŘŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine de 
Handball. 
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[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-
Aquitaine.  
[ŀ /h/ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊŀ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /ƻƳƛǘŞǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǾŀƭƛŘŞ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 
équipes accédant aux qualifications régionales en leur fournissant la liste des clubs retenus.  
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /ƻƳƛǘŞǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ 
tournoi qualificatif. Cette liste permettra à la COC régionale dŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du Territoire Nouvelle-Aquitaine. 
 

  

Dans le cadre de la lutte contre toutes formes de violences, la COC et la Discipline ont décidé de mettre en place 
sur les championnats régionaux U17, U18 et les finalités régionales, UN REFERENT PUBLIC, pour les clubs convoqués 
en commission de discipline suite à des faits d'incivilités. 
 
Le référent sera en appui du RSEC pour aider au maintien d'un climat bienveillant dans les tribunes et au respect 
de tous les acteurs du jeu. 
 
¦ƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŀǳȄ Ŏƭǳōǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ 
Il sera demandé à chaque club de désigner un « référent tribune », personne licenciée au club qui sera garante de 
ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƭǳōΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řǳ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ {ŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 
de Compétitons en cas de débordements.  
 

 

 

La compétition est ouverte à trente-quatre (34) ou trente-six (36) répartis en deux niveaux : U18 Elite (10 ou 12 
équipes) et U18 Bassin (24 équipes). Pour accéder à la compétition, il y a deux possibilités :  

¶ Place acquise par leur classement au terme de la saison N (niveaux U17France, U18 Elite et U18 Bassin) 

¶ Place acquise par une qualification sur une journée en début de saison sportive (TQ). Les candidatures sont 
retenues après étude des dossiers représentant les 12 comités avec au minimum une place par Comité 
pour le TQ Bassin 

Les équipes réserves du Championnat U17 ans National pourront prendre part uniquement aux qualifications U18 
Bassin (date du TQ sur une journée de championnat U17 France avec interdiction de doubler). La COC répartira les 
équipes dans les poules en fonction du nombre exact d'équipes retenues. 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŘŜǎ ¢v ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŞƎƭŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ŏƭǳō ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŎŦ DǳƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ  
 

 

Les clubs sont répartis dans une poule de dix ou douze équipes ǎΩƻǇǇƻǎŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀƭƭŜǊ κ ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 
 
Pour la saison N+1, la compétition sera de 10 ou 12 clubs composés :  

¶ Des X clubs relégués du niveau U17 France 

¶ des X clubs U18 Elite autorisés à rejouer au niveau U18 Elite 

¶ X clubs qualifiés par le tournoi qualificatif (X candidatures) 
 

2.3.2.2.1. Titre 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Řǳ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ 9ƭƛǘŜ ¦му CŞƳƛƴƛƴǎ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ŘŞŎŜǊƴŜǊ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ /ƘŀƳǇƛƻƴΦ 
 

2.3.2.2.2. Compétition N+1 
Elle comprendra dix ou douze clubs répartis en une poule qui se rencontreront en matchs aller / retour. 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
concernant les U18 Féminines 
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Première phase  
Les clubs sont répartis en quatre (4) poules de six (6) ς 24 équipes. 
5ŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƻǳƭŜǎΣ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŎƘ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ 
les modalités prévues au règlement général des compétitions régionales. 
 
Deuxième phase  

2.3.2.3.1. Poule Excellence 
Elle sera composée de deux poules de six équipes composées des trois premiers des quatre poules de la première 
phase. Les clubs se rencontrent en match aller / retour. 
 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇƻǳƭŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǾƻƛǊ ŘŞŎŜǊƴŜǊ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
Champion Excellence Régional U18 Nouvelle-Aquitaine.  
 

2.3.2.3.2. Poule Honneur 
Elle sera composée de deux poules de six équipes composées des trois derniers des quatre poules de la première 
phase. Les clubs se rencontrent en matchs aller / retour. 
 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇƻǳƭŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǾƻƛǊ ŘŞŎŜǊƴŜǊ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
Champion Honneur Régional U18 Nouvelle-Aquitaine.  
 
Pour la saison N+1, la compétition sera de 24 clubs composés : 

- X clubs non qualifiés au championnat U18 Elite 
- Des clubs U18 Elite relégués en U18 Bassin 
- Des clubs U18 Bassin Excellence et Honneur autorisés à rejouer au niveau U18 Bassin 
- Des X clubs qualifiés par le tournoi qualificatif U18 Bassin (X candidatures) 

 

2.3.2.3.3. Accession 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ǘŜǊƳƛƴŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŜ ƻōǘƛŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ 9ƭƛǘŜ ¦му ŀƴǎ 
Féminins si elle le souhaite. 
 

  

Dans le cadre de la lutte contre toutes formes de violences, la COC et la Discipline ont décidé de mettre en place 
sur les championnats régionaux U17, U18 et les finalités régionales, UN REFERENT PUBLIC, pour les clubs convoqués 
en commission de discipline suite à des faits d'incivilités. 
 
Le référent sera en appui du RSEC pour aider au maintien d'un climat bienveillant dans les tribunes et au respect 
de tous les acteurs du jeu. 
 
¦ƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre sera communiqué aux clubs concernés par la sanction disciplinaire. 
Il sera demandé à chaque club de désigner un « référent tribune », personne licenciée au club qui sera garante de 
ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƭǳōΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řǳ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ {ŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 
de Compétitons en cas de débordements. 
 

 

 

La phase finale est composée de 2 finalistes venant du 33 et 64 qualifiés automatiquement. Ceux-ci sont les 
champions Départementaux U15 ans du 33 et 64. Les 4 derniers finalistes venant des 10 autres départements de la 
Nouvelle-Aquitaine qualifiés lors de phase initiale. 
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2.3.3.2.1. Phase initiale 
Un Tournoi de qualification pour la phase finale est instauré pour les départements 16, 17, 19, 23, 24, 40, 47, 79, 
86 et 87. Les quatre (4) premières équipes sont retenues pour la phase finale. 
 

2.3.3.2.2. Phase finale 
Une compétition ayant pour formule deux (2) poules de trois (3) équipes réparties de la façon suivante : 

- Poule A : équipe du 33 + deux (2) équipes issues de la phase initiale 
- Poule B : équipe du 64 + deux (2) équipes issues de la phase initiale 

 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŘŜǎ tƻǳƭŜ ! Ŝǘ tƻǳƭŜ . ǎΩƻǇǇƻǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ CƛƴŀƭŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ la journée. Les organisateurs 
tireront la composition des poules au sort. 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƛƴŀƭŜ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ŘŞŎŜǊƴŜǊ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ /ƘŀƳǇƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ¦мр ŀƴǎ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine. 
 
Lors de ces deux phases finales, 14 joueurs peuvent participer. Ils sont tous autorisés à figurer sur chaque FDME. 
 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭŜ Ŏƭǳō ŦŀǳǘƛŦ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ 
saison N+1 
 

 

 

Cette qualification est ouverte aux clubs féminins ayant pour ambition une participation au Championnat National 
U17 ans.  
 
Seuls les clubs ayant participé au : 

- Championnat National U17 ans Féminins (Championnat ou Challenge) 
- Championnat Régional Elite U18 ans Féminins 
- Championnat Régional Bassin Excellence U 18 ans Féminines 
- Finalités Régionales U15 ans Féminins 

Pourront prétendre à participer à cette compétition. 
 

 

Tous les clubs adressent leur engagement à la Ligue Nouvelle-Aquitaine avant une date limite, définie chaque saison 
par la COC. Chaque Comité et chaque club seront informés du nombre de places accordées par les instances 
Fédérales à la Nouvelle-Aquitaine (information disponible après la date limite ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴύΦ 
 
{ƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŜǎǘŜ Ŝƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǾŜǊǎŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎƻƴ /ƻƳƛǘŞ ƻǳ Ł ǎŀ ƭƛƎǳŜΦ 
 
{ƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ bŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǾŜǊǎŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
demandé par la FFHandball. 
 

 

· Maintien : 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ b ŀǳ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ¦мт CŞƳƛƴƛƴǎ нnde phase ainsi que les 
clubs classés dans les 3 premières places du Challenge de France 2nde phase, auront la possibilité de conserver leur 
place dans cette même compétition pour la saison N+1. Ces clubs pourront refuser ce maintien et ne se verront pas 
pénaliser en cas de refus par la COC Régionale. Ils devront se positionner quant à leur maintien avant la date définie 
par la COC Régionale. 
  

mailto:6000000@ffhandball.net
http://www.nouvelleaquitaine-handball.org/


 

Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handball ï 174 avenue du Truc ï 33700 MERIGNAC ï T.+33(0)5 56 79 67 67 ï Courriel 6000000@ffhandball.net ï www.nouvelleaquitaine-handball.org 

38 
 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƭƛōŞǊŞŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŀōƭŜǎ ŀǳ ¢ƻǳǊƴƻƛ vǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀǳ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ 
de France. 
 

 

2.3.4.4.1. Période et dossier de qualifications 
Les tournois de qualification se déroulent sur un même week-end en juin. Les clubs éligibles au Tournoi Qualificatif 
(TQ) déposeront un dossier auprèǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ !ǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 
de candidatures la qualification est annoncée au club. Le nombre de places attribuées par la FFHandball et la Ligue 
bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŘŜ IŀƴŘōŀƭƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ƴΩşǘǊŜ Ŏƻƴƴǳ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎΦ 
 
[ΩŞǘǳŘŜ Ǉǳƛǎ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŧŀƛǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 
ŘŜ ƭΩ9¢w Ŝǘ ƭŀ /h/Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
sont disponibles dans les annexes sportives. 
 

2.3.4.4.2. Tournoi de qualification 
En fonction du nombre de places à attribuer (ayants-ŘǊƻƛǘǎύ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
suivant : 
 

- 1 à 2 places : ......... 6 équipes 
- 3 à 4 places : ......... 8 équipes 
- 5 à 6 places : ......... 10 équipes 
- 7 à 8 places : ......... 12 équipes 
- 9 à 10 places : ....... 15 équipes 

 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Řǳ ¢v ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŞƎƭŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ŏƭǳō ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŎŦ DǳƛŘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊΦ  
 
Les équipes retenues pour participer au TQ National et éliminées sportivement de celui-ci se verront octroyer une 
place pour le Championnat Régional Elite U18 ans. Ces clubs pourront refuser leur place sur cette compétition et 
pourront alors participer au TQ Régional Elite ou Bassin. En cas de refus ils ne se verront pas sanctionnés par la COC. 
 

 

Un tableau faisant état des cas est disponible dans les annexes sportives. Tous les cas non présentés dans ce tableau 
ǳƴƛǉǳŜ ǊŜƭŝǾŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /h/ Ŝǘ ƭΩ9¢w ŀǇǊŝǎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ .ǳǊŜŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊΦ 
 

 

/ŦΦ !ƴƴŜȄŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Υ !ƴƴŞŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 
 

 

Chaque année, les Commissions compétentes de chaque département devront remplir les parties nécessaires à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ ¦ƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ŎƭǳōΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƭǳōǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǇŀǊǘŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ 
suivant : 
- Nombre de licenciés dans la catégorie U18 ans du même sexe (hors sur classement) au plus tard le 30/04 de la 
saison en cours 
- Nombre de licenciés dans la catégorie U15 ans du même sexe (hors sur classement) au 30/04 de la saison en cours 
- bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜ 
- Nombre de licenciés de la structure au 30/04 de la saison en cours lors du dépôt du dossier d'inscription 
 

 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƭǳōǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ 
pour chaque rubrique une seule structure composant la convention puisse être retenue. Ainsi seront retenus les 
points du club composant la convention atteignant le maximum. Chaque rubrique sera évaluée de la même 
manière. 
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Seule la rubrique « Sélections Départementales / RégionaƭŜǎ κ tƾƭŜ η ǎŜǊŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
structures composant la convention. 

2.3.4.8.1. Conventions 
1) Seules les équipes issues des conventions ayant été validées à la saison N-1 sur le territoire Nouvelle-

Aquitaine et reconnues par la FFHandball pourront participer aux qualifications du championnat national. 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ b ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘϥƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀǳȄ 
tournois de qualifications. 

 
2) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ subissant des modifications de club partenaire 

et/ou support, auront quant à elles la possibilité de prendre part aux qualifications. 
 

3) Toute équipe dans un club ayant le statut de « club participant » à une convention ayant participé au TQ 
national U17 ans féminins pourra candidater au TQ régional élite ou bassin U18 ans féminins. 

 
4) Toute joueuse(s) ayant participé, inscrit sur FDME en tant que pratiquant, ne pourra prétendre participer 

aux TQ Régional Elite ou Bassin. En cas de manquement, les rencontres faisant apparaître la participation 
de joueuse(s) entraînera un match perdu (voir article 109 du Règlement Général FFHB). 

 

 

1) ¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
2.2.4. 
 

2) En cas de forŦŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ /h/ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŀ 
ǇŞƴŀƭƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŏƛ-dessous : 
-Forfait déclaré J-7 avant la date de qualification, le club fautif recevra une pénalité de 5 points à la Grille 
 

 

 

 

Cette qualification est ouverte aux clubs féminins ayant pour ambition une participation au championnat régional 
9ƭƛǘŜ ¦му ŀƴǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Nouvelle-Aquitaine pourront déposer un dossier pour cette 
qualification. 
 
Seuls les clubs ayant participé au : 

- Championnat National U17 ans Féminins (Championnat ou Challenge) 
- Championnat Régional Elite U18 ans Féminins 
- Championnat Régional Bassin Excellence et Honneur U18 ans Féminines 
- Finalités Régionales U15 ans Féminins 

Pourront prétendre à participer à cette compétition. 
 

 

Tous les clubs adressent leur engagement à la Ligue Nouvelle-Aquitaine avant une date limite, définie chaque saison 
par la COC. Chaque Comité et chaque club seront informés du nombre de places accordées par les instances 
Fédérales à la Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜ όƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴύΦ 
{ƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŜste en Départemental ou Régional et verse le montant de 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎƻƴ /ƻƳƛǘŞ ƻǳ Ł ǎŀ ƭƛƎǳŜΦ 
{ƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŞƭƛǘŜΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǾŜǊǎŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƛƎǳŜ bƻuvelle Aquitaine de Handball. 
 

 

Un tableau faisant état des cas est disponible dans les annexes sportives. Tous les cas non présentés dans ce tableau 
ǳƴƛǉǳŜ ǊŜƭŝǾŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /h/ Ŝǘ ƭΩ9¢w ŀǇǊŝǎ validation du Bureau Directeur. 
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2.3.5.4.1. Période et dossier de qualifications 
Les tournois de qualification se déroulent sur un même week-end en juin. 
 
Les clubs éligibles au Tournoi Qualificatif ό¢vύ ŘŞǇƻǎŜǊƻƴǘ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ 
compétition. Après étude des dossiers de candidatures la qualification est annoncée au club. Le nombre de places 
ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƛƎǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŘŜ IŀƴŘōŀƭƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ƴΩşǘǊŜ Ŏƻƴƴǳ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ 
dossiers. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ Ǉǳƛǎ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŧŀƛǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 
ŘŜ ƭΩ9¢w Ŝǘ ƭŀ /h/Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
sont disponibles dans les annexes sportives. 
 

2.3.5.4.2. Tournoi de qualification 
En fonction du nombre de places à attribuer (ayants-ŘǊƻƛǘǎύ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
suivant : 
 

- 1 à 2 places : ...... 6 équipes 
- 3 à 4 places : ...... 8 équipes 
- 5 à 6 places : ...... 10 équipes 
- 7 à 8 places : ...... 12 équipes 
- 9 à 10 places : .... 15 équipes 

 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Řǳ ¢v ǊŞƎƛƻƴŀƭ 9ƭƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŞƎƭŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ŏƭǳō ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŎŦ DǳƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ  
 
Les équipes retenues pour participer au TQ Régional Elite et éliminées sportivement de celui-ci se verront octroyer 
une place pour le Championnat Régional Bassin. Ces clubs pourront refuser leur place sur cette compétition et 
pourront alors participer au TQ Régional Bassin. En cas de refus ils ne se verront pas sanctionnés par la COC. 
 

2.3.5.4.3. !ƴƴŞŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 
/ŦΦ !ƴƴŜȄŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Υ !ƴƴŞŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 
 

2.3.5.4.4. Grilles de critères TQ 
Chaque année, les Commissions compétentes de chaque département devront remplir les parties nécessaires à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŞƭƛǘŜǎΦ ¦ƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇƻǳǊ 
ŎƘŀǉǳŜ ŎƭǳōΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƭǳōǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ Řépartagés dans 
ƭΩƻǊŘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
 
- Nombre de licenciés dans la catégorie U18 ans du même sexe (hors sur classement) au plus tard le 30/04 de la 
saison en cours 
- Nombre de licenciés dans la catégorie U15 ans du même sexe (hors sur classement) au 30/04 de la saison en cours 
- bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜ 
- Nombre de licenciés de la structure au 30/04 de la saison en cours lors du dépôt du dossier d'inscription 
 

2.3.5.4.5. DǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƭǳōǎ 
Toute ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƭǳōǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŞƭƛǘŜǎ ŘŜǾǊŀ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
ce que pour chaque rubrique une seule structure composant la convention puisse être retenue. Ainsi seront retenus 
les points du club composant la convention atteignant le maximum. Chaque rubrique sera évaluée de la même 
manière. 
 
Seule la rubrique « Sélections Départementales / Régionales / tƾƭŜ η ǎŜǊŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
structures composant la convention. 
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2.3.5.4.6. Conventions 
Seules les équipes issues des conventions ayant été validées à la saison N-1 sur le territoire Nouvelle Aquitaine et 
reconnues par la FFHB pourront participer aux qualifications du Championnat Régional Elite. 
 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ b ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘϥƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀǳȄ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ŘŜ 
qualifications. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛcations de club partenaire et/ou 
support, auront quant à elles la possibilité de prendre part aux qualifications. 
 
Toute équipe dans un club ayant le statut de « club participant » à une convention ayant participé au TQ Régional 
Elite pourra candidater au TQ Régional Elite ou Bassin. 
 
 
Toute joueuse(s) ayant participé, inscrit sur FDME en tant que pratiquant, ne pourra prendre prétendre participer 
aux TQ Régional Elite ou Bassin. En cas de manquement, les rencontres faisant apparaître la participation de 
joueuse(s) entraînera un match perdu (voir article 109 du Règlement Général FFHB). 
 

2.3.5.4.7. Forfait 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2.2.4. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ /h/ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ 
ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŏƛ-dessous : 
- Forfait déclaré J-30 avant la date de qualification, le club fautif recevra une pénalité de 5 points à la Grille de 
/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм 
- Forfait déclaré J-15 avant la date de qualification, le club fautif recevra une pénalité de 8 points à la Grille de 
/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм 
- Forfait déclaré J-7 avant la date de qualification, le club fautif ne pourra pas se présenter à cette compétition 
ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм 
 

 

 

Cette qualification est ouverte aux clubs féminins ayant pour ambition une participation au championnat régional 
bassin U18 ans. Tous les clubs du territoire Nouvelle-Aquitaine pourront déposer un dossier pour cette qualification. 
 

 

Tous les clubs adressent leur engagement à la Ligue Nouvelle-Aquitaine avant une date limite, définie chaque saison 
par la COC. Chaque Comité et chaque club seront informés du nombre de places accordées par les instances 
Fédérales à la Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜ όƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴύΦ 
 
{ƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǾŜǊǎŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
correspondant à son Comité. 
 
{ƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜ Ŏƭǳō ǾŜǊǎŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
demandé par la Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handball. 
 

 

Un tableau faisant état des cas est disponible dans les annexes sportives. Tous les cas non présentés dans ce tableau 
ǳƴƛǉǳŜ ǊŜƭŝǾŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /h/ Ŝǘ ƭΩ9¢w ŀǇǊŝǎ Ǿŀlidation du Bureau Directeur. 
 

 

2.3.6.4.1. Période et dossier de qualifications 
Les tournois de qualification se déroulent sur un même week-end en début de saison sportive. 
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Les clubs éligibles au touǊƴƻƛ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛŦ ό¢vύ ŘŞǇƻǎŜǊƻƴǘ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ 
compétition. Après étude des dossiers de candidatures la qualification est annoncée au club. Le nombre de places 
attribuées par la Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handbŀƭƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ƴΩşǘǊŜ Ŏƻƴƴǳ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ 
dossiers. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ Ǉǳƛǎ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŧŀƛǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 
ŘŜ ƭΩ9¢w Ŝǘ ƭŀ /h/Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
sont disponibles dans les annexes sportives. 
 

2.3.6.4.2. Tournoi de qualification 
En fonction du nombre de places à attribuer (ayants-ŘǊƻƛǘǎύ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
suivant : 
 

- 1 à 2 places : ...... 6 équipes 
- 3 à 4 places : ...... 8 équipes 
- 5 à 6 places : ...... 10 équipes 
- 7 à 8 places : ...... 12 équipes 
- 9 à 10 places : .... 15 équipes 

 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Řǳ ¢v ǊŞƎƛƻƴŀƭ 9ƭƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŞƎƭŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ŏƭǳō ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŎŦ. Guide 
financier.  
 
Les équipes retenues pour participer au TQ régional bassin et éliminées seront renvoyées vers leurs comités 
départementaux 
 

2.3.6.4.3. !ƴƴŞŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 
/ŦΦ !ƴƴŜȄŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Υ !ƴƴŞŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 
 

2.3.6.4.4. Grilles de critères TQ 
Chaque année, les Commissions compétentes de chaque département devront remplir les parties nécessaires à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ōŀǎǎƛƴΦ ¦ƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇƻǳǊ 
ŎƘŀǉǳŜ ŎƭǳōΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƭǳōǎ Ł ƭΩƛssue de la validation de ces grilles, ils seront départagés dans 
ƭΩƻǊŘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
 
- Nombre de licenciés dans la catégorie U18 ans du même sexe (hors sur classement) au plus tard le 30/04 de la 
saison en cours 
- Nombre de licenciés dans la catégorie U15 ans du même sexe (hors sur classement) au 30/04 de la saison en cours 
- bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜ 
- Nombre de licenciés de la structure au 30/04 de la saison en cours lors du dépôt du dossier d'inscription 
 

2.3.6.4.5. Grilles de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƭǳōǎ 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƭǳōǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ōŀǎǎƛƴ ŘŜǾǊŀ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛsés de façon à 
ce que pour chaque rubrique une seule structure composant la convention puisse être retenue. Ainsi seront retenus 
les points du club composant la convention atteignant le maximum. Chaque rubrique sera évaluée de la même 
manière. 
 
Seule la ruōǊƛǉǳŜ ζ {ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ κ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ κ tƾƭŜ η ǎŜǊŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
structures composant la convention. 
 

2.3.6.4.6. Conventions 
Toute équipe dans un club ayant le statut de « club participant » à une convention ayant participé au TQ National 
ou Régional Elite pourra candidater au TQ Régional Bassin. 
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Toute joueuse(s) ayant participé, inscrit sur la FDME en tant que pratiquant, ne pourra prétendre participer aux TQ 
Régional Bassin. En cas de manquement, les rencontres faisant apparaître la participation de joueuse(s) entraînera 
un match perdu (voir article 109 du Règlement Général FFHB). 
 

2.3.6.4.7. Forfait 
1) Tous les cas de forfaits sont présentés dans le règlement général des compétitions régionales à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2.2.4. 

2) 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ /h/ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŀ 
ǇŞƴŀƭƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŏƛ-dessous : 

- Forfait déclaré J-30 avant la date de qualification, le club fautif recevra une pénalité de 5 points à la grille de 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм 
- Forfait déclaré J-15 avant la date de qualification, le club fautif recevra une pénalité de 8 points à la grille de 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм 
- Forfait déclaré J-7 avant la date de qualification, le club fautif ne pourra pas se présenter à cette compétition 
ƭΩŀƴƴŞŜ bҌм 
 

 

 

La compétition est ouverte aux vingt-quatre (24) clubs ayants acquis leur participation par leur classement au terme 
de la saison N-1. Ces clubs sont répartis en deux poules de douze (12). 
 

 

[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŎƘ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜnt 
général des compétitions régionales. 
 
Les clubs classés premier de chaque poule se rencontrent sur terrain neutre. Le vainqueur est déclaré champion de 
Nouvelle-Aquitaine de PRÉNATIONALE. 
 

 

2.3.7.3.1. Niveau haut : 
Le club classé à la première place de chaque poule accède à la nationale 3 sous réserve de satisfaire aux conditions 
de participation dudit championnat. 
¦ƴ ōŀǊǊŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎƻƴŘǎ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀŎŎŞŘŀƴǘΦ {ƛ ƭŜ Ŏƭǳō ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƴŜ 
peut accédeǊΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇŜǊŘŀƴǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ǉǳƛ ŀŎŎŝŘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ 
championnat. La rencontre se jouera sur le terrain du meilleur barragiste, celui-ci sera déterminé de la façon 
suivante όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǎΩŀpplique si le précèdent ne permet pas de départager deux équipes) : 

¶ Ratio nombre de points sur nombre de matches joués 

¶ Ratio goal average, sur nombre de matches joués, 

¶ Ratio meilleure attaque sur nombre de matches joués, 

¶ Tirage au sort. 
 
Si une réserve évoluant en PRÉNATIONALE, souhaite accéder au niveau fédéral, elle doit impérativement évoluer 
ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ п ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нн ŀƴǎ όŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘ млуΦнΦр ŘŜǎ 
règlements généraux FFHandball). 
 

2.3.7.3.2. Niveau bas : 
Le nombre de relégations en division EXCELLENCE est fonction du nombre de relégations de NATIONALE 3. 
/ŦΦ !ƴƴŜȄŜǎ {ǇƻǊǘƛǾŜǎ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ - féminins et masculins ς 
Les barrages de relégations sont supprimés, les descentes s'effectuent en fonction du classement dans les poules 
et du nombre de points éventuellement pondérés conformément au règlement fédéral. 
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2.3.7.3.3. Repêchage : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ tw;b!¢Lhb![9 ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀŎŎŞŘŀƴǘΣ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
niveau inférieur ou de descente suite à application art. 108.2.3 « relation entre équipes de même club », la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine de Handball repêchera une équipe 
relégable du même niveau. Ainsi le repêchage seǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ 
relégable. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭŞƎŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Compétitions pourra prendre la décision de faire accéder une équipe du niveau en dessous ou de composer la poule 
de manière différente.  
 

 

Elle comprendra vingt-quatre (24) clubs répartis en deux poules. 
- les clubs relégués de NATIONALE 3. 
- les clubs de Pré Nationale autorisés à rejouer en PRÉNATIONALE. 
- les clubs de la division Excellence autorisés à jouer en PRÉNATIONALE. 
 

 

 

La compétition est ouverte aux trente-six (36) clubs ayant acquis leur participation par leur classement au terme 
de la saison N-1. Ces clubs sont répartis en trois poules de douze (12). 
 

 

[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŎƘ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
général des compétitions régionales. 
Le club classé premier de chaque poule disputera un tournoi entre chaque premier de poule sur terrain neutre afin 
de désigner le champion de Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŘΩ9·/9[[9b/9Φ 
 

 

2.3.8.3.1. Niveau haut : 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǾƛǎƛƻƴ tw;b!¢Lhb![E est fonction du nombre de relégations de NATIONALE 3. 
/ŦΦ !bb9·9{ {thw¢L±9{ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ - féminins et masculins ς 
 

2.3.8.3.2. Niveau bas : 
Le nombre de relégations en division HONNEUR est fonction du nombre de relégations de NATIONALE 3 
/ŦΦ !bb9·9{ {thw¢L±9{ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ - féminins et masculins ς 
Les barrages de relégations sont supprimés, les descentes s'effectuent en fonction du classement dans les poules 
et du nombre de points éventuellement pondérés conformément au règlement fédéral. 
 

2.3.8.3.3. Barrage accession : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ ς 
féminines et masculins), la rencontre se jouera sur le terrain du meilleur barragiste, celui-ci sera déterminé de la 
façon suivante όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎύ Υ 

¶ Ratio nombre de points sur nombre de matches joués 

¶ Ratio goal average, sur nombre de matches joués, 

¶ Ratio meilleure attaque sur nombre de matches joués, 

¶ Tirage au sort. 
{ƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƭŀ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞŜ ǊŜŦǳǎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΣ ŎŜƭŀ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇŀǊƳƛ 
les barragistes. 
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2.3.8.3.4. Repêchage : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 9·/9[[9b/9 ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀŎŎŞŘŀƴǘΣ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
inférieur ou de descente suite à application art. 108.2.3 « relation entre équipes de même club », la Commission 
ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine de Handball repêchera une équipe relégable du 
ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜǇşŎƘŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜΦ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭŞƎŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Compétitions pourra prendre la décision de faire accéder une équipe du niveau en dessous ou de composer la poule 
de manière différente. 
 

 

Elle comprendra trente (36) clubs répartis en trois poules. 
- les clubs relégués de PRÉNATIONALE. 
- les clubs de la Division EXCELLENCE autorisés à rejouer en EXCELLENCE. 
- les clubs de la division HONNEUR autorisés à jouer en EXCELLENCE 

 

 

 

La compétition est ouverte aux quarante-quatre (44) clubs ayant acquis leur participation par leur classement au 
terme de la saison N-1. Ces clubs sont répartis en quatre poules de onze (11). 
 

 

[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŎƘ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ selon les modalités prévues au règlement 
général des compétitions régionales. 
Les clubs classés premier de chaque poule en fin de saison se rencontrent sur un terrain neutre pour déclarer le 
champion Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŘΩIhbb9¦wΦ 
 

 

2.3.9.3.1. Niveau haut : 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 9·/9[[9b/9 Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ b!¢Lhb![9 оΦ 
/ŦΦ !bb9·9{ {thw¢L±9{ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ - féminins et masculins ς 
 

2.3.9.3.2. Niveau bas : 
Le nombre de relégations en division départementale est fonction du nombre de relégations de NATIONALE 3 
/ŦΦ !bb9·9{ {thw¢L±9{ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ - féminins et masculins 
Les barrages de relégations sont supprimés, les descentes s'effectuent en fonction du classement dans les poules 
et du nombre de points éventuellement pondérés conformément au règlement fédéral. 
 

2.3.9.3.3. Barrage accession : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ ς 
féminines et masculins), la rencontre se jouera sur terrain du meilleur barragiste, celui-ci sera déterminé de la façon 
suivante όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎύ Υ 

¶ Ratio nombre de points sur nombre de matches joués 

¶ Ratio goal average, sur nombre de matches joués, 

¶ Ratio meilleure attaque sur nombre de matches joués, 

¶ Tirage au sort. 
{ƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƭŀ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞŜ ǊŜŦǳǎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΣ ŎŜƭŀ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇŀǊƳƛ 
les barragistes. 
 
Si 1 qualifié : les rencontres se joueront en ½ Finale + Finale. Un tirage au sort intégral sera effectué par la COC sous 
couvert du Bureau Directeur. 
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Si 2 ou 3 qualifiés : tournoi à 4 équipes sur une journée soit 6 rencontres. Un tirage au sort intégral sera effectué 
ǇŀǊ ƭŀ /h/ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ Řǳ .ǳǊŜŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΦ 
 

2.3.9.3.4. Repêchage : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Ihbb9¦w ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀŎŎŞŘŀƴǘΣ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
inférieur ou de descente suite à application art. 108.2.3 « relation entre équipes de même club », la Commission 
ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine de Handball repêchera une équipe relégable du 
même niveau. Ainsi le repêchage sera proposé au premier relégable et aƛƴǎƛ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜΦ [Ŝ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭŞƎŀōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƻǳƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2.3.3.4 (égalité entre clubs 
issus de plusieurs poules) du Règlement Général des Compétitions de la FFHandball. 
 
En cas ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭŞƎŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Compétitions composera une ou des poules impaires. 
{ŀǳŦ Ŏŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎion depuis les 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀŎŎŞŘŀƴǘǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 5 Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴΦ 
 

 

Elle comprendra quarante-quatre (44) clubs répartis en quatre poules de 11 équipes. 
- les Ŏƭǳōǎ ǊŜƭŞƎǳŞǎ ŘŜ ƭΩ9·/9[[9b/9Φ 
- les clubs de la division HONNEUR autorisés à rejouer en HONNEUR. 
- les clubs des divisions départementales autorisés à jouer en HONNEUR. 

 

2.3.9.4.1. Accédants départementaux N+1 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŞŘŀƴǘǎ ŀǳ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ihbb9¦w +16 ans masculins issus des championnats 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ҍмс ŀƴǎ 
du comité départemental concerné. 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ bҌм ǇŀǊ Ŏomité départemental apparaîtra dans les 
ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ bΦ 
 

 

 

La compétition est ouverte aux 16 clubs ayant acquis leur participation par leur classement au terme de la saison 
précédente. Ces clubs sont réunis en deux poules de huit (8). 
 

 

 Première phase 

Dans chacune des deux poules, les Ŏƭǳōǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŎƘŜǎ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ 
les modalités prévues au règlement général des compétitions régionales. 
 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Υ [Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳȄ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻǳƭŜǎ ǇŀǊǘƛciperont à la 
poule de play-offs. 
Les clubs classés aux autres dernières places participent à la poule de Play Downs. 
 
 Seconde phase 

Play-offs 
[Ŝǎ Ƙǳƛǘ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŎƘŜǎ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 
poule qui conserveront le score des matchs aller et retour de leur opposition directe. 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΣ ƭŀ ǇƻǳƭŜ ŘŜ Ǉƭŀȅ-offs est composée selon les règles suivantes : 

· Les deux premiers de la poule 1 auront obligatoirement les numéros 1 et 2 
· Les deux premiers de la poule 2 auront obligatoirement les numéros 8 et 7 
· Les 3e et 4e de la poule 1 auront obligatoirement les numéros 3 et 4 
· Les 3e et 4e de la poule 2 auront obligatoirement les numéros 6 et 5. 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ prévues au règlement général des compétitions régionales. 
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Le club classé premier est déclaré champion de nationale 3 Nouvelle-Aquitaine. 
 
Play Downs 
[Ŝǎ Ƙǳƛǘ ŞǉǳƛǇŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŎƘǎ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ 
même poule qui conserveront les scores des matchs aller et retour de leur opposition directe. 
 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΣ ƭŀ ǇƻǳƭŜ ŘŜ tƭŀȅ 5ƻǿƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

· Les 5e et 6e de la poule 1 auront obligatoirement les numéros 1 et 2 
· Les 5e et 6e de la poule 2 auront obligatoirement les numéros 8 et 7 
· Les deux derniers de la poule 1 auront obligatoirement les numéros 3 et 4 
· Les deux derniers de la poule 2 auront obligatoirement les numéros 6 et 5. 

Le ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 
 

 

2.3.10.3.1. Niveau haut : 
Les clubs classés aux trois premières places accèdent à la NATIONALE 2 sous réserve de satisfaire aux conditions de 
participation dudit championnat et de non-modification par la FFHandball du nombre d'accédants. Si un club ne 
peut accéder, c'est le club suivant qui accède sous réserve de satisfaire aux conditions de participation dudit 
championnat. Application des textes fédéraux si des modifications sont réalisées par la FFHB. Si une équipe réserve 
évoluant en NATIONALE 3, souhaite accéder au niveau fédéral, elle doit impérativement évoluer toute la saison en 
championnat avec un maximum de 4 joueuses de plus de 22 ans (ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘ млуΦнΦр ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
généraux FFHB). 
 

2.3.10.3.2. Niveau bas : 
Le nombre de relégations en division PRÉNATIONALE est fonction du nombre de relégations de NATIONALE 2 
/ŦΦ !bb9·9{ {thw¢L±9{ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ - féminins et masculins ς 
 

2.3.10.3.3. Repêchage : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ b!¢Lhb![9 н ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀŎŎŞŘŀƴǘΣ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
niveau inférieur ou de descente suite à application art. 108.2.3 « relation entre équipes de même club », la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎanisation des Compétitions de la Nouvelle-Aquitaine de Handball repêchera une équipe relégable 
Řǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜǇşŎƘŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭŞƎŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Compétitions pourra prendre la décision de faire accéder une équipe du niveau en dessous ou de composer la poule 
de manière différente. 
 

 

Elle comprendra seize (16) clubs répartis en deux poules de huit (8). 

¶ Les clubs relégués de NATIONALE 2 issus du territoire Nouvelle-Aquitaine, 

¶ Les clubs de la Division NATIONALE 3 autorisés à rejouer en NATIONALE 3 

¶ Les clubs de la division PRÉNATIONALE autorisés à jouer en nationale 3 Féminine Nouvelle-
Aquitaine. 
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ADDITIF applicable pour la saison 2022 2023 : 
Suite à des modifications en championnat de France concernant des équipes du territoire, 
la COC NA a proposé au bureau directeur des modifications dans les championnats 
territoriaux féminins à savoir le passage de la N3F à 18 clubs, le bureau directeur de la ligue 
Nouvelle-Aquitaine a validé ces propositions. 
 

La compétition est ouverte aux 18 clubs ayant acquis leur participation par leur classement au terme de la saison 
précédente. Ces clubs sont réunis en trois poules de six (6). 
 

 Première phase 
Dans chacune des trois ǇƻǳƭŜǎΣ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŎƘŜǎ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ 
les modalités prévues au règlement général des compétitions régionales. 
 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Υ [Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳȄ deux premières places des trois poules participeront à la 
poule de play-offs. 
Les clubs classés aux autres places seront répartis en deux poules de Play Downs. 
 
 Seconde phase 
Play-offs 
Les six équipes se rencontrent en matches aller et retour. 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Υ 

¶ Les premiers de chaque poule auront un bonus de deux points 

¶ [Ŝǎ ǎŜŎƻƴŘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǳƭŜ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻƴǳǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ 
[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ règlement général des compétitions régionales. 
 
Le club classé premier est déclaré champion de nationale 3 Nouvelle-Aquitaine. 
 
Play Downs 
Les douze équipes seront réparties en 2 poules de six où figurera un troisième, un quatrième, un cinquième et un 
sixième dans chaque poule, les six équipes de chaque poule se rencontrent en matches aller et retour. 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Υ 

¶ Les troisièmes de chaque poule auront un bonus de trois points 

¶ Les quatrièmes de chaque poule auront un bonus de deux points 

¶ [Ŝǎ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǳƭŜ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ōƻƴǳǎ ŘΩun point 

¶ [Ŝǎ ǎƛȄƛŝƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǳƭŜ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻƴǳǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ 
[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 
 

2 3 10 3 1 Niveau haut : 
Les clubs classés aux trois premières places accèdent à la NATIONALE 2 sous réserve de satisfaire aux conditions de 
participation dudit championnat et de non-modification par la FFHandball du nombre d'accédants. Si un club ne 
peut accéder, c'est le club suivant qui accède sous réserve de satisfaire aux conditions de participation dudit 
championnat. Application des textes fédéraux si des modifications sont réalisées par la FFHB. Si une équipe réserve 
évoluant en NATIONALE 3, souhaite accéder au niveau fédéral, elle doit impérativement évoluer toute la saison en 
ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ п ƧƻǳŜǳǎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нн ŀƴǎ όŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘ млуΦнΦр ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
généraux FFHB). 
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2 3 10 3 2 Niveau bas : 
Le nombre de relégations en division PRÉNATIONALE est fonction du nombre de relégations de NATIONALE 2 
/ŦΦ !bb9·9{ {thw¢L±9{ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ - féminins et masculins ςpage 73 
 
2 3 10 3 3 Repêchage : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ b!¢Lhb![9 н ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀŎŎŞŘŀƴǘΣ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
niveau inférieur ou de descente suite à application art. 108.2.3 « relation entre équipes de même club », la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine de Handball repêchera une équipe relégable 
Řǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜǇşŎƘŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭŞƎŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des 
Compétitions pourra prendre la décision de faire accéder une équipe du niveau en dessous ou de composer la poule 
de manière différente. 
 

Elle comprendra seize (16) clubs répartis en deux poules de huit (8). 

¶ Les clubs relégués de NATIONALE 2 issus du territoire Nouvelle-Aquitaine, 

¶ Les clubs de la Division NATIONALE 3 autorisés à rejouer en NATIONALE 3. 

¶ Les clubs de la division PRÉNATIONALE autorisés à jouer en nationale 3 Féminine Nouvelle-Aquitaine. 
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La compétition est ouverte aux vingt-quatre (24) clubs ayant acquis leur participation par leur classement au terme 
de la saison N-1. Ces clubs sont répartis en deux poules de douze (12). 
 

 

[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŎƘ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ 
règlement général des compétitions régionales. 
Les clubs classés premier de chaque poule se rencontrent sur terrain neutre. Le vainqueur est déclaré champion 
de Nouvelle-Aquitaine de PRÉNATIONALE. 
 

 

2.3.11.3.1. Niveau haut : 
Le club classé à la première place de chaque poule accède à la Nationale 3 sous réserve de satisfaire aux conditions 
de participation dudit championnat. 
Un barrage entre les deux seconds désigne éventuellement un troisième accédant si nécessaire. Si le club ne peut 
ŀŎŎŞŘŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏƭǳō ŎƭŀǎǎŞ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǉǳƛ ŀŎŎŝŘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ 
ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘΦ [ΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ōŀǊǊŀƎŜ se jouera sur le terrain du meilleur barragiste, celui-ci sera déterminé de la façon 
suivante όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎύ Υ 
 

¶ Ratio nombre de points sur nombre de matches joués 

¶ Ratio goal average, sur nombre de matches joués, 

¶ Ratio meilleure attaque sur nombre de matches joués, 

¶ Tirage au sort. 
 

2.3.11.3.2. Niveau bas : 
Le nombre de relégations en division EXCELLENCE est fonction du nombre de relégations de NATIONALE 2 
Cf. ANNEXES SPORTIVES : les différeƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ - féminins et masculins ς 
Les barrages de relégations sont supprimés, les descentes s'effectuent en fonction du classement dans les poules 
et du nombre de points éventuellement pondérés conformément au règlement fédéral. 
 

2.3.11.3.3. Repêchage : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ tw;b!¢Lhb![9 ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀŎŎŞŘŀƴǘΣ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
niveau inférieur ou de descente suite à application art. 108.2.3 « relation entre équipes de même club », la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Compétitions de la Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handball repêchera une équipe 
ǊŜƭŞƎŀōƭŜ Řǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜǇşŎƘŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ 
relégable. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭŞƎŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Compétitions pourra prendre la décision de faire accéder une équipe du niveau en dessous ou de composer la poule 
de manière différente. 
 

 

Elle comprendra vingt-quatre (24) clubs répartis en deux poules. 

¶ Les clubs relégués de NATIONALE 3. 

¶ Les clubs de Pré nationale autorisés à rejouer en PRÉNATIONALE. 

¶ Les clubs de la division Excellence autorisés à jouer en PRÉNATIONALE. 
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La compétition est ouverte aux trente-six (36) clubs ayant acquis leur participation par leur classement au terme 
de la saison N-1. Ces clubs sont répartis en trois poules de douze (12). 
 

 

Les clubs se rencontrent en match ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
général des compétitions régionales. 
 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 9·/9[[9b/9 Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ b!¢Lhb![9 нΦ 
Cf. ANNEXE{ {thw¢L±9{ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ - féminins et masculins ς 
 

2.3.12.3.1. Barrage accession : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ ς 
féminines et masculins), la rencontre se jouera sur le terrain du meilleur barragiste, celui-ci sera déterminé de la 
façon suivante όŘŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎύ Υ 

¶ Ratio nombre de points sur nombre de matches joués 

¶ Ratio goal average, sur nombre de matches joués, 

¶ Ratio meilleure attaque sur nombre de matches joués, 

¶ Tirage au sort. 
{ƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƭŀ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞŜ ǊŜŦǳǎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΣ ŎŜƭŀ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇŀǊƳƛ 
les barragistes. 
 

 

En cas de ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 9·/9[[9b/9 ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŀŎŎŞŘŀƴǘΣ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
inférieur ou de descente suite à application art. 108.2.3 « relation entre équipes de même club », la Commission 
ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƛƎue Nouvelle-Aquitaine de Handball repêchera une équipe relégable du 
ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜǇşŎƘŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜƭŞƎŀōƭŜΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭŞƎŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Compétitions composera une ou des poules impaires. 
{ŀǳŦ Ŏŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 
niveaux départementaux en plus des accédant officiels ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 5 Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀǎ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴκǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴΦ 
 

 

En cas de relégation de six (6) ou plus d'équipes du niveau NATIONALE 2 Féminine, la Commission d'Organisation 
des Compétitions avec accord du Bureau Directeur proposera une formule de compétition qui précisera le nombre 
ŘŜ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǳƭŜ Ŝǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƧŜǳΦ 
 

 

Elle comprendra trente-six (36) clubs répartis en trois poules de douze (12). 

¶ Les clubs relégués de PRÉNATIONALE. 

¶ Les clubs de la Division EXCELLENCE autorisés à rejouer en EXCELLENCE. 

¶ Les clubs des comités autorisés à jouer en division EXCELLENCE. 
 

 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ bƻǳǾŜƭƭŜ-AquƛǘŀƛƴŜΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǊŀ 
un (ou plusieurs) lieu(x), neutre(s) (dans la mesure du possible), pour jouer les rencontres entre les premiers de 
chaque poule pour attribuer le titre régional dans chaque catégorie concernée.  
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Dans un souci de déplacement, le lieu de compétition sera défini en fonction des distances à parcourir par chaque 
Ŏƭǳō ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ Ŏƭǳō ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊΦ 
 
Les clubs recevant ces différentes compétitions recevront une convention de partenariat à signer faisant état des 
impositions. 
 

 

[Ŝǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǎŜ ƧƻǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǎŜǊŀ ǘƛǊŞŜ 
ŀǳ ǎƻǊǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻmpétitions après la dernière journée de championnat régional. 
 
Pour les divisions PRÉNATIONALE Féminines & Masculines, les rencontres se joueront dans la mesure du possible 
sur terrain neutre. 
 
Pour les divisions EXCELLENCE Féminines & Masculines, les rencontres se joueront dans la mesure du possible sur 
terrain neutre sous forme de tournoi à 3 équipes comme indiqué dans le paragraphe 4.1.3. 
 
Pour la division HONNEUR Masculine, les rencontres se joueront dans la mesure du possible sur terrain neutre en 
½ Finale + Finale. Un tirage au sort intégral sera effectué par la COC sous couvert du Bureau Directeur. 
 
La COC avec la validation du bureau directeur de la ligue, pourra modifier cette organisation si nécessaire. 
 

 

La date sera communiquée à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŜƴǾƻȅŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ 
ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ [ΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ /h/Φ !ǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
être acceptée sur cette journée. Aucun report ne pourra être accepté. 
 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏƭǳō ŦŀǳǘƛŦ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
supérieure 
 

 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴsemble du territoire 
Nouvelle-Aquitaine. 
[ŀ /h/ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊŀ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǾŀƭƛŘŞ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 
équipes participant aux finalités régionales en leur fournissant la liste des clubs retenus. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ 
ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ /h/ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire Nouvelle-Aquitaine. 
 

  -  

Dans le cadre de la lutte contre toutes formes de violences, la COC et la Discipline ont décidé de mettre en place 
sur les championnats régionaux U17, U18 et les finalités régionales, UN REFERENT PUBLIC, pour les clubs convoqués 
en commission de discipline suite à des faits d'incivilités. 
 
Le référent sera en appui du RSEC pour aider au maintien d'un climat bienveillant dans les tribunes et au respect 
de tous les acteurs du jeu. 
 
Un protƻŎƻƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŀǳȄ Ŏƭǳōǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ 
Il sera demandé à chaque club de désigner un « référent tribune », personne licenciée au club qui sera garante de 
la bonne tenue des supporters de son club. Il sera lΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řǳ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ {ŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 
de Compétitons en cas de débordements.  
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[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ CCI. ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳȄ diverses compétitions 
organisées par elle-même, ses ligues et ses comités. 
 

 

 
 

 

Fâminines 

Catégorie Joueuses de Nées le 

+ 16 ans 17 ans et plus 2005 et avant*  

-18 ans 17, 16 et 15 ans 2005, 2006 et 2007*  

 

Masculins  

Catégorie Joueurs de Nés le 

+ 16 ans 17 ans et plus 2005 et avant*  

-17 ans 16, 15 et 14 ans 2006, 2007 et 2008 

 

 

Fâminines 
Catégorie Joueuses de Nées le 

+ 16 ans 17 ans et plus 2005 et avant*  

-17 ans 16, 15 et 14 ans 2006, 2007 et 2008 

 

Masculins  
Catégorie Joueurs de Nés le 

+ 16 ans 17 ans et plus 2005 et avant*  

-18 ans 17, 16 et 15 ans 2005, 2006 et 2007 

 
 

 
 
Année(s) de naissance 
 
- 15 ans M et F  ..... 2008, 2009, 2010 
- 18 ans F  .............. 2005, 2006, 2007 (*2008 dérogations uniquement liste pôle espoir) 
- 17 ans M ............. 2006, 2007, 2008  
+ 16 ans F  ............. 2005 et avant (*2006 et 2007 dérogations uniquement liste pôle espoir) 
+ 16 ans M  ........... 2005 et avant (*2006 dérogations uniquement liste pôle espoir) 
  

2019 2018 2017 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004 2003 2002

3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans 11 ans 12 ans 13 ans 14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans

*
*

*
EC

M
A

S
C

U
L

IN
 E

T
 

F
E

M
IN

IN

CATEGORIES D'AGES - SAISON 2022/2023

2001 et avant

21 ans et plus

+ 16 ans**

Baby Hand

-18 ans
- 15 ans

- 13 ans
-11 ans

Mini Hand
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U15 NAQ

PNM ERM HRM 17 ELITE 17 BASSIN
17 BASSIN 

poule de 7
N3F PNF ERF 18 ELITE

18 

BASSIN
U15 F & M

N

A

T

 

M

A

S

N

A

T

 

F

E

M

R

E

G

&

D

E

P

T

WE 03/04 septembre 

WE 10/11 septembre TQ TQ IC NA T1 1/16 1er tour

WE 17/18 septembre 1 1 TQ TQ 1 1 TQ

WE 24/25 septembre 2 2 1 1 2 2 1 1

WE 01/02 octobre 3 3 2 2 1 1 3 3 2 2 1

WE 08/09 octobre 4 4 3 3 2 2 4 4 3 3 2 2è tour

WE 15/16 octobre 5 5 4 4 3 3 5 5 4 4 3

WE 22/23 octobre R R R R 4 4 R R R R 4 1er tour

Mercredi 26 octobre 
eval 

access

WE 29/30 octobre R R R R R R R R R R R

Mercredi 02 novembre 
Eval IL 

CREPS

WE 05/06 novembre 6 6 5 R R 5 IC NA T1 6 R 5 R R IC NA T2

WE 12/13 novembre 7 7 6 5 5 6 7 6 6 5 5

WE 19/20 novembre R R R 6 6 7 R R R 6 6 2è tour

WE 26/27 novembre 8 8 7 7 R R 8 7 7 7 R

Mercredi 30 novembre EVAL CREPS

WE 03/04 décembre 9 9 8 8 7 8 9 8 8 8 7

Mercredi 07 décembre CREPS

WE 10/11 décembre 10 10 9 9 8 9 10 9 9 9 8 3è tour

WE 17/18 décembre R R R R R 10 R R R R R 3è tour

24/12/22 au 01/01/23  

WE 07/08 janvier R R 10 10 R 11 1 10 10 10 R 1/8

Mercredi 11 janvier prépa IP

WE 14/15 janvier R R R 11 R 12 IC NA T2 R R R 11 R
IC NA T3 / 

opé 2008
4è tour

WE 21/22 janvier 11 11 11 12 9 13 2 11 11 12 9

Mercredi 25 janvier IP Poitiers

WE 28/29 janvier 12 12 12 13 10 R 3 12 12 10

Mercredi 01 février 1/4

WE 04/05 février 13 13 13 14 14 13 13 13 1/4

Mercredi 08 février 
stage IL & 

stage 09/10

WE 11/12 février  R R R R R R R

Mercredi 15 fevrier IL & acc 2009

WE 18/19 février R R R R R R R
FINALES

DE SECTEUR

WE 25/26 février 14 14 14 15 1 1 4 14 14 14 1

Mercredi 01 mars 

WE 04/05 mars 15 15 15 R 2 2 5 15 15 15 2

WE 11/12 mars 16 16 16 16 3 3 6 16 16 16 3

WE 18/19 mars R R R 17 4 4 R R R 17 4

Mercredi 22 mars eval poles

WE 25/26mars 17 17 17 18 5 5 7 17 17 R 5
IL Celles 

2008

WE 01/02 avril 18 18 18 19 6 6 8 18 18 18 6 1/2

Mercredi 05 avril 1/2

WE 08/09 avril Pâques R R R R R R IC rég 2009 R R R R R IC rég 2009 
FINALES

DE ZONE

Mercredi 12 avril stage IL

WE 15/16 avril R R R R R R R R R R R

Mercredi 19 avril stage IL
concours 

pole

WE 22/23 avril 19 19 19 20 7 7 R 19 19 19 7

WE 29/30 avril 20 20 20 21 8 8 9 20 20 20 8

Mercredi 03 mai concours

WE 06/07 mai 21 21 21 R 9 9 R 21 21 R 9

Mercredi 10 mai 

WE 13/14 mai R R R 22 R R R R R 21 R

Jeudi 18 Mai Ascension

WE 20/21 mai 22 22 22
BARRAGE 

ALLER
10 10 10 22 22 22 10

1er tour 

finalités

Mercredi 24 mai 

WE 27/28 mai Pentecôte
BARRAGE 

RETOUR

WE 03/04 juin 
BARRAGES & 

FINALITES

BARRAGES & 

FINALITES

BARRAGES & 

FINALITES

BARRAGES & 

FINALITES

BARRAGES & 

FINALITES

TQ FR et 

ELITE

WE 10/11 juin AG de LIGUE FINALITESFINALITES FINALITES
TOUR FINAL 

11/06
FINALESFINALES FINALES

WE 17/18 juin IC NA T1

WE 24/25 juin 

SN1 2007 du 

24 au 28

SN2 2007 du 

30 au 3

Interpoles 

05, 06, 07 

du 27 au 5

IL 2008 du 8 

au 12

DATE CALENDAIRE

Z

O

N

E

 

A

COMPETITIONS MASCULINES

PARTICULARITES

IC nat 2009 

du 24 au 28

COUPES DE FRANCE 

Interpoles 

du 27 au 31

SN U18 du 

13 au 17

SN U16 du 

1 au 5

IC nat 2009 

du 24 au 28

FILIERE

MASCULINE

COMPETITIONS FEMININES

FILIERE

FEMININE
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CHAMPIONNAT MASCULIN - 0 DESCENTE DE N3 

 

 
  

A B

1 1 Accession N3

2 2 Barrage Accession

3 3

4 4

5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

A B C

1 1 1 Accession PN

2 2 2 Accession PN

3 3 3 Barrage Accession: 1

4 4 4

5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9

10 10 10

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

A B C D

1 1 1 1 Accession EXC

2 2 2 2 Accession EXC

3 3 3 3 Barrage Accession: 1

4 4 4 4

5 5 5 5

6 6 6 6

7 7 7 7

8 8 8 8

9 9 9 9 1 descente

10 10 10 10 Relâgation

11 11 11 11 Relâgation

PNM

PRENATIONALE

ERM

EXCELLENCE

HRM

HONNEUR

DEPART

12 Accessions - Dâpart.

50 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 3 accessions

30 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 2 accessions

1 Ù 29 âquipes dans le championnat 

dâpart. : 1 accession
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CHAMPIONNAT MASCULIN - 1 DESCENTE DE N3 

 

 
 

 

24 A B

MN3 -3 1 1 Accession N3

DN3 0 2 2 Barrage Accession

DEXC -4 3 3

MEXC 7 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MPN -7 1 1 1 Accession PN

DPN 4 2 2 2 Accession PN

DHON -6 3 3 3

MHON 9 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9

10 10 10

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

44 A B C D

MEXC -9 1 1 1 1 Accession EXC

DEXC 6 2 2 2 2 Accession EXC

DDEP -9 3 3 3 3

MDEP 12 4 4 4 4

44 5 5 5 5

6 6 6 6

7 7 7 7

8 8 8 8

9 9 9 9 2 descentes

10 10 10 10 Relâgation

11 11 11 11 Relâgation

PNM

PRENATIONALE

ERM

EXCELLENCE

HRM

HONNEUR

DEPART

12 Accessions - Dâpart.

50 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 3 accessions

30 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 2 accessions

1 Ù 29 âquipes dans le championnat 

dâpart. : 1 accession
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CHAMPIONNAT MASCULIN - 2 DESCENTES DE N3 
 

 
  

24 A B

MN3 -3 1 1 Accession N3

DN3 1 2 2 Barrage Accession

DEXC -4 3 3

MEXC 6 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MPN -6 1 1 1 Accession PN

DPN 4 2 2 2 Barrage Accession: 2 

DHON -6 3 3 3

MHON 8 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9

10 10 10

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

44 A B C D

MEXC -8 1 1 1 1 Accession EXC

DEXC 6 2 2 2 2 Barrage Accession : 3

DDEP -10 3 3 3 3

MDEP 12 4 4 4 4

44 5 5 5 5

6 6 6 6

7 7 7 7

8 8 8 8

9 9 9 9 3 descentes

10 10 10 10 Relâgation

11 11 11 11 Relâgation

PNM

PRENATIONALE

ERM

HRM

HONNEUR

EXCELLENCE

DEPART

12 Accessions - Dâpart.

50 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 3 accessions

30 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 2 accessions

1 Ù 29 âquipes dans le championnat 

dâpart. : 1 accession
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CHAMPIONNAT MASCULIN - 3 DESCENTES DE N3 
 

 
  

24 A B

MN3 -3 1 1 Accession N3

DN3 2 2 2 Barrage Accession

DEXC -4 3 3

MEXC 5 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10 1 descente

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MPN -5 1 1 1 Accession PN

DPN 4 2 2 2 Barrage Accession: 2 

DHON -6 3 3 3

MHON 7 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9

10 10 10

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

44 A B C D

MEXC -7 1 1 1 1 Accession EXC

DEXC 6 2 2 2 2 Barrage Accession : 2

DDEP -11 3 3 3 3

MDEP 12 4 4 4 4

44 5 5 5 5

6 6 6 6

7 7 7 7

8 8 8 8

9 9 9 9 Relâgation

10 10 10 10 Relâgation

11 11 11 11 Relâgation

PNM

PRENATIONALE

HRM

ERM

EXCELLENCE

DEPART

12 Accessions - Dâpart.

HONNEUR

50 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 3 accessions

30 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 2 accessions

1 Ù 29 âquipes dans le championnat 

dâpart. : 1 accession
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CHAMPIONNAT MASCULIN - 4 DESCENTES DE N3 

 

 
  

24 A B

MN3 -3 1 1 Accession N3

DN3 3 2 2 Barrage Accession

DEXC -5 3 3

MEXC 5 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10 1 descente

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MPN -5 1 1 1 Accession PN

DPN 5 2 2 2 Barrage Accession: 1

DHON -6 3 3 3

MHON 6 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9

10 10 10 1 descente

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

44 A B C D

MEXC -6 1 1 1 1 Accession EXC

DEXC 6 2 2 2 2 Barrage accession : 2

DDEP -12 3 3 3 3

MDEP 12 4 4 4 4

44 5 5 5 5

6 6 6 6

7 7 7 7

8 8 8 8 1 descente

9 9 9 9 Relâgation

10 10 10 10 Relâgation

11 11 11 11 Relâgation

PNM

PRENATIONALE

ERM

EXCELLENCE

DEPART

HRM

HONNEUR

50 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 3 accessions

30 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 2 accessions

1 Ù 29 âquipes dans le championnat 

dâpart. : 1 accession

12 Accessions - Dâpart.
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CHAMPIONNAT MASCULIN - 5 DESCENTES DE N3 

 

 
  

24 A B

MN3 -3 1 1 Accession N3

DN3 4 2 2 Barrage Accession

DEXC -5 3 3

MEXC 4 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10 Relâgation

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MPN -4 1 1 1 Accession PN

DPN 5 2 2 2 Barrage accession: 1

DHON -7 3 3 3

MHON 6 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9

10 10 10 2 descentes

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

44 A B C D

MEXC -6 1 1 1 1 Accession EXC

DEXC 7 2 2 2 2 Barrage accession : 2

DDEP -13 3 3 3 3

MDEP 12 4 4 4 4

44 5 5 5 5

6 6 6 6

7 7 7 7

8 8 8 8 2 descentes

9 9 9 9 Relâgation

10 10 10 10 Relâgation

11 11 11 11 Relâgation

PNM

PRENATIONALE

EXCELLENCE

ERM

HRM

HONNEUR

50 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 3 accessions

30 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 2 accessions

1 Ù 29 âquipes dans le championnat 

dâpart. : 1 accession

DEPART

12 Accessions - Dâpart.
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CHAMPIONNAT MASCULIN - 6 DESCENTES DE N3 

 

 
 

  

24 A B

MN3 -3 1 1 Accession N3

DN3 5 2 2 Barrage Accession

DEXC -6 3 3

MEXC 4 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10 Relâgation

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MPN -4 1 1 1 Accession PN

DPN 6 2 2 2

DHON -8 3 3 3

MHON 6 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9

10 10 10 Relâgation

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

44 A B C D

MEXC -6 1 1 1 1 Accession EXC

DEXC 8 2 2 2 2 Barrage accession : 2

DDEP -14 3 3 3 3

MDEP 12 4 4 4 4

44 5 5 5 5

6 6 6 6

7 7 7 7

8 8 8 8 3 descentes

9 9 9 9 Relâgation

10 10 10 10 Relâgation

11 11 11 11 Relâgation

PNM

PRENATIONALE

ERM

EXCELLENCE

HONNEUR

HRM

50 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 3 accessions

30 âquipes et plus dans le 

championnat dâpart. : 2 accessions

1 Ù 29 âquipes dans le championnat 

dâpart. : 1 accession

DEPART

12 Accessions - Dâpart.
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CHAMPIONNAT FEMININ - 0 DESCENTE DE N2 
 

 
  

1 Accession N2

2 Accession N2

3 Accession N2

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15 Relâgation

16 Relâgation

A B

1 1 Accession

2 2 Accession

3 3 Barrage Accession

4 4

5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

A B C

1 1 1 Accession

2 2 2 Accession

3 3 3 Barrage Accession: 1

4 4 4

5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9

10 10 10 1 descente

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

N3F

N3F

PNF

PRENATIONALE

ERF

EXCELLENCE

DEPART

10 Accessions - Dâpart.

2 x 33

1 x 64

2 x 24-40-47

4 x 16-17-86-79

1 x 19-23-87
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CHAMPIONNAT FEMININ - 1 DESCENTE DE N2 

 

 
  

16

MN2 -3 1 Accession N2

DN2 0 2 Accession N2

MPNF 5 3 Accession N2

DPNF -2 4

16 5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15 Relâgation

16 Relâgation

24 A B

MN3 -5 1 1 Accession

DN3 2 2 2 Accession

MEXC 7 3 3

DEXC -4 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MEXC -7 1 1 1 Accession

DEXC 4 2 2 2 Accession

MDEP 10 3 3 3

DDEP -7 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9

10 10 10 2 descentes

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

N3F

N3F

PNF

PRENATIONALE

ERF

EXCELLENCE

DEPART

10 Accessions - Dâpart.

2 x 33

1 x 64

2 x 24-40-47

4 x 16-17-86-79

1 x 19-23-87
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CHAMPIONNAT FEMININ - 2 DESCENTES DE N2 
 

 
  

16

MN2 -3 1 Accession N2

DN2 1 2 Accession N2

MPNF 4 3 Accession N2

DPNF -2 4

16 5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15 Relâgation

16 Relâgation

24 A B

MN3 -4 1 1 Accession

DN3 2 2 2 Barrage Accession

MEXC 6 3 3

DEXC -4 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10 1 descente

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MEXC -6 1 1 1 Accession

DEXC 4 2 2 2 Accession

MDEP 10 3 3 3

DDEP -8 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9

10 10 10 Relâgation

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

N3F

PNF

PRENATIONALE

ERF

EXCELLENCE

10 Accessions - Dâpart.

2 x 33

1 x 64

2 x 24-40-47

4 x 16-17-86-79

1 x 19-23-87

DEPART

N3F
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CHAMPIONNAT FEMININ - 3 DESCENTES DE N2 

 

 
  

16

MN2 -3 1 Accession N2

DN2 2 2 Accession N2

MPNF 3 3 Accession N2

DPNF -2 4

16 5

6

7

8

9

10

11

12

13

14 Relâgation

15 Relâgation

16 Relâgation

24 A B

MN3 -3 1 1 Accession

DN3 2 2 2 Barrage Accession

MEXC 6 3 3

DEXC -5 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10 Relâgation

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MEXC -6 1 1 1 Accession

DEXC 5 2 2 2 Accession

MDEP 10 3 3 3

DDEP -9 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9 1 descente

10 10 10 Relâgation

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

N3F

PNF

PRENATIONALE

DEPART

10 Accessions - Dâpart.

ERF

EXCELLENCE

2 x 33

1 x 64

2 x 24-40-47

4 x 16-17-86-79

1 x 19-23-87

N3F
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CHAMPIONNAT FEMININ - 4 DESCENTES DE N2 

 

 
  

16

MN2 -3 1 Accession N2

DN2 3 2 Accession N2

MPNF 3 3 Accession N2

DPNF -3 4

16 5

6

7

8

9

10

11

12

13 Relâgation

14 Relâgation

15 Relâgation

16 Relâgation

24 A B

MN3 -3 1 1 Accession

DN3 3 2 2 Barrage Accession

MEXC 6 3 3

DEXC -6 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10 Relâgation

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MEXC -6 1 1 1 Accession

DEXC 6 2 2 2 Barrage Accession: 2

MDEP 10 3 3 3

DDEP -10 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9 2 descentes

10 10 10 Relâgation

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

N3F

PNF

PRENATIONALE

ERF

EXCELLENCE

DEPART

10 Accessions - Dâpart.

2 x 33

1 x 64

2 x 24-40-47

4 x 16-17-86-79

1 x 19-23-87

N3F
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CHAMPIONNAT FEMININ - 5 DESCENTES DE N2 

 

 
  

16

MN2 -3 1 Accession N2

DN2 4 2 Accession N2

MPNF 3 3 Accession N2

DPNF -4 4

16 5

6

7

8

9

10

11

12

13 Relâgation

14 Relâgation

15 Relâgation

16 Relâgation

24 A B

MN3 -3 1 1 Accession

DN3 4 2 2

MEXC 5 3 3

DEXC -6 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10 Relâgation

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MEXC -5 1 1 1 Accession

DEXC 6 2 2 2 Barrage Access: 1

MDEP 10 3 3 3

DDEP -11 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8

9 9 9 Relâgation

10 10 10 Relâgation

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

N3F

PNF

PRENATIONALE

ERF

EXCELLENCE

2 x 33

1 x 64

2 x 24-40-47

4 x 16-17-86-79

1 x 19-23-87

DEPART

10 Accessions - Dâpart.

N3F
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CHAMPIONNAT FEMININ - 6 DESCENTES DE N2 

 

 
  

16

MN2 -3 1 Accession N2

DN2 5 2 Accession N2

MPNF 2 3 Accession N2

DPNF -4 4

16 5

6

7

8

9

10

11

12 Relâgation

13 Relâgation

14 Relâgation

15 Relâgation

16 Relâgation

24 A B

MN3 -2 1 1 Accession

DN3 4 2 2

MEXC 4 3 3

DEXC -6 4 4

24 5 5

6 6

7 7

8 8

9 9

10 10 Relâgation

11 11 Relâgation

12 12 Relâgation

36 A B C

MEXC -4 1 1 1 Accession

DEXC 6 2 2 2

MDEP 10 3 3 3

DDEP -12 4 4 4

36 5 5 5

6 6 6

7 7 7

8 8 8 1 descente

9 9 9 Relâgation

10 10 10 Relâgation

11 11 11 Relâgation

12 12 12 Relâgation

N3F

PRENATIONALE

PNF

DEPART

10 Accessions - Dâpart.

2 x 33

1 x 64

2 x 24-40-47

4 x 16-17-86-79

1 x 19-23-87

ERF

EXCELLENCE

N3F
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ADDITIF 2022-2023 (voir p.52 et53) 

 
  

1áre phase: 3 poules de 6

les 2 premiers accádent en play off 1 Accession N2

les âquipes classâes 3,4,5 et 6 vont en play down2 Accession N2

3 Accession N2

4

2nde phase: 1 poule de play off, 2 poules de play down 5

6

play off: 1 1

les premiers de poule de la phase 1 ont 2 points bonus 2 2

3 3

4 4

play down: 5 5 Relâgation

les 3ámes de la P1 ont 3 points bonus 6 6 Relâgation

les 4ámes de la P1 ont 2 points bonus

les 5ámes de la P1 ont 1 points bonus

1 Accession N2 1 Accession N2

2 Accession N2 2 Accession N2

3 Accession N2 3 Accession N2

4 4

5 5

6 6

1 1 1 1

2 2 2 2

3 3 3 3

4 4 4 4

5 5 Relâgation 5 5 Relâgation

6 6 Relâgation 6 6 Relâgation

1 Accession N2 1 Accession N2

2 Accession N2 2 Accession N2

3 Accession N2 3 Accession N2

4 4

5 5

6 6

1 1 1 1

2 2 2 2

3 3 3 3

4 4 1 descente 4 4 Relâgation

5 5 Relâgation 5 5 Relâgation

6 6 Relâgation 6 6 Relâgation

1 Accession N2 1 Accession N2

2 Accession N2 2 Accession N2

3 Accession N2 3 Accession N2

4 4

5 5

6 6

1 1 1 1

2 2 2 2

3 3 3 3 1 descente

4 4 Relâgation 4 4 Relâgation

5 5 Relâgation 5 5 Relâgation

6 6 Relâgation 6 6 Relâgation

Formule 2022/23 Ù 18 âquipes en N3F

CHAMPIONNATS FEMININS

NOUVELLE-AQUITAINE SAISON 2022-2023

O DESCENTE DE N2

N3F

Play 

Off

Play Down

3 DESCENTES DE N2 4 DESCENTES DE N2

CHAMPIONNATS FEMININS

NOUVELLE-AQUITAINE SAISON 2022-2023 NOUVELLE-AQUITAINE SAISON 2022-2023

1 DESCENTE DE N2 2 DESCENTES DE N2

N3F

Play 

Off

N3F

Play 

Off

Play Down Play Down

CHAMPIONNATS FEMININS CHAMPIONNATS FEMININS

NOUVELLE-AQUITAINE SAISON 2022-2023 NOUVELLE-AQUITAINE SAISON 2022-2023

N3F

Play 

Off

N3F

Play 

Off

Play Down Play Down

CHAMPIONNATS FEMININS CHAMPIONNATS FEMININS

NOUVELLE-AQUITAINE SAISON 2022-2023 NOUVELLE-AQUITAINE SAISON 2022-2023

5 DESCENTES DE N2 6 DESCENTES DE N2

N3F

Play 

Off

N3F

Play 

Off

Play Down Play Down
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1 x Maintien Si accord club

2 x Maintien Si accord club

3 x Maintien Si accord club

4 x Maintien Si accord club

5 x Maintien Si accord club

6 x Maintien Si accord club

7 x Maintien Si accord club

8 x Maintien Si accord club

9 x Maintien Si accord club

10 x TQ U17F Nat. x

11 x TQ U17F Nat. x

12 x TQ U17F Nat. x

1 TQ U17F Nat. Si accord club

2 TQ U17F Nat. Si accord club

3 TQ U17F Nat. Si accord club

4 TQ U17F Nat. Si accord club

5 TQ U17F Nat. Si accord club

6 Maintien Si accord club

7 Maintien Si accord club

8 Accession Si accord club

9 Accession Si accord club

10 TQ U18F Elite x

11 TQ U18F Elite x

12 TQ U18F Elite x

Accession Bassin

Dossier

Etabli ETR / COCQualification en TQ

TQ U18F ELITE - JUIN 2023

Si 1 à 2 places : tournoi à 6 équipes retenues sur dossier ETR

Si 3 à 4 places : tournoi à 8 équipes sur dossier ETR

Si 5 à 6 places : tournoi à 10 équipes sur dossier ETR

Qui peut s'engager ?

Clubs Championnat libérant sa 

place

Clubs U17F Challenge National

Clubs U18F Elite

Clubs U18F Excellence Bassin

Clubs U18F Honneur Bassin

Clubs Finalités Régionales U15F 

Qualification en TQ

Qualification en TQ

Qualification en TQ

U17F Championnat National - 2022/2023

Vice-Champion U18F Exc. Bassin - 2023

Qualification en TQ

U18F Régional Elite 2022/2023

U18F Régional Elite 2022/2023

Champion U18F Exc. Bassin - 2023

Maintien des équipes classées 

1, 2 en U18F Elite

PRATIQUE U18F-U17F - CAS 12 AYANTS DROITS FFHB

NAHB - FIN SAISON 2022 / 2023

U17F Championnat National - 2022/2023

U17F Championnat National - 2022/2023

U17F Championnat National - 2022/2023

Maintien des équipes en 

Championnat de France U17F - 

2022 / 2023

U17F Championnat National - 2022/2023

U17F Championnat National - 2022/2023

U17F Championnat National - 2022/2023

CHAMPIONNAT DE FRANCE 

U17F - NATIONAL

U17F Championnat National - 2022/2023

U17F Championnat National - 2022/2023

Les tableaux ci-dessous présentent les "accessions et maintiens" des clubs à l'issue de la saison 2022 / 2023

INFORMATION IMPORTANTE

Attention le nombre d'ayants-droits pour la saison 2023 / 2024 ne seront connu qu'à l'issu de la saison 2022 / 2023

La présentation ci-dessous se base donc sur 12 ayants-droits

Equipes éliminées TQ U17F Nat.

Clubs Eliminés du

TQ National

Juin 2023

TQ U17F NATIONAL - JUIN 2023

Si 1 à 2 places : tournoi à 6 équipes retenues sur dossier ETR

Si 3 à 4 places : tournoi à 8 équipes sur dossier ETR

Si 5 à 6 places : tournoi à 10 équipes sur dossier ETR

U18F - REGIONAL ELITE

Equipes éliminées TQ U17F Nat.

Equipes éliminées TQ U17F Nat.

Equipes éliminées TQ U17F Nat.

Equipes éliminées TQ U17F Nat.

DIVISION U18F ELITE (10 à 12 équipes)

Compétition annuelle en rencontre aller / retour

Qualification en TQ

Qui peut s'engager ?

Clubs Championnat libérant sa 

place

Clubs U17F Challenge National

Clubs U18F Elite

Clubs U18F Excellence Bassin

Clubs Finalités Régionales U15F 

Dossier

Etabli ETR / COC
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1 TQ U18F Elite Si accord club

2 TQ U18F Elite Si accord club

3 TQ U18F Elite Si accord club

4 TQ U18F Elite Si accord club

5 Maintien Si accord club

6 Maintien Si accord club

7 Maintien Si accord club

8 Maintien Si accord club

9 Maintien Si accord club

10 Maintien Si accord club

11 Maintien Si accord club

12 Maintien Si accord club

13 Maintien Si accord club

14 Maintien Si accord club

15 TQ U18F Rég. x

16 TQ U18F Rég. x

17 TQ U18F Rég. x

18 TQ U18F Rég. x

19 TQ U18F Rég. x

20 TQ U18F Rég. x

21 TQ U18F Rég. x

22 TQ U18F Rég. x

23 TQ U18F Rég. x

24 TQ U18F Rég. xQualification en TQ

TQ U18F REGIONAL - SEPTEMBRE 2023

Si 9 à 10 places : tournoi à 15 équipes retenues sur dossier ETR

Si 11 à 12 places : tournoi à 18 équipes sur dossier ETR

Si 13 à 14 places : tournoi à 20 équipes sur dossier ETR

Qui peut s'engager ?

Tous les clubs

Classement Dossier ETR

Qualification en TQ

Qualification en TQ

Qualification en TQ

Qualification en TQ

Dossier

Etabli ETR / COC

Qualification en TQ

Qualification en TQ

Qualification en TQ

Maintien des équipes classées 

3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 du U18F 

Régional Bassin Excellence

U18F Excellence Bassin - 2022/2023

U18F Excellence Bassin - 2022/2023

U18F Excellence Bassin - 2022/2023

Qualification en TQ

U18F Excellence Bassin - 2022/2023

U18F Excellence Bassin - 2022/2023

U18F Excellence Bassin - 2022/2023

U18F Excellence Bassin - 2022/2023

U18F Excellence Bassin - 2022/2023

Honneur Poule A - Poule B

U18F Honneur Bassin - 2022/2023
Maintien des équipes classées 

1, 2 du U18F Régional Bassin 

HonneurU18F Honneur Bassin - 2022/2023

Qualification en TQ

Clubs Eliminés du

TQ Elite

Juin 2023

Equipes éliminées TQ U18F Elite

Equipes éliminées TQ U18F Elite

Equipes éliminées TQ U18F Elite

Compétition en deux phases : brassage puis excellence / honneur

Finalités pour classement de 1 à 24 en match aller / retour

U18F - REGIONAL BASSIN

Excellence Poule A - Poule B

Equipes éliminées TQ U18F Elite

DIVISION REGIONALE - 4 POULES 6 EQUIPES
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Comité  
Départemental 

Equipes masculines 
engagées 

Accédant N+1 

16 19 1 

17 15 1 

24 10 1 

33 53 3 

40 9 1 

47 8 1 

64 23 1 

79 20 1 

86 23 1 

87-23-19* 21 1 

 
 

*Pratique Tri-Départementales 
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3.  STATUTS ET REGLEMENTATION S 

 

 
 Présidente de la commission : Francine BERGES 
 Contact : 6000000.cmcd@ffhandball.net 
 Membres :  Georges BOITEAU 
 Sandra CHARRIERE 
 Fabienne DAZET 
  
 Salariée administrative :  Céline VILLOING-ATTICA - 05.56.79.67.66 
 

 
Toutes les équipes, évoluant dans les championnats Territoriaux de type Régionaux, doivent répondre à des 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǊōƛǘǊŜ Ŝǘ 9ŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜΦ 
Ces exigences minimales constituent un « socle de base » déterminé pour les championnats de type Régional.  
[Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-
!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŘŜ IŀƴŘōŀƭƭΦ ¦ƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜȄƛƎŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇe de 
référence.  
Pour atteindre ce seuil, les clubs auront à leur disposition un éventail de critères dans les domaines cités ci-dessus.  
[Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜǎǘΣ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛΣ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine de Handball.  
Le dƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ /a/5 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

 

 
La Commission Régionale des Statuts et Règlements - 5ƛǾƛǎƛƻƴ /a/5 Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
mis en place.  
A ce ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇǊƻŎŝŘŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴΣ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜΣ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ.  
 
 

 
Les carences consǘŀǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о 
du présent règlement.   
Les exigences établies par les instances Territoriales pourront être supérieures à celles des équipes évoluant en 
Divisions Nationales.  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƳŀǎŎǳƭƛƴŜǎ ŘŜ 5ƛǾƛǎƛƻƴ tǊŞ-
bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όǎƻŎƭŜ ŘŜ ōŀǎŜύ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 5ƛǾƛǎƛƻƴ 
Nationale 3 masculine et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŦŞƳƛƴƛƴŜǎ ŘŜ 5ƛǾƛǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ о ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όǎƻŎƭŜ ŘŜ ōŀǎŜύ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 5ƛǾƛǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ н ŦŞƳƛƴƛƴŜ.  
 

 

 
Les clubs doivent avoir satisfait aux différentes exigences Territoriales au 31 mai de la saison en cours (un 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭƛ ǇŀǊ ƭŀ [ƛƎǳŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ wŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ 
communiqué à la FFHB).  
 

  

mailto:6000000@ffhandball.net
http://www.nouvelleaquitaine-handball.org/


 

Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handball ï 174 avenue du Truc ï 33700 MERIGNAC ï T.+33(0)5 56 79 67 67 ï Courriel 6000000@ffhandball.net ï www.nouvelleaquitaine-handball.org 

84 
 

 
Les clubs doivent avoir satisfait aux différentes exigences Départementales au 31 mai de la saison en cours (un 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭƛ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭŀ 
Ligue).  
5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ǳƴ /ƻƳƛǘŞ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
de la Ligue fera une vérification à partir des données extraites de GestΩhand.  
 

Il comprend :  
- Pour les équipes féminines évoluant en Nationale 3 et pour les équipes masculines évoluant en Pré-National 
Υ н ŞǉǳƛǇŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мм ŀƴǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ му ŀƴǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǎŜȄŜ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ wŞƎƛƻƴŀƭύ ƻǳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀǳ Ƴoins 
5 équipes.  

- Pour les équipes féminines évoluant en Pré National et pour les équipes masculines évoluant en Excellence 
wŞƎƛƻƴŀƭ Υ н ŞǉǳƛǇŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мм ŀƴǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ му ŀƴǎ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ 
régulièrement engagées dans un championnat de niveau Territorial (Départemental ou Régional) ou 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŞǉǳƛǇŜǎΦ  

- Pour les équipes féminines évoluant en Excellence Régional et pour les équipes masculines évoluant en 
Honneur Régional : 1 équipe moins de 11 ans à moins de 18 ans du ƳşƳŜ ǎŜȄŜ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ 
régulièrement engagée dans un championnat de niveau Territorial (Départemental ou Régional) ou 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŞǉǳƛǇŜǎΦ  

 

Ces (ou cette) équipes indispensables seront comptabilisés dans les ressources du club. 
 

Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΦ  
Pour atteindre le seuil défini, le club fera valoir ses ressources dans le domaine sportif :  

- 9ǉǳƛǇŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇe de référence : 40 points/équipe ; 
- 9ǉǳƛǇŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŜȄŜ Υ нл ǇƻƛƴǘǎκŞǉǳƛǇŜ Τ 
- CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ƘŀƴŘōŀƭƭ ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜ Υ ол ǇƻƛƴǘǎΦ  

 

Un bonus sera appliqué en fonction du :  
- Niveau des équipes de jeunes (Territorial ou National) ; 
- LabŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƘŀƴŘōŀƭƭ όōǊƻƴȊŜΣ ŀǊƎŜƴǘ ƻǳ ƻǊύΦ 

 

Il se décline selon ses valeurs ci-dessous :  
- 9ǉǳƛǇŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Υ  

o Niveau Territorial (Départemental ou Régional) : 40 points/équipe ; 
o Niveau National : 80 points/équipe. 

- 9ǉǳƛǇŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŜȄŜ Υ  
o Niveau Territorial (Départemental ou Régional) : 10 points/équipe ;  
o Niveau National : 30 points/équipe. 

- Ecole de handball :  
o Label Bronze : ..... 20 points ; 
o Label Argent : ..... 40 points ; 
o Label Or : ............ 80 points. 

 
[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ōƻƴǳǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ  
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La période, pendant laquelle les exigences (socle) et les ressources (seuil) seront vérifiées, se situe durant la 
première quinzaine de juin.  
 
!ǳ ом ƳŀƛΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ 
au Ƴƻƛƴǎ мл ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 
 

 
Une nouvelle architecture des formations a été mise en place pendant la saison 2019-2020. 
Afin de vous habituer à ces nouvelles appellations et ces nouvelles formations, le texte CMCD restera avec les 
anciennes appellations et un tableau de correspondance a été établi avec les modules de formation proposés 
paragraphe 3.9. 
 

Il est constitué par :  
- Pour les équipes féminines évoluant en National 3 et pour les équipes masculines évoluant en Pré-National : 

un technicien en formation ou titulaire « Former ou Performer » (entraîneur Interrégional) au minimum ET 
deux techniciens certifiés « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜη Φ 

OU 
un technicien en formation ou titulaire « Former ou Performer » (entraîneur Interrégional) au minimum ET 
un technicien certifié « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōuer au fonctionnement de 
la structure » (entraîneur titulaire du diplôme Animateur de Handball) au minimum. 

 

- Pour les équipes féminines évoluant en Pré national et pour les équipes masculines évoluant en Excellence 
Régional :  
un technicien certifié « Entraîner des jeunes ou Entraîner des Adultes » (entraîneur titulaire du diplôme 
Régional) ET un technicien en formation « Entraîner des jeunes ou Entraîner des Adultes » (entraîneur en 
formation régionale).  

OU  
- un technicien certifié « Entrainer des jeunes ou Entraîner des adultes » (entraîneur titulaire du diplôme 

Régional) ET  
SOIT deux techniciens certifiés « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ». 
SOIT un technicien certifié « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ 
fonctionnement de la structure » (entraîneur titulaire du diplôme Animateur de Handball). 

 

- Pour les équipes féminines évoluant en Régional Excellence et pour les équipes masculines évoluant en 
Honneur Régional :  
un technicien certifié ou en formation « Entrainer des jeunes ou Entraîner des adultes » (entraîneur titulaire 
du diplôme Régional) ET  
SOIT deux techniciens certifiables « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ de la structure » ; 
SOIT un technicien certifié « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ 
fonctionnement de la structure » (entraîneur titulaire du diplôme Animateur de Handball)  

 

 
Ces entraîneurs seront comptabilisés dans les ressources du club.  

 

Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΦ  
Pour atteindre le seuil défini, le club fera valoir ses ressources dans le domaine technique :  
- Titulaire du certificat « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ η όŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩ!ƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ 

Handball) : 20 points ; 
- Titulaire du certificat « Contribuer au fonctionnement de la structure η όŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩ!ƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ 

Handball) : 20 points ; 
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- Titulaire du certificat « Entrainer des jeunes ou Entraîner des adultes η όŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ 
Régional) : 60 points ; 

- Titulaire du certificat « Former ou performer η όŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ LƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭύ Υ ул Ǉƻƛƴǘǎ ; 
- ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ όŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ CŞŘŞǊŀƭύ Υ мнл points ; 
- /ŀŘǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ .99{ IŀƴŘōŀƭƭΣ 59W9t{ IŀƴŘōŀƭƭ ƻǳ ŘΩǳƴ .ǊŜǾŜǘ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ό.tύ ǎǇƻǊǘǎ 

collectifs, mention Handball : 70 points ; 
- /ŀŘǊŜǎ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ9¢w ƘƻǊǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ Υ рл ǇƻƛƴǘǎΦ  
 
Un bonus sera appliqué en fonction de la situation de formation des cadres concernés, dans la saison de 
référence.  
 
Lƭ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Υ  
- Entraîneur en formation « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ » : 20 points ; 
- Entraîneur en formation « Contribuer au fonctionnement de la structure » : 20 points ; 
- Entraîneur certifié « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de la structure » (Animateur de handball) en formation « Entrainer des jeunes ou Entraîner des 
adultes η όŜƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ wŞƎƛƻƴŀƭύ Υ нл Ǉƻƛƴǘǎ ; 

- Entraîneur certifié « Entrainer des jeunes ou Entraîner des adultes » (entraîneur régional) certifiable 
« Former ou performer η όŜƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭύ Υ нл Ǉƻƛƴǘǎ ; 

- Entraîneur certifié « Former ou performer » (interrégional) en formation « Coordonner un projet 
technique et/ou sportif η όŜƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ CŞŘŞǊŀƭύ Υ пл Ǉƻƛƴǘǎ ; 

- Bonus Féminin : 30 points par entraîneure. 
 

2.2.3.1 ς Un entraîneur ne peuǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎƭǳōΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦоΦо Ŏƛ-dessous. 
 
2.2.3.2 ς ¦ƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ōƭŀƴŎƘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ socle de base du club 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛŎŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭϥŀŎŎƻǊŘ Řǳ Ŏƭǳō 
principal (licence blanche CMCD). 
 
2.2.3.3 ς aǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ : 
Si un entraineur change de club pendant la période officielle des mutations, ses diplômes sont comptabilisés, 
pour la nouvelle saison, au bénéfice du club quitté.  
 
Si la mutation est réalisée hors de la période officielle des mutations, ses diplômes sont comptabilisés au bénéfice 
du club quitté pour la saison en cours et pour la suivante. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ ƭŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǉǳƛ ƳǳǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏƭǳō ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ Řǳ Ŏƭǳō ǉǳƛǘǘŞΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻƛǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻn en 
ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ όŎƻǳǊǊƛŜƭ ƻǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊύ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ /a/5 ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 
concernée (6000000.cmcd@ffhandball.net). 
 
Les diplômes des entraineurs principaux salariés des équipes évoluant en LNH, en LFH, en D2F-VAP et en N1M-
VAP, ainsi que les entraîneurs des autres divisions salariés à temps plein, sont comptabilisés, en cas de mutation 
Ŝƴ Ŝǘ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏƭǳō ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƛƴŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ. 
 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ŎƻƳƳŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŀǳ 
moment de la mutation. 
 
2.2.3.4 ς La validité des cartes : 
 

¶ Durée de validité 3 ans : 
- /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
- Certificat Contribuer au fonctionnement de la structure 
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¶ Durée de validité : 5 ans 
- Certification Animer des pratiques éducatives 
- Certificat Animer des pratiques sociales 
- Certificat Entraîner des jeunes en compétition 
- Certificat Entraîner des adultes en compétition 
- Certificat Performer avec les adultes  
- Certificat Former des Jeunes 
- Certificat Coordonner un projet technique et/ou sportif 
- Certificat Développer le modèle économique 
- Certificat Entraîneur de joueur professionnel 
- Certificat Formateur de joueur professionnel 
 

2.2.3.5 ς La période durant laquelle les exigences (socle) et les ressources (seuil) seront vérifiées se situe pendant 
la 1ère quinzaine du mois de juin.  
Les exigences du socle de base doivent être réunies au 31 mai. 
 
 

Il convient de se reporter aux dispositions concernant le Juge-Arbitre (91.6 des règlements Fédéraux). 
 

Il comprend : 
 

- Pour les équipes féminines évoluant en National 3 et pour les équipes masculines évoluant en Pré-National 
: 2 Juges Arbitres dont au moins 1 de niveau T1/T2 avec au moins 11 arbitrages chacun au niveau National 
ou Régional. 
 

- Pour les équipes féminines évoluant en Pré National et pour les équipes masculines évoluant en Excellence 
Régional : 2 Juges Arbitres dont au moins 1 de niveau T1/T2 avec au moins 11 arbitrages chacun au niveau 
National ou Régional. 
 

- Pour les équipes féminines évoluant en Excellence Régional et pour les équipes masculines évoluant en 
Honneur Régional : 1 Juge Arbitre de niveau T1/T2 avec au moins 11 arbitrages au niveau National ou 
Régional 

OU 
2 Juges Arbitres de niveau T3 dont 1 Juge Arbitre en formation de Juge Arbitre Régional (T2) avec au moins 
11 arbitrages dont 5 arbitrages minimum en niveau Régional pour celui qui est en formation Régionale. 
 

- Pour les équipes Réserves : 1 Juge Arbitre de niveau T3 en formation de Juge Arbitre Régional (T2) avec au 
moins 11 arbitrages dont 5 arbitrages minimum en niveau Régional 

OU 
2 Juges Arbitres de niveau T3 avec au moins 11 arbitrages. 
 

[Ŝ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ōŀǎŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ŞǾƻƭǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞ 
: 

- Un Juge Arbitre de grade National ou Territorial (T1/T2) devra effectuer ses arbitrages au niveau National 
et /ou Régional. 

- Un Juge Arbitre de grade National ou Territorial (T1/T2) qui a quitté le niveau National ou Régional et qui 
arbitre exclusivement au niveau Départemental sera comptabilisé comme Juge Arbitre Territorial au niveau 
Départemental (T3). 

 

Les arbitres du socle de base seront également comptabilisés dans les ressources du club. 
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Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΦ 
 
Pour atteindre le seuil défini, le club utilisera ses ressources dans le domŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Υ 

- Juge Arbitre Territorial de niveau Départemental (T3) ayant effectué au moins 11 arbitrages officiels : 60 
points 

- Juge Arbitre Territorial de niveau Régional (T1/T2) ayant effectué au moins 11 arbitrages officiels : 100 
points 

- Juge Arbitre Fédéral ayant effectué au moins 11 arbitrages officiels : 120 points ; 
- Juge Accompagnateur Territorial qualifié avec 5 interventions : 30 points. 

 
Un bonus sera appliqué selon la situation de la formation des arbitres dans la saison en cours et la féminisation : 

- WƻǳŜǳǊ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ ¢о : 20 points 
- Juge Arbitre Territorial (T3) en formation de Juge Arbitre Territorial (T2) : 30 points 
- Bonus Féminin : 30 points par arbitre. 

 
/Ŝǎ ōƻƴǳǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ identifiées. 
 

2.3.3.1 ς ¦ƴ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎƭǳōΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦоΦоΦо Ŏƛ-dessous. 
 
2.3.3.2 ς Un Juge Arbitre titulaiǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ōƭŀƴŎƘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ōŀǎŜ Řǳ 
Ŏƭǳō Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛŎŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 
club principal (licence blanche CMCD). 
 
2.3.3.3 ς Mutations des Juges Arbitres :  
Si un Juge Arbitre change de club pendant la période officielle des mutations, sa fonction de Juge Arbitre et ses 
arbitrages sont comptabilisés, pour la nouvelle saison, au bénéfice du club quitté. 
 
Si la mutation est réalisée hors de la période officielle des mutations, sa fonction de Juge Arbitre et ses arbitrages 
sont comptabilisés au bénéfice du club quitté pour la saison en cours et pour la saison suivante. 
 
Dans les deux cas, la fonction et les arbitrages du Juge Arbitre qui mute peuvent être comptabilisés pour le club 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ Řǳ Ŏƭǳō ǉǳƛǘǘŞ όŘƻŎǳƳŜƴǘ /a/5 ŀǊōƛǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ CŞŘŞǊŀƭύΣ 
sous réserve que la demande soit formulée avant le 31 décembre de la saison en cours et transmise par courrier 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ /a/5 ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 
 
2.3.3.4 ς La période pendant laquelle les exigences (socle) et les ressources (seuil) seront vérifiées se situe pendant 
la 1ère quinzaine du mois de juin. 
Au 31 mai, les Juges Arbitres proposés devront posséder le grade demandé et répondre aux exigences de 
ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƧŜǳ ǊŜǉǳƛǎ 
 
2.3.3.5 ς Arbitre âgé de plus 55 ans 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нуΦоΦо.4 Fédéral suivant : 
ζ vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŃƎŜ Řǳ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci doit pouvoir répondre aux exigences de la CMCD pour la structure de 
son choix. Toutefois, au-ŘŜƭŁ ŘŜ рр ŀƴǎΣ Ŝǘ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ 
défini par la commission compétente gestionnaire du juge arbitre, ce niveau devra être mentionné dans le 
règlement de la CMCD dudit territoire. {ƛ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
il pourra arbitrer mais ses arbitrages ne pourront être comptabilisés ni dans le socle de base ni pour le seuil de 
ressources. 
[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ƛƴŦƻǊƳŜǊŀ ƭŜ club du juge arbitre concerné au plus tard le 31 mars de sa 
prise en compte ou non dans le cadre de la CMCD. » 
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[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
- Intervention avec désignation PPF Arbitrage sur les Inter-comités ou Interdépartementaux ; 
- Présence sur 5 FDME comme Juge !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ 9ŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ;  
- Participation à au moins 2 sessions de formation des Juges Arbitres Jeunes organisées par la CTA ou le PPF 

Arbitrage ; 
- 5 Suivis sur des rencontres Adultes ou Jeunes en tant que Juge Accompagnateur Territorial qualifié et sur 

désignation de la CTA ou du PPF Arbitrage ; 
- !ƴƛƳŀǘŜǳǊ 9ŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƭǳōΦ  
 
Au moins un des critères ci-dessous devra être effectué pendant la saison et avant le 31 mars. 
 
[ŀ /¢! ǾŀƭƛŘŜǊŀ ŀǳ ом ƳŀǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜΦ 
 
Pour rappel, les arbitres devront valider le Module 1 de la Formation Continue des Juges Arbitres Adultes (Stage 
de rentrée), avoir fourni le certificat médical spécifique Arbitre + 55 ans et prendre connaissance des 
recommandations de la Commission Médicale Nationale pour les arbitres de plus de 55 ans. 
 
2.3.3.6 ς 5ƻǳōƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 9ŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ 
Un Juge ŀǊōƛǘǊŜ ŀȅŀƴǘ ǎǳƛǾƛ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƛƳŀǘŜǳǊ 9! ƻǳ Řǳ WǳƎŜ 
Accompagnateur EA. Les deux fonctions seront prises en compte pour les deux domaines 
 

Il convient de se reporter aux dispositions concernant le Juge Arbitre Jeune (91.6 des règlements Fédéraux). 
 

Il est constitué par : 
- Pour les équipes féminines évoluant en National 3 et pour les équipes masculines évoluant en Pré-National : 

1 école ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ ǎŜƭƻƴ Ϡ нΦпΦмΦм Ŏƛ-dessous ; 
- Pour les équipes féminines évoluant en Pré National et pour les équipes masculines évoluant en Excellence 
wŞƎƛƻƴŀƭ Υ м ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ ǎŜƭƻƴ Ϡ нΦпΦмΦм Ŏƛ-dessous ; 

- Pour les équipes féminines évoluant en Excellence Régional et pour les équipes masculines évoluant en 
IƻƴƴŜǳǊ wŞƎƛƻƴŀƭ Υ м ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ǎŜƭƻƴ Ϡ нΦпΦмΦн Ŏƛ-dessous ; 

 
2.4.1.1 ς ¦ƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ certifiée comporte 1 Animateur EA certifié, 1 Juge Accompagnateur EA certifié et 
ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ W!W Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ¦мо Ł ¦му ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏƭǳō Řŀƴǎ ǳƴ 
championnat territorial de jeunes : 

- De 1 à 5 équipes jeunes = 2 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun enregistrés sur FDME ; 
- De 6 à 9 équipes jeunes = 3 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun enregistrés sur FDME ; 
- A partir de 10 équipes jeunes = 4 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun enregistrés sur FDME. 

 

Ces obligations seront appliquées sur les équipes évoluant en National 3 Féminine et les équipes évoluant en Pré-
National. 
 

Les JAJ devront avoir effectué 5 arbitrages sur désignation ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ό[ƛƎǳŜΣ /ƻƳƛǘŞ ƻǳ /ƭǳōύ Ŝǘ şǘǊŜ 
enregistrés sur les FDME. Les Juges Accompagnateurs devront avoir effectué 5 accompagnements sur 
désignation ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ό[ƛƎǳŜΣ /ƻƳƛǘŞ ƻǳ /ƭǳōύ Ŝǘ şǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ C5a9Φ 
 
2.4.1.2 ς ¦ƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩŀrbitrage simplifiée comporte 1 Animateur EA certifié ou 1 Juge Accompagnateur EA certifié 
Ŝǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ W!W Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ¦мо Ł ¦му ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏƭǳō Řŀƴǎ ǳƴ 
championnat territorial de jeunes : 

- De 1 à 5 équipes jeunes = 1 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun enregistrés sur FDME ; 
- De 6 à 9 équipes jeunes = 2 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun enregistrés sur FDME ; 
- A partir de 10 équipes jeunes = 3 JAJ T3 ς T2 ς T1 à 5 arbitrages officiels chacun enregistrés sur FDME. 

 

Ces obligations seront appliquées pour les équipes évoluant en Excellence Régional et Honneur Régional. 
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Les JAJ devront avoir effectué 5 arbitrages sur désignation ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ό[ƛƎǳŜΣ /ƻƳƛǘŞ ƻǳ /ƭǳōύ Ŝǘ şǘǊŜ 
enregistrés sur les FDME. Les Juges Accompagnateurs devront avoir effectué 5 accompagnements sur 
désignation ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ό[ƛƎǳŜΣ /ƻƳƛǘŞ ƻǳ /ƭǳōύ Ŝǘ şǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ C5a9. 
 
2.4.1.3 ς Un juge-arbitre jeune (JAJ) est un licencié à la FF Handball, de 15 ans à 20 ans ayant suivi une formation 
adaptée à son niveau, club ou territorial, qui arbitre le plus souvent à domicile. 
 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ осΦм wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŃƎŜ : 
[ΩŃƎŜ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŃƎŜ Řǳ ƧƻǳŜǳǊ ŎŀƭŎǳƭŞ Řǳ мer janvier au 31 décembre inclus de la saison administrative pour 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ł ƭΩŃƎŜ ζ ǎŎƻƭŀƛǊŜ η ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 
(Par exemple, pour un joueur né en janvier ou en décembre 2007 : 2022 ς 2007 = 15 ans pour toute la saison 2022-
2023. Dès lors, ce joueur ne pourra pas participer en 2022-2023 aux compétitions de « plus de 16 ans ».)  
 

Les JAJ club âgés de 13 ans et 14 ans ne sont pas comptabilisés pour la CMCD 
 
2.4.1.4 ς [Ω!ƴƛƳŀǘŜǳǊ 9! Ŝǘ ƭŜ WǳƎŜ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ 9! ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire.  
Il est possible de cumuler plusieurs fonctions, mais une seule sera prise en compte au titre de la CMCD (les licences 
blanches sont acceptées). 

Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΦ 
 
Pour atteindre le seuil défini, le club utilisera ses ressources dans le domaine Juge Arbitre Jeune : 

- Juge Arbitre Jeune club : 20 points ; 
- Juge Arbitre Jeune Territorial de niveau club (JAJ T3) : 40 points ; 
- Juge Arbitre Jeune Territorial de niveau Départemental (JAJ T2) : 60 points ; 
- Juge Arbitre Jeune Territorial de niveau Régional (JAJ T1) : 80 points ; 
- Animateur EA qualifié avant le 31 mai : 80 points ; 
- Juge Accompagnateur EA certifié ayant réalisé 5 accompagnements avant le 31 mai : 40 points ; 
- bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŞǇŀǎǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ом Ƴŀƛ Υ нл ǇƻƛƴǘǎΦ 

 
Le WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ WŜǳƴŜΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ōƭŀƴŎƘŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ Ŏƭǳō ǉǳƛǘǘŞ όƭƛŎŜƴŎŜ ōƭŀƴŎƘŜ /a/5ύΦ 
 
Un bonus sera appliqué dans le cadre de la féminisation : 30 points. 
 

2.4.3.1 ς ¦ƴ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ WŜǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎƭǳōΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
licencié pour la saison en cours. 
 
2.4.3.2 ς ¦ƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ŎƭǳōΦ 
 
2.4.3.3 ς La vérification des exigences (socle) et les ressources (seuil) sera faite durant la 1ère quinzaine du mois 
de juin. 
Au 31 mai, les Juges Arbitres Jeunes T3 ς T2 ς T1 devront avoir effectué au moins 5 arbitrages officiels. 
 
2.4.3.4 ς Un WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ WŜǳƴŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ōƭŀƴŎƘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ǉris en compte en vue de 
satisfaire aux exigences du socle de base du club dans lequel il possède cette licence. 
 
2.4.3.5 ς Mutation des Juges-Arbitres Jeunes, Animateurs EA et Juges Accompagnateurs EA. 
Si un juge arbitre jeune, change de club pendant la période officielle des mutations, sa fonction de juge arbitre 
jeune et ses arbitrages sont comptabilisés, pour la nouvelle saison, au bénéfice du club quitté.  
Si la mutation est réalisée hors de la période officielle des mutations, sa fonction de juge arbitre jeune et ses 
arbitrages sont comptabilisés au bénéfice du club quitté pour la saison en cours et pour la suivante. 
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Si un animateur EA ou un Juge Accompagnateur EA change de club pendant la période officielle des mutations, sa 
fonction est comptabilisée pour les deux saisons suivantes au bénéfice du club quitté.  
{ƛ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳǳǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ƻǳ Řǳ WǳƎŜ 
Accompagnateur EA est comptabilisée au bénéfice du club quitté pour la saison en cours et pour les deux saisons 
suivantes. 
 
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ǳƴ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ ƧŜǳƴŜΣ ǳƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ƻǳ ǳƴ juge ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ 
ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǉǳƛ ƳǳǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ aǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ /ƭǳōǎ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Řǳ Ŏƭǳō ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ Řǳ Ŏƭǳō ǉǳƛǘǘŞ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ζ CMCD arbitres techniciens mutation » sur le site 
Fédéral), sous réserve que la demande soit formulée avant le 31 décembre de la saison en cours et transmise 
ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ /a/5 ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
(6000000.cmcd@ffhandball.net). 
 
 

Pour atteindre le seuil global de ressources, les clubs pourront ajouter au décompte précédent de nouveaux 
points :  
ï en référence aux licences qui leur ont été délivrées :   

· Licence pratiquant « joueurs » : 1 point par tranche de 20 entamée ;  

· Licence « pratique évènementielle » : 1 point par tranche de 50 entamée ; 

· Licence « Loisir » : 1 point par tranche de 10 entamée ; 

· Licence « Handfit » : 1 point par tranche de 10 entamée ; 

· Licence « Handensemble » : 1 point par licence ; 

· Licence « Dirigeant » : 1 point par tranche de 5 entamée et 2 points par tranche de 5 entamée si 

féminine.  
 

ï Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ όǳƴŜ ƳşƳŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎύ :  

· Membre élu dans une structure FFHB, Ligue et/ou Comité : 30 points si féminine + 10 points ; 

· aŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ CCI.Σ [ƛƎǳŜ Ŝǘκƻǳ /ƻƳƛǘŞ : 30 points si féminine + 10 points ; 

· aŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀle : 30 points, si féminine 

+ 10 points ; 

· Membre ayant suivi une formation « Dirigeant » (Comité, ligue ou FFHB) : 30 points, si féminine + 10 

points ; 

· Membre ayant suivi une formation « Animateur à la pratique éducative » babyhand et handball 1er pas, 

minihand et hand à 4, handfit ou handensemble : 30 points, si féminine + 10 points. 
 

ï en référence aux membres des clubs ayant une fonction lors des rencontres :  

· Secrétaire de table ayant suivi la formation « Table de marque » et officié au moins 7 fois dans les 

championnats régionaux adultes : 30 points si féminine + 10 points ; 

· Chronométreurs ayant suivi la formation « Table de marque » et officié au moins 7 fois dans les 

championnats régionaux adultes : 30 points si féminine + 10 points ; 

· Responsable de salƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ƻŦŦƛŎƛŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ т Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ 

régionaux adultes : 30 points, si féminine + 10 points.  
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Le contrôle final est effectué au regard de la situation du club au 31 mai.  
[Ŝǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭ ƳŀǎŎǳƭƛƴ ƻǳ ŦŞƳƛƴƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
régime général. 
 

 
Représentant les exigences minimales requises, les socles définis aux articles 28.1 (sportive), 28.2 (technique), 
28.3 (arbitrage) et 28.4 (juges arbitres jeunes) des Règlements Généraux Fédéraux (RGF) sont exigés pour évoluer 
dans un championnat Régional.  
Ces socles ne sont ni négociables ni modulables.  
 

Si un ou plusieurs socles ne sont pas atteints, ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
de référence du club et applicables au début du championnat la saison suivante, quel que ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ 
constituant la poule de championnat :  
 

Å 1 socle de base non atteint    = 3 points de pénalité  

Å 2 socles de base non atteints = 5 points de pénalité  

Å 3 socles de base non atteints = 6 points de pénalité  

Å 4 socles de base non atteints = 7 points de pénalité  
 

 
 

Le solde des ressources par domaine est déterminé en calculant la différence entre le total des ressources du 
club, intégrant les bonus éventuels, et la valeur du seuil auquel il est soumis dans le domaine considéré en 
fonction du niveau de son équipe de référence.   
 

{ƛ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ƭŜ Ŏƭǳō ŀ ǊŜƳǇƭƛ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
prononcée.  
{ƛ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ƭŜ ōƻƴǳǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wDC нуΦр ƴŜ ǇŜǳǘ 
compenser un solde négatif que dans un seul domaine.  
{ƛ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ Ŝǘ ǎƛ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ Řǳ bonus complémentaire visé 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wDC нуΦрΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ǊŜǎǘŜ ƴŞƎŀǘƛŦ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ 
Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ Ŏƭǳō Ŝǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ 
ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǇƻǳƭŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ :  
 

Å 1 seuil non atteint    = 2 points de pénalité  

Å 2 seuils non atteints = 3 points de pénalité 

Å 3 seuils non atteints = 4 points de pénalité  

Å 4 seuils non atteints = 5 points de pénalité 
 

 
Les contestations des décisions prises par la Commission des Statuts et de la Réglementation ς Division CMCD 
ƻōŞƛǎǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛǘƛƎŜǎΦ  
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[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳşƳŜ Ŏƭǳō ǇƻǎǎŝŘŜΣ Ł ƭŀ fois, une équipe masculine et une équipe féminine dans une Division 
Régionale : 

- ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ōŀǎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎŀǳŦ 5ƻƳŀƛƴŜ 9ŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ όм 9ŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 
ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ Ƙŀut niveau du club).  

- ƭŜ ǎŜǳƛƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎŜǊŀ ŀŦŦŜŎǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ лΣтр ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 
3 autres domaines pour chacune des 2 équipes de référence. 

 

La Commission des Statuts et Règlements ς /a/5 ŀǇǇǊŞŎƛŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ou sur demande du club concerné les 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
circonstances exceptionnelles ou légitimes.  
Dans ce cas précis, aucun club tiers ne pourra contester les décisions prises par la Commission compétente. 
 

 

 
Rappel Υ [Ŝ Ŏƭǳō ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǇŜǳǘ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜǎ wŞǎŜǊǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜǎ ŘΩŃƎŜ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜΦ  
 
9ǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ άŞǉǳƛǇŜ ǊŞǎŜǊǾŜέΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
première, dans une division inférieure à celle-ci. Les autres équipes de +16 ans ne sont pas considérées comme « 
Réserve » et, donc, ne sont pas soumises aux exigences de la CMCD.  
 
Les équipes « Réserves » des clubs de Division 1, Division 2, Nationale 1 et Nationale 2 qui évoluent dans une 
5ƛǾƛǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну ŘŜǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ DŞƴŞǊŀǳȄ 
Fédéraux.  

Septembre année N 

De décembre N à 
février N+1 

1er -20 juin année 
N+1 

20 juin année N+1 

30 juin année N+1 

1er-10 juillet année 
N+1 

9ƴǾƻƛ ŀǳȄ Ŏƭǳōǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

Vérification par la Commission des Statuts et de la Réglementation-CMCD des 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ DŜǎǘƘŀƴŘ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 
clubs et Comités 

Vérification définitive par la Commission des Statuts et de la Réglementation CMCD 
ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ DŜǎǘƘŀƴŘΦ 
Réunion de la Commission pour validation finale  
Envoi du bilan CMCD ne comportant pas de sanctions, aux clubs et aux comités 

[ƛƳƛǘŜ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ sanctions aux clubs concernés par la 
Commission des Statuts et de la Réglementation-CMCD, prescription de la procédure 
ǎƛ ŎŜ ŘŞƭŀƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞ 

Date limite de dépôt des réclamations contre les décisions de la Commission Régionale 
des Statuts et de la Réglementation-CMCD 

Transmission des résultats des vérifications à la COC pour détermination du niveau 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ bҌм κ bҌн 
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Une équipe Réserve qui évolue en division Pré-Nationale pourra accéder en Division Nationale III à condition que 
м ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǎŞǇŀǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǎŀƛǎƻƴΦ  
Une seule équipe réserve par club est autorisée à prendre part aux championnats Nationaux. Elle participe au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ŞǾƻƭǳŜΦ  
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ wŞǎŜǊǾe évolue selon le niveau sportif acquis la saison précédente.  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜΣ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŜǎǘŜ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ wŞǎŜǊǾŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ bмΦ 
 
 

Niveau équipe 1  Niveau maxi équipe 
réserve  

D1  N1  

D2  N1  

N1  N2  

N2  N3  

 

Les équipes Réserves des clubs évoluant en Championnat National ou en championnat Régional, engagées en 
division Régionale sont soumises aux dispositions réglementaires spécifiques de la Ligue. Ainsi, en fonction du 
règlement spécifique de la Ligue, toute ŞǉǳƛǇŜ wŞǎŜǊǾŜ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ 
exigences du domaine Sportif.  
 

Les équipes Réserves des clubs évoluant en Championnat National ou en championnat Régional, engagées en 
division Régionale sont soumises aux dispositions réglementaires spécifiques de la ligue. Ainsi, en fonction du 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜΣ ǘƻǳǘŜ ŞǉǳƛǇŜ wŞǎŜǊǾŜ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ 
exigences du domaine Technique. 
 

Les équipes réserves des clubs évoluant en Championnat National ou en championnat Régional, engagées en 
division régionale sont soumises aux dispositions réglementaires spécifiques de la Ligue. 
Ainsi, en fonction du règlement spécifique à la [ƛƎǳŜΣ ǘƻǳǘŜ ŞǉǳƛǇŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 9ŎƻƭŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜΦ aŀƛǎΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ WǳƎŜ !ǊōƛǘǊŜ ŘŜ ƎǊŀŘŜ 
Départemental en formation Régionale avec 5 arbitrages minimum en niveau Régional dans le socle de base du 
domaine Arbitrage ou 2 Juges Arbitres T3 avec au moins 11 arbitrages chacun. 
 
 
 
  

EQUIPES 
 

Masculin 
et 

féminin 
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CHAMPIONNAT 
FEMININ 

CHAMPIONNAT 
MASCULIN 

CMCD SOCLE DE BASE SEUIL TOTAL 

NATIONALE 3  PRENATIONAL 

SPORTIVE  
2 équipes de -11 à -18  

(de même sexe dont seuil) 170 

670 

TECHNIQUE  

1 technicien en formation ou titulaire « Former ou 

Performer » (entraîneur Interrégional) au minimum ET 

2 techniciens certifiés techniciens « Contribuer à 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ »  

OU  

1 technicien en formation ou titulaire « Former ou 

Performer » (entraîneur Interrégional) au minimum ET  

1 technicien certifié « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

sportive de la structure et contribuer au 

fonctionnement de la structure » (entraîneur titulaire 

du diplôme Animateur de Handball) 

(dont seuil mais pas de licence blanche)  

 

120 

 

ARBITRAGE  
2 Juges Arbitres dont 1 JA niveau T1/T2 
(dont seuil mais pas de licence blanche)  160 

JAJ  
м ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ - § 2.4.1.1  

(dont seuil mais pas de licence blanche)  220  

PRENATIONAL 
EXCELLENCE 

REGIONAL 

SPORTIVE  2 équipes de -11 à -18 (de même sexe dont seuil)  160  

640 

TECHNIQUE  

1 technicien certifié « Entrainer des jeunes ou 
Entraîner des adultes » (entraîneur titulaire du 
diplôme Régional) ET 1 technicien en formation 

« Entrainer des jeunes ou Entraîner des adultes » 
(entraîneur en formation Régionale) 

OU  
1 technicien certifié « Entrainer des jeunes ou 
Entraîner des adultes » (entraîneur titulaire du 

diplôme Régional) ET  
SOIT 2 techniciens certifiés « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

sportive de la structure  
SOIT 1 technicien certifié « /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

sportive de la structure et contribuer au 

fonctionnement de la structure » (entraîneur titulaire 

du diplôme Animateur de Handball) 

(dont seuil mais pas de licence blanche) 

100 

ARBITRAGE  
2 Juges Arbitres dont 1 JA niveau T1/ T2  
(dont seuil mais pas de licence blanche)   

160 

JAJ  
м ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ - § 2.4.1.1  

(dont seuil mais pas de licence blanche)  
220 
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CHAMPIONNAT 
FEMININ 

CHAMPIONNAT 
MASCULIN 

CMCD SOCLE DE BASE SEUIL TOTAL 

EXCELLENCE 

REGIONAL 

HONNEUR 

REGIONAL 

SPORTIVE  1 équipe de -11 à -18 (de même sexe dont seuil)  80  

410 

TECHNIQUE  

1 technicien titulaire ou en formation « Entrainer des 

jeunes ou Entraîner des adultes » (entraîneur titulaire 

du diplôme Régional) ET  

SOIT 2 techniciens certifiables « Contribuer à 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ  

SOIT 1 technicien certifié « ContriōǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

sportive de la structure et contribuer au 

fonctionnement de la structure » (entraîneur titulaire 

du diplôme Animateur de Handball) 

(dont seuil mais pas de licence blanche) 

100 

ARBITRAGE  

1 Juge Arbitre niveau T1/T2 

OU 

2 Juges Arbitres niveau T3 dont 1 JA en formation 

régionale 

(dont seuil mais pas de licence blanche) 

150  

JAJ  
м ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ - § 2.4.1.2    

(dont seuil mais pas de licence blanche)  
80 

RESERVE  RESERVE ARBITRAGE  

1 Juge arbitre T3 en formation Régionale  
OU  

2 Juges Arbitres T3   

 (dont seuil mais pas de licence blanche)  
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Niveau de 
pratique 

Ancienne Appellation Nouvelle Appellation 

N3 F 
et 

Pré-National 
Masculin 

Entraîneur Interrégional 
(EIR) 

Certificat « Former » 
ou 

Certificat « Performer » 

Animateur de Handball 
Certificat « Contribuer à l'animation sportive de la structure » 

+ 
Certificat « contribuer au fonctionnement de la structure » 

Pré-National 
Féminin 

et Excellence 
Masculin 

Entraîneur 
en formation 

Interrégional (EIR) 

Certificat « Former » certifiable 
ou 

Certificat « Performer » certifiable 

Animateur de Handball 
Certificat « Contribuer à l'animation sportive de la structure » 

+ 
Certificat « contribuer au fonctionnement de la structure » 

ou 

Entraîneur Régional 

Certificat « Entraîner des jeunes » 
ou 

Certificat « Entraîner des adultes » 

Entraîneur  
en formation  

Régional 

Certificat « Entraîner des jeunes » certifiable  
ou 

Certificat « Entraîner des adultes » certifiable 

Régional 
Excellence 
Féminin 

et Régional 
Honneur 
Masculin 

Entraîneur Régional 

Certificat « Entraîner des jeunes » 
ou 

Certificat « Entraîner des adultes » 

Animateur de Handball 
Certificat « Contribuer à l'animation sportive de la structure » 

+ 
Certificat « contribuer au fonctionnement de la structure » 
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 Présidente de la commission : Francine BERGES 
 Contact :  6000000.qualifications@ffhandball.net 
 Salariées administratives : Corinne DEGORCE - 05.16.53.01.58 
  Dominique FERRACCI ς 05.56.79.67.67 
  Sylvie MONTLARON - 05.19.39.80.39 
  Céline VILLOING-ATTICA - 05.56.79.67.66 
 Membres : Frédéric BARRERO 
  Delphine BOURCHARESSAS 
  Anne Marie BOURIN  
  Chantal BOYER 
  Olivier GOULEY 
  Virginie JAUZE  
  Dominique TELLECHEA 
 
Lien vers Mémento administratif 22-23 
 

 
 Présidente de la commission : Francine BERGES 
 Contact :  6000000.equipements@ffhandball.net 
 Salariée administrative : Céline VILLOING-ATTICA - 05.56.79.67.66 
 
 Membres : Gérald BARUTHEL 
  Xavier BERTAUD 
  Laëtitia CLÉMENT 
  Jérôme DE-ST-OURS 
  Gilles LAMUE 
  Michel NAUDON (délégué territorial) 
  Jean Luc RAGUENAUD 
  Michel STERN 
  Dominique TELLECHEA 
  Bernard ZBORALA 
 

 
 Présidente de la commission : Francine BERGES 
 Salariée administrative : Céline VILLOING-ATTICA - 05.56.79.67.66 
 Salariée CTF : Cathy TACHDJIAN ς 06.07.26.24.64 
 Suivi des conventions : Jean Claude HEBRAS 
 

 

4  COMMUNICATION  
 Président de la commission : Vincent FILLOUX 
 Contact :  6000000.com@ffhandball.net 
 Apprentie : Alice GOURDEN - 06.83.93.93.99 
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5  DEVELOPPEMENT  
 Présidente de la commission : Martine DILLENBOURG 
 Contact : 6000000.dev@ffhandball.net 
 Salariées Chargée de développement : Céline RESSEGUIER ς 06.95.52.04.14 
  Emilie VILLIERS ς 06.32.79.95.19 
 Salariée administrative :  Corinne DEGORCE ς 05.16.53.01.58 
 
 
 

6  DISCIPLINE  
 Présidente de la commission : Irène VICENS-MEROP 
 Contact : 6000000.dis@ffhandball.net 
 Salariée administrative : Dominique FERRACCI ς 05.56.79.67.67 
 
 Engagement des poursuites :  Didier BIZORD 
 Membres : Jean Pierre ABRIBAT 
  Michel ANDRE 
  Catherine BILLY 
  Emmanuelle COURBIN 
  Pascal MORAS 
  Romain NAULIN 
 Instructeurs : Claude LAMUE 
  Romain NAULIN 
  Bernard PIQUET 
 
Lien vers la composition des sous commissions territoriales  
 
 
 

7  MEDICALE  

 Président de la commission : Féthy BENSAAD 
 Contact :  6000000@ffhandball.net 
 Salariée administrative : Dominique FERRACCI ς 05.56.79.67.67 
 
 
 

8  RECLAMATIONS ET LITIGES  
 Présidente de la commission : Corinne DELAGE 
 Contact :  6000000.CRL@ffhandball.net 
 Salariée administrative : Dominique FERRACCI ς 05.56.79.67.67 
 
 Membres : Gérald BARUTHEL 
  Marc BENHAROUN 
  Georges BOITEAU 
  Fabienne DAZET 
  Alain GAUDARD 
  Brigitte STAUB 
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GUIDE FINANCIER  
 
 Président de la commission Finances : Olivier HAYES 
 Trésorière :  Philippe WAGNER 
 Contacts : 6000000.rhandy@ffhandball.net 
  6000000.finances@ffhandball.net 
 Directeur financier LNA : Arnaud CLEDAT ς 07.82.99.69.45 
 Salariée comptable : Dominique BUTELLE ς 05.56.79.67.61 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
  

Contribution 

Maison du 

Handball

Part 

Fédérale

Assurance 

RC

Assurance 

IA
TOTAL FFHB

                сΣлл ϵ          нпΣтн ϵ            мΣсп ϵ            нΣсп ϵ           орΣлл ϵ       ннΣрл ϵ        ртΣрл ϵ 

                сΣлл ϵ          мпΣнс ϵ            лΣтн ϵ            мΣлн ϵ           ннΣлл ϵ       мтΣлл ϵ        офΣлл ϵ 

                сΣлл ϵ            фΣуп ϵ            лΣот ϵ            лΣнф ϵ           мсΣрл ϵ       мпΣлл ϵ        олΣрл ϵ 

                сΣлл ϵ          нпΣтн ϵ            мΣсп ϵ            нΣсп ϵ           орΣлл ϵ       ннΣрл ϵ        ртΣрл ϵ 

                сΣлл ϵ          мтΣрп ϵ            мΣсл ϵ            нΣос ϵ           нтΣрл ϵ       нмΣлл ϵ        пуΣрл ϵ 

                сΣлл ϵ          мтΣрп ϵ            мΣсл ϵ            нΣос ϵ           нтΣрл ϵ       нмΣлл ϵ        пуΣрл ϵ 

                сΣлл ϵ            фΣуп ϵ            лΣот ϵ            лΣнф ϵ           мсΣрл ϵ       мпΣлл ϵ        олΣрл ϵ 

                сΣлл ϵ            рΣфр ϵ            лΣсс ϵ            лΣуф ϵ           моΣрл ϵ       млΣлл ϵ        ноΣрл ϵ 

                сΣлл ϵ          ммΣоо ϵ            лΣсу ϵ            лΣфф ϵ           мфΣлл ϵ       млΣлл ϵ        нфΣлл ϵ 

                сΣлл ϵ          ммΣоо ϵ            лΣсу ϵ            лΣфф ϵ           мфΣлл ϵ       млΣлл ϵ        нфΣлл ϵ 

EVENEMENT

LICENCE DIRIGEANT

DIRIGEANT
Dirigeant

cf. guide financier fédéral

Blanche joueur

NON 

COMPETITIVE

Loisir

Handfit

Baby-hand

Handensemble

COMPETITIVE

+  16  ANS

12-16 ANS

- 12 ANS

Corpo

 Catégorie

Cotisation FFHB

Cotisation 

LIGUE

TARIFS 

2022/2023

Lic. 

événementielle 
cf. guide financier fédéral

LICENCE PRATIQUANT

Blanche Dirigeant

PRATIQUE EVENEMENTIELLE

TARIFS 

2022/2023

мрлΣлл ϵ 

тфΣлл ϵ 

 Catégorie Cotisation FFHB Cotisation  LIGUE

+  1 6  ANS флΣлл ϵ слΣлл ϵ 

1 3 - 1 6  ANS рпΣлл ϵ нрΣлл ϵ 

mailto:6000000@ffhandball.net
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Tarifs Ligue 

22/23

Dont Part 

FFHB

Dont Part 

Ligue

мнΣлл ϵ мнΣлл ϵ -  ϵ 

мΣлл ϵ мΣлл ϵ 

рлΣлл ϵ рлΣлл ϵ 

мтсΣлл ϵ мтсΣлл ϵ -  ϵ 

нусΣлл ϵ мтсΣлл ϵ ммлΣлл ϵ 

оомΣлл ϵ мтсΣлл ϵ мррΣлл ϵ 

орсΣлл ϵ мтсΣлл ϵ мулΣлл ϵ 

тллΣлл ϵ тллΣлл ϵ 

осрΣлл ϵ осрΣлл ϵ 

орлΣлл ϵ орлΣлл ϵ 

нолΣлл ϵ нолΣлл ϵ 

нллΣлл ϵ нллΣлл ϵ 

-  ϵ -  ϵ 

-  ϵ -  ϵ 

-  ϵ -  ϵ 

пллΣлл ϵ пллΣлл ϵ 

рлΣлл ϵ рлΣлл ϵ 

1.2. LICENCES

DROITS ENGAGEMENTS

1.3. DROITS

ω    wŞŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŏƭǳō ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ

ω    wŞŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŏƭǳō ǊŞƎƛƻƴŀƭ

ω    wŞŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŏƭǳō ƴŀǘƛƻƴŀƭ

ω    [ƛŎŜƴŎŜǎ Cf. tableau détaillé ci-joint

Cf. guide financier fédéral

Cf. tableau détaillé ci-joint

ω   9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Υ bŀǘƛƻƴŀƭ Ҍ ŎƻǳǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ

ω   /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ bŀǘƛƻƴŀƭŜ о CƛƭƭŜǎ

ω   /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ tǊŞƴŀǘƛƻƴŀƭ

ω   /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ 9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ κ IƻƴƴŜǳǊ

ω    [ƛǾǊŜǘ !ǊōƛǘǊŀƎŜ

ω    /ŀǊǘƻƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ όмϵ ƭŜǎ млύ

ω    5ŞǇƾǘ Řϥǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ Ŏƭǳōǎ όŀǊǘΦ ннΦп ŘŜǎ wD CCI.ύ

ω    !ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ /ƭǳō

1. TARIFS ADMINISTRATIFS

мΦмΦ !CCL[L!¢Lhb ς w9!CCL[L!¢Lhb

ω   {ƛǘŜǎ 9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǘ !ŎŎŜǎǎƛƻƴ όCŞƳƛƴƛƴ Ŝǘ aŀǎŎǳƭƛƴύ

ω   tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊ {ǘŀƎŜ ŘŜ [ƛƎǳŜ

ω    5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ Ŏƭǳō ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭϥ!D [ƛƎǳŜ

ω    5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ Ŏƭǳō ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭϥ!D [ƛƎǳŜ

ω    5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ Ŏƭǳō ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭϥ!D [ƛƎǳŜ

PARCOURS DE PERFORMANCE FEDERALE

Cf. guide financier fédéralω    5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƧƻǳŜǳǊ

DROITS DE FORMATION - DE CONSIGNATION - DE PROCURATION

DROITS DE MUTATION

ω    5ƛǊƛƎŜŀƴǘ Ŝǘ WŜǳƴŜ 5ƛǊƛƎŜŀƴǘ

ω    5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ мŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ wŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ [ƛǘƛƎŜǎ

ω   /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ¦му .ŀǎǎƛƴΣ ¦му 9ƭƛǘŜΣ ¦мт .ŀǎǎƛƴΣ ¦мт 9[L¢9

ω    bŀǘƛƻƴŀƭ κ ŞƭƛǘŜ

ω    tƭǳǎ ŘŜ мс ŀƴǎ

ω    моπмс ŀƴǎ

ω    aƻƛƴǎ ŘŜ мо ŀƴǎ

mailto:6000000@ffhandball.net
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Tarifs Ligue 

22/23

Dont Part 

FFHB

Dont Part 

Ligue

рлΣлл ϵ рлΣлл ϵ 

рлΣлл ϵ рлΣлл ϵ 

плΣлл ϵ плΣлл ϵ 

плΣлл ϵ плΣлл ϵ 

олΣлл ϵ олΣлл ϵ 

плΣлл ϵ плΣлл ϵ 

лΣон ϵ лΣон ϵ 

лΣон ϵ лΣон ϵ 

лΣон ϵ лΣон ϵ 

мрлΣлл ϵ мрлΣлл ϵ 

орлΣлл ϵ орлΣлл ϵ 

пллΣлл ϵ пллΣлл ϵ 

олΣлл ϵ олΣлл ϵ 

Absence sur une rencontre de championnat National Adulte нллΣлл ϵ нллΣлл ϵ 

Absence sur une rencontre de championnat Régional Adulte мрлΣлл ϵ мрлΣлл ϵ 

Absence sur une rencontre de championnat National Jeune мллΣлл ϵ мллΣлл ϵ 

Absence sur une rencontre de championnat Régional Jeune рлΣлл ϵ рлΣлл ϵ 

мрΣлл ϵ мрΣлл ϵ 

ррΣлл ϵ ррΣлл ϵ 

2. FRAIS D'ARBITRAGE

2.1. INDEMNITES D'ARBITRAGE

2.2. FRAIS KILOMETRIQUES

ω    !ǊōƛǘǊŜǎ π /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ bŀǘƛƻƴŀƭ о C

ω     !ǊōƛǘǊŜ {ƻƭƻ ƻǳ .ƛƴƾƳŜ ǎŀƴǎ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ (par véhicule)

ω     WǳƎŜ  !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ  ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό9Ȅπ{ǳǇŜǊǾƛǎŜǳǊύ ***

ω    !ǊōƛǘǊŜǎ π /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ tǊŞƴŀǘƛƻƴŀƭ

ω    !ǊōƛǘǊŜǎ π /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ 9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ

ω    !ǊōƛǘǊŜǎ π /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ IƻƴƴŜǳǊ

ω    !ǊōƛǘǊŜǎ π /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ¦му Ŝǘ ¦мт

ω    CǊŀƛǎ ŘŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ  WǳƎŜ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ

ω     !ǊōƛǘǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ  όǇƻǳǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜύ

ω     aƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ **

ω     {ǘŀƎŜǎΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ **

ω     /ŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ

** Obligation de faire valider un ordre de mission pour chaque déplacement                                                        

*** Pas de remboursement des frais de péages

3.1. LIEES A L'ORGANISATION DES COMPETITIONS

3. PENALITES FINANCIERES

ω     wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ

ω     tŞƴŀƭƛǘŞǎ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ŀǳȄ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ

3.2. LIEES AUX SANCTIONS DISCIPLINAIRES OU ADMINISTRATIVES

ω     [ƛŞŜǎ Ł ƭϥŀōǎŜƴŎŜ Řϥǳƴ Ŏƭǳō ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ł ƭϥ!D [ƛƎǳŜ ǎƛ ƴƻƴ 

procuration

ω     [ƛŞŜǎ Ł ƭϥŀōǎŜƴŎŜ Řϥǳƴ Ŏƭǳō ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ƭϥ!D [ƛƎǳŜ ǎƛ ƴƻƴ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ

ω     [ƛŞŜǎ Ł ƭϥŀōǎŜƴŎŜ Řϥǳƴ Ŏƭǳō ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŞƭƛǘŜ Ł ƭϥ!D [ƛƎǳŜ ǎƛ ƴƻƴ 

procuration

ω     [ƛŞŜǎ Ł ƭϥŀōǎŜƴŎŜ Řϥǳƴ ŀǊōƛǘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀǘŎƘ ƴƻƴ ŀǊōƛǘǊŞ 

ω     [ƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭϥŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ Ŏƭǳō ǇŀȅŜǳǊ ǇŀǊ ǳƴ 

arbitre

4. DIVERS

ω     tŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ ƪƛƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜ Υ !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ 

wŞƎƛƻƴŀǳȄ Ҍ bŀǘƛƻƴŀƭŜ о CƛƭƭŜǎ ¢ŞǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ όōŀǎŜ лΣонϵκƪƳ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜύ

ω     CƻǊŦŀƛǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ κ ǇŜǊǎ Υ {ǘŀƎŜǎΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ όŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

obligation de donner les originaux )

ω     CƻǊŦŀƛǘ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ κ ǇŜǊǎ Υ {ǘŀƎŜǎΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ

ω     tŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ !ǊōƛǘǊŀƎŜ Υ !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ 

régionaux  + Nationale 3 Filles Territoriale

4.1. PRISE EN CHARGE DES FRAIS D'HEBERGEMENT ET DE RESTAURATION

2.2 : Les лΣонϵκƪƳΣ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘϥǳǎǳǊŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘϥŜǎǎŜƴŎŜΦ

Pour un justificatif par un bil let de train, prise en compte d'un tarif SNCF 2ème classe en vigueur.                                                                                    

Obligation de fournir le justificatif (original)

Pour tout tarif non indiqué dans le guide financier régional, se reporter aux tarifs indiqués dans le guide financier fédéral

Par arbitre(s)

Cf. guide règlementaire arbitrage

Cf. règlement general des 

compétitions régionales

лΣонϵκƪƳ Ҍ ŦǊŀƛǎ  ŘŜ ǇŞŀƎŜ όŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ 

justificatifs originaux)

Frais réels avec application du barème 

fiscal + frais de péage (fournir les 

justificatifs originaux)

Cf. guide financier fédéral

Cf. règlement particulier des 

compétitions régionales

Cf. guide financier fédéral

mailto:6000000@ffhandball.net
http://www.nouvelleaquitaine-handball.org/
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INSTITUT TERRITORIAL DE FORMATION ET 
DE LƠEMPLOI  
 9ƭǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩL¢C9 : Régine HANDY 
 Contact :  6000000.formation@ffhandball.net 

Directrice de lΩITFE :  Valentine BILLAUDEAU  
 Directeur financier LNA : Arnaud CLEDAT 
 Salariées administratives : Barbara MUNDWEILER ς 05.24.73.12.85 
  Sylvie MONTLARON ς 05.19.39.80.39 

 
 

TARIF NON 

SALARIE
TARIF PROFESSIONNEL 

ITFE Recyclage ANH улΣлл ϵнулΣлл ϵ

ITFE Recyclage  ER мулΣлл ϵрслΣлл ϵ

ITFE Recyclage Animateur Ecole d'Arbitrage

Rencontres Guy Otternaud - 4 jours

Rencontres Guy Otternaud - 2 jours

Rencontres Guy Otternaud - 1 jour

LE DIRIGEANT LE DIRIGEANT Officiel de table de marque 

Créer les conditions de l'apprentissage мулΣлл ϵрллΣлл ϵ

Communiquer avec l'athlète мулΣлл ϵрллΣлл ϵ

Créer et entretenir un climat Motivationnel мулΣлл ϵрллΣлл ϵ

Module vidéo нрлΣлл ϵорлΣлл ϵ

Préparateur Physique оооΣлл ϵунрΣлл ϵ

CERTIF : Développer le Modèle Economique мслΣлл ϵпллΣлл ϵ

Module Commercialiser et Promouvoir (BC5) нрлΣлл ϵутрΣлл ϵ

Module Coordonner une équipe de Bénévoles/Salariés (BC5)нрлΣлл ϵутрΣлл ϵ

CERTIF : Coordonner un projet Technique et/ou Sportif мслΣлл ϵпллΣлл ϵ

Module Gérer une organisation sportive (BC4) нллΣлл ϵснрΣлл ϵ

Module concevoir une démarche projet (BC4) нллΣлл ϵснрΣлл ϵ

CERTIF Former des jeunes пллΣлл ϵсллΣлл ϵ

BC3 Former des jeunes м нллΣлл ϵм уллΣлл ϵ

CERTIF Performer les adultes пллΣлл ϵсллΣлл ϵ

BC2 Performer avec des Adultes м нллΣлл ϵм уллΣлл ϵ

ITFE PC TFP IV mention Entraineur Territorial (2 mentions)

ITFE PC TFP IV  mention Entraineur Territorial 

ITFE PC TFP IV mention Animateur des pratiques socio-

éducatives et sociétales 

ITFE PC TITRE  V  Entraineur de HANDBALL

¢ŀǊƛŦ ¦ƴƛǉǳŜ олϵ

Saison 2023-2024

Saison 2023-2024

Saison 2023-2024

gratuité pour toute la partie 

pédagogique

Frais de dossier administratif : 

нл ϵ 

 En attente des nouveaux tarifs 

"France Compétences" via la 

FFHB

RECYCLAGE

Recyclage

DISPOSITIFS 

FORMATIONS 

CONTINUES

L'ENTRAINEUR L'ENTRAINEUR

DISPOSITIFS DE 

FORMATION 

MODULAIRES 

TITRE V

ITFE FM TFP V DA UC2/ 

PROFESSIONALISATION 

DE LA STRUCTURE                                                           

BC4 --> Coordonner un 

projet Technique et/ou 

Sportif                                             

BC5 --> Développer le 

modèle économique

DA/UC1 

PERFECTIONNEMENT 

SPORTIF 

2022-2023

MODULES FORMATION 2022-2023

RGO

DISPOSITIFS 

FORMATIONS 

CONTINUES

mailto:6000000@ffhandball.net
http://www.nouvelleaquitaine-handball.org/
mailto:6000000.formation@ffhandball.net
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TARIF NON 

SALARIE
TARIF PROFESSIONNEL 

CERTIF : Entrainer des adultes en compétition мслΣлл ϵнрлΣлл ϵ

Entrainer des adultes пллΣлл ϵм мнлΣлл ϵ

CERTIF : Entrainer des jeunes en compétition мслΣлл ϵнрлΣлл ϵ

Entrainer des jeunes пллΣлл ϵм мнлΣлл ϵ

Entrainer joueurs/arbitres et arbitres/joueurs плΣлл ϵнрлΣлл ϵ

Pack mention Entraineur Adultes  : (Entrainer des Adultes + 

Entrainer Joueurs/arbitres/joueurs + la certification entrainer des adultes 

en compétition)

сллΣлл ϵм снлΣлл ϵ

Pack mention Entraineur des Jeunes : (Entrainer des Jeunes+ 

Entrainer Joueurs/arbitres/joueurs + la certifcation entrainer des jeunes 

en compétition)

сллΣлл ϵм снлΣлл ϵ

CERTIF : Animer des pratiques éducatives мслΣлл ϵнрлΣлл ϵ

Animer la pratique Baby hand et hand 1er pas оллΣлл ϵм лллΣлл ϵ

 Animer la pratique Minihand et hand à 4 оллΣлл ϵм лллΣлл ϵ

CERTIF : Animer des pratiques sociales мслΣлл ϵнрлΣлл ϵ

Animer la pratique Handfit : Sport santé оллΣлл ϵм лллΣлл ϵ

Animer la pratique Handensemble оллΣлл ϵм лллΣлл ϵ

Agir dans différents Milieux socio-éducatifs/sociétaux плΣлл ϵнрлΣлл ϵ

CERTIF : Agir Ensemble/Citoyenneté трΣлл ϵнллΣлл ϵ

Agir et traiter les Comportement  Déviants мллΣлл ϵнллΣлл ϵ

Valoriser  et vertue du Vivre Ensemble мллΣлл ϵнллΣлл ϵ

CERTIF : Contribuer à l'animation sportive de la structure олΣлл ϵррΣлл ϵ

Accompagner les pratiquants мллΣлл ϵснрΣлл ϵ

Assurer l'intégrité et la sécurité des pratiquants рлΣлл ϵотрΣлл ϵ

CERTIF Contribuer au fonctionnent d'une structure олΣлл ϵррΣлл ϵ

Participer à l'élaboration et à la gestion du projet associatif трΣлл ϵрллΣлл ϵ

Valoriser et promouvoir les activités трΣлл ϵрллΣлл ϵ

Animateur de formation: Animateur de proximité + tuteur de 

proximité
оолΣлл ϵм мтрΣлл ϵ

Tuteur de proximité (en lien avec le module Animateur de 

Formation)
нлΣлл ϵтрΣлл ϵ

Maître Apprentissage/Tuteur омрΣлл ϵрнрΣлл ϵ

Accompagner et Tutorer dans l'alternance мулΣлл ϵпрлΣлл ϵ

ITFE Formation Eclosion VE

Accompagnateur Ecole Arbitrage

Module Faire vivre une école arbitrage рлΣлл ϵотрΣлл ϵ

Module Accompagner un arbitre en situation de 

l'Accompagnateur  Territorial
мфлΣлл ϵсллΣлл ϵ

Pack Devenir Animateur Ecole Arbitrage (Accompagner les 

Pratiquants + Entrainer des joueurs-arbitres/arbitres joueurs + Faire 

vivre une ecole d'arbitrage)

мфлΣлл ϵтллΣлл ϵ

Pack Devenir Accompagnateur Territorial (E-learning + Entrainer 

des joueurs-arbitres/arbitres joueurs + Accompagner un arbitre en 

situation + Tuteur de proximité)

нрлΣлл ϵфнрΣлл ϵ

EN LIEN AVEC LE MODULE 

ACCOMPAGNER LES 

PRATIQUANTS

2022-2023

¢ŀǊƛŦ ǳƴƛǉǳŜ мрл ϵ

ITFE FM Métiers de la 

Formation

MODULES FORMATION 2022-2023

DISPOSITIFS DE 

FORMATION 

MODULAIRES 

TITRE IV

ITFE FM Métiers de 

l'arbitrage

ITFE FM TFP IV mention 

Entraineur Territorial

ITFE FM TFP IV mention 

Animer des pratiques 

socio éducatives et 

sociétales

ITFE FM TFP IV 

Qualification participer à 

la vie associative d'une 

structure handball

mailto:6000000@ffhandball.net
http://www.nouvelleaquitaine-handball.org/
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